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)<. relatives au d~cret:llt 22~ovembrè W~~~r;:; 

Hl23 Poges 
 ~nt orgdbisutiùn de h~ jusuce~]nftjgèn~~ ", tat, 

., ~ '<t -: '~ ."~ !J("-'", .;:•• ' 'Arrêté Intermln••térJe•.du 14 Décembre I.~~ por­
" 'Acrété du, 1" Mbe 11I1,â, m"ltftnt en.0lt'tert81ij1B.l..tant orgft~lsâtio.n dn cadre de 18,1'résorerie de 

.' .".."ir.,s en ~lllnl... deCaptC...8l(G.N~) 1390PA~rique Occidentale Fmnr;.aise . HS 
• , . "'-"- . .,:, .,,,+ • ' :. ".," .' w""",-"" ~ };-". 

.Arrêt" du US Mar. ·...3 ~narll'Je.~ge 4<\11 

'voiNt des autorités ehargées de représenter en 
D'"ut 41.. 28 D• .,....bre 1822 déterminant les pan-­

Bsse88CU~trrè~ l&~r <t"Asslsc,s dtlfogo{Qir ,. , 
:. l'annéei!J23": ,<.. ~,. ·"·~':".:J'r' ~.t-3t)justic.e les dOnlaines de l'Etal ct des Terriwires 


" du. Togo (Arrêt.! de promulgation dul7 Mars 
 Arrété du 1T Mar" 111118' i"';'i 1l!!î'tICll)ii..... PouP lé, 
1923) 119 ~ renQuvenemen~ dè )8.. CbaltOJre: d~-<!ttQUnL~,:' t " de Lomé. ~ ..".~"' .~.. ' . .( . - ~'ci0du ~. DéceMbre 1'.2:2 complétanll'arH(~I(' 

3114'du décret dn ilO Dée.mbre 1912 snr le ré, 
 Arrêt. dl! lé -.:.. 1,,,'~liXJlni l';'''ind.m~iiés~' 
gime f~n8ncier des colonielil (Arrêté de pro- nuelfe~s d't-oia.k?è· âlJouè< BUx rel!evems 

, 	 . .,-" . . '.mulgation du 19 Mars 1923) 	 120 • et gémnls t.&et bureâux ,de poste.." '14& 

Déc-ret du ~. Décembre • 822: "'portant réglementa­ '4rrélÎl du III Ma':. i 1121 • .,.,,;.:ru.n~ des supplémenls';" _ 

tion en matière de travail indlgène nu TplJO. fœ.eU?llS et d'es ÎlidemnÙés di"er~s ..ll~Jonc: " 
(Artêté de promnlgallou du :18 Mars 1923) 121 .J-ionnaires-et employés et"'agentseu.,servieedanj..' "­

rJt- T,rNtoir~ d\l TOg9 placé sous le mandat. de - ",Décret.du a 'Février 1823-' L'QmpJétant If>s dispositions 
" -de l'Al(licle :17 du décret du fO Juillet {Dî!O por­ la R.rttllœ.ainsi. 9u'all personnel ~HHaire "", ~i4f). 

tant réorganisation <lu per.sonnel des Admi­ - Ar..êté d ... ~~ .~aN 1à~8 portant. 'on\:erlure de CJ~ilits' 
nistrateurs des Colonies (Àrrêté de promulg8~ .s'!lpplémenl.aires~à ~ ebnpilres du Budget 
lion du ai Mars 1923) 12,\ -:00 Térri1<li1'e du Tqg"'''''.''''''dUUel eré.won 

Il {l'n~e m1uveUe m~iq&e"'" ëfiaî~H~ XV. U3 
ACTES DU POUVOIR LOCAl, 

Ar-:.té.~~ 23 Mar. 1823 . l'6p~rUtnt res fir~h~s..N"lO; 
, et N" i2 tlu ., JanYi~ iM3 et Hunt prùvisoire-


Àr...t~ du 3 Marli' J823 nHoùatlt'une somm(· de {50 
 i -1Ijtntetjusqu'hnotlvplordrelc mode de paiement
froncs pour ln, nourritnre des-élèvl't'j nP~ssi­

• i dt' l~ "S()ld{~ et rtcs arcessoires de -AAlde- du per­
wux de l'Ecole Régionale de Soltiodé èl rangerJ:! somm.l.dYÎ1 C"t mÎlilail'l~ hews clHl!'es et des' 
au ch~r - lieu pendatlt l'nnnée lSl23 

... 	 ~t'nt5 indigén.>s cn st'rY~'C-t' liU Togo .? "'" ,~,U'"'- . 
~~' Arrêté dû 8 Mars, 1828 nommtIDt le8 mf'mhres d!l '" Arr'tê d ... ~3 Mar. J 823 portant alloœtion dé remises' 
t' Co~il de révision I~ au. ~rsOtm('1 mi-h'Ôpolilaiq de~ donmw~·:.f:'n., ' serviœ ~liUS' les Ter1't1ofrës· du Togo H,54l"rét. du 8 .Mar': 1t.23· approuvant un ro!!! d'imPôt 

Arrêté du 23' Mar. 1118 réglementant les opêrntionB 
, , de douanf:' Accomplit:s en. dehors des heÎices, lê­

r. (Cerele de Klo~1<l, Exereice 1!f23) 125 

~rrêtë' du, 3 Mare , ••8 rendant provisoirement exé­
" g;ùes, 	 UG . 	 cutoire la lÏôùveJ,le réglementa,lion du wharf 


<le Lomé ii6 
 ~r..'t~ d ... 	 2~·. M ..... 182..: portant réglementation et 
n~~ ~ montant des 'indemnités pour (l'RiS de:il""". •.... a Ma.... 1813 fixant le droit d'aecès au 
œprésentation. 146wlrart 

Cl..culàl.... ,d ... ~8 Mara '.823 an sujet d('t" arffi('S et
Arr6t_ du, •. Mara ~1813 téglemèntànl,au Togo la con­ !finnitions 	 i-l.7 

trainte par corps e~ matière de.lustice indigène .fiS 

1 
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COIl.I) H7 

~_DeI EuropéCa 
TITULARISA.T!Ot~ - LlGBN!lIEMENTil 
NOMINATIONS - M.IlTATLON~-CONG~S 
p,(SS~aES , US 

ft 

, ...........d~l.èDe 


NOMINATIONS - MUTATIONS-DEMIs.. 
$ION"-RÉVOCATlûN-CONGES-GARDE 

. l''DIGÉ,;E 	 149 

~...tl,", Indl.ène 
ASSESSEL'RS-SECRETAIRES-APPROBA~ 
TIUN DE Jt:GJtMENTS - RÊSIDESCE/ 
OBLIGATOIRE 

CONTROLE OES PROOUITs,. - ENSEI~ 


GSEMEN:r - SUBVENTIOS - COMMIS~ 


SIONS ,.. 


Partie non OtTieielJe 
• 

IWceplion du Gouverneur Générale CARDE 
de p...., .... ,.... Ie 9 K ... 1923 lM 
Liqui4't!tloll dea bien••_eatria 1~5 
Avl. ' 	 IM-I:s!5 .. ' .. 
ttat de.'mouy_cats de la Havlgatloll du 
Port dli LOm4 pendant le mole de Km1923 . 156," 	 . , ' 

PARTIE'.OFFICIELLE ' 

ACTES DlJPOUVOIR CENTRAL. 

ARRÊ"FÊ I/\TERJfll\'ISTh.'I/lEI- pol'lUIlI ùrgauisaliJ,m du 
cadre de 1ft T'i'ésorerie de t Af"Îtjlte Ocddentale- Ji'rança',,·se. 

LB MINISTRH 'DHS COLONUes RT LE MtNJsnH DBS PINANCBS. 

Vu le décret "du 6 Aolli 1921, sur l'organisation générale 
dv. përsonnel dans lès Trèsoreries coloniales; et notamment 
l'article 3 ; 

Vu I.s arrêtés intermini.tériels ùu 9 Avril 1\lU, portant 
classement <lans le personnel des Trésor.eriea coloniales! d.es 
agent. métropolitains de. Trésor~ries générales, des recettes 
des Fintlllces et des perceptions, et des agents du personnel 
organisé de ln Trésorerie d'Algérie, et fixant les conditiDns 
du concours pourl'l.recrntement du personnel lies Trésore­
ries Coloniales; 

Vu l'avis des Tre.ories-Payenrs du group!! de l'Afrique 
'Occidentale Français. ; 

Sur la proposition du Gouverneur Général'de l'Afrique 
'Occidentale Français., 

ARR~TENT: 

ART'OLS PIlHHI.8.- Le cadre des agents de ta Trésorerie 
de l'Afriqne Occidentale Française comprend tonte la série' 

"des grades et classeslixés pal' le décret du 6 Aodt f921. 

Au.2.- L'effectif des agents en service dans \es Tré­
soreri.. de I"Alrique Occidentale Française est lixé il 126 

:-nnités, .se répartissant comme suit: ....... 

\ 

\ 

, 	 , 
Payeurs, 20 p, 100, soit 211 unitée, 


Commis principaux, 40 p. 100; 


Commis, 40 p, 100, 


Soit an total 101 unités, 


En outre" les proportiong-1Juivantes: ne pourront être dé- ~, 
paesées: 

Un tiers dans ~ chacune des deux premi~res, classes du "": 
f!l"Ilde de payeur; , 

Uii cinquième dans la hors-classe .t dalls cbacune d". 
t,,?is premièresda••es du grade de Commts principai; , • 

" 'Un quart dans chacune il •• deux premières classe. du 
gradeÀe commis. 

ART, 3,- L". soldes de f!l"Ilde aHérentesil la'hiérarolhio. 
prévues par l';lrticle j! du décret du 6 AolÎt 1921, sont Iixée8' ~.. 
comme suit: 

,/
Payeur 	de 1" classe , .16.000 Fr, 

rte 2~"'* classe 14,000 
" 

de 3·œ
• clas,,!, 	 12,000 

Gommis principaux hors classe 11.000 " 
de f" classe 10,000 

" 
de 2<'''''' classe 9,000 '" 
de 3~1D~ cla\se 8,000 

" ! 	 de ~"m.. classe 7,000 

Commis de 1~ clasSé 	 6.000 " 
de 2""'· classe 	 ts.600 " 
de 3 ....... classe 	 11,000
" 
de ~..e classe 	 UOO " 

ART, 4.- Les agents remplissant les lonctions de fondés 
de . pouvoirs, ehels de eoœplabilité et """saiers percevront, 
en outre, nne indemnité de fonctions étahtleconforménient 
au tableau ci-dessous: . 

TBtSORERn! 
.. 

TRESOSM rnRRS 
-

OESl&IATIOK DES FDNCTItiIS d. Ife TNSC"ri.. 
RAUH SAlNT-lilJUIS m.1l'011p8 

, ("nes. lrOm, . lIanes. , 

""mie, Iondé ,Ile ""f.ira , • , 4Jl1111 uoa 3.000 

Ileuxiime I,ndi Ile !"mira ' . i.ooo 2,0QIl n 

CUI d. c.mplùililé , . , , • , uoa UOQ LIDO 
-

Elilii., " ,'" , " , " .. 1.2111l L20ll Lm 

. 	 .-


1 

DISPOSITIONS TRAN~ITOIRES, 

Au, li. ~ Les payeurs actuellement en service 80n t 
maintenus dans leurs classes respectives' tout èn COn8el'Yen,~ 
leur ancienneté. 

Les Commis principaux sont versés dans le nouveau 
cadre à l'écbelon correspondant il celui auquel n. étaient 
classés dans l'ancien cadre; ils conservant leur ancienneté. 

Les Commis des qhatre premières: c\a~se. sont m""nten~. 
dans leur classe en conservant leur ancienneté. 

Les Commis de !l' cl...... seront pro\llUS il la " cla...... 
compter d. la date du présent arrêté, 
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AB~ (),~ Lep; 'payeurs de 2<' et.3' cla~l'e, nommé!'. anté­
rieuremenJ au IIp'cl'et dn 6 Août t92L continueront ft. béné­
ficier.,· il titre. per~onn{'t et transitoire, des avan Lages qne 
leur poufèl'uienl les textes antérieurs au 'point lJe vne de ln 
caMgori(' de leur classement. 

, Les Commis de 1,-t dasse nomrnéf; anMrieurement à"la 
date Ilu' présent urrêté, continueront à 'p('rcevôh~ à litre.pe:r~ 
'~OIiflel et trans.itoire) la ~olde ùe G.500 francs qu)ils perêct­
,VIlnt Ilcœelleroent. , 
l! ... . 

AaT. -1.- Duns- les dUférentes classes où le nomhre ac­
tuel, dea "gen,tsdépa,Séruit 1" proportion fixée par le pre­
:~nt arrêté, il ne sera proc'éùé' qu'fi une nomination sur 
~~ jusq4là (;e que c.eœo.mbre f'oit ramené à Peffeclif régle­
i,tIenÜl}re. 

1 
Fait à Paris"le 14 lJéceI\lbre 1922. . . ­

Le Ministre des Colonies 

.4. SARRAUT.
rLe Ministre:Jes Fh1'auces 

~h. ,DE LASTEYRIE. '. 1 

~" ,) - , --'--'--~ 

~RRETJ;;' X~; , ïO l'"ofll."'gunlll au Togo le décret rlu 2!J JJé­
",,'œm61'efr

l' -. gées' de 

f' 
~;, 
i.' , 

~,' Vu le ùécret ùu 2a Mars 1921 rlétefl\)inunt les attributions. 
~ Jcs pouvoirs du Cà~mîss8ire de la République au Togo. 
~. ', 
'~'f,'Y.u l,e décret du 29,Décembre l1!il2détermiuant les pou­

irs des autorité~ -chargées. de. représent.er (iIl justice les 
maine. de l'État et des Territoires du Togo; , 

'. ARRÊTE',· 
;.-" 
1: ART. 1".~ Est promulgué dalls le Territoire du Togo
~Cé' so!ls Je mamlal 'te la France le ù~cret du.29 Deœm­
Jir~ 1922 déterJDtUant les pouvoirs des auLorîtés chargees ùe "­
~pr(!sent{}r en jusUce les tlomuiues de l'État f't dos Trrri ­
filires ùu ,Togo. . ' , •r, 
~ADT. 2.--:", Le présent llrrôté sera eure-gishé. eommuniqué 
~-publié partollt où he soin seM', ­
",""-, ­
ài- !.omé, 1.17 Mal" 11123 
i\...' BON..'lECARHÈltE. 

1 
RAI'POIlT 

Paril-<, le 29 D(>('em/)rf> HI22 
;."t JJ()U~ù!tU' le P,-ésideut. 

f..:.. ~_" Les textes orgauiques, déterminant le~ 
f:ïbutions th's pouvoirs pubHl':'< BU Togo, ut contienuent 
~ulle dispo::;iUon" prtÎcÏse, f'li l'(~ qui eouc,erne la rcprt"se-u­
Ilion en justf<'c des' iulérpts afMrents aux domaÎnes de 
~tat et des "Territoires llu Tugo", (()tle lacune rhaIue 
li- trt'er uue "E'Huation fùebl'uBê P,Jl rnvoI'i~aut h's ind(Ir"ll!~ 
~ prù{'(io!ure dans les instance:nioffiauiales:. 

~.922 déle~Ulant les pOUVOIrS ~fS autoNJ.ès.rhar­
l"epréYCllter eFI j-usUèe le.o; domaines de r Eloi etr .des rerritoirt!! du J'QUo: ' 

.Le Gouverneur des Colonies; 


Che"'illier de la Légion d'Honneur, 


Colnmissaire ùe la République. 


! 
1 

l, 
i' 

1 

l 
, 

I1 

1 

Il 

,1 

l, 
1 

! 

I.e décret du 8 Août t920, instit"ont un tribunal (je pre­
mière inslane.e il Lomé:, dispose que ules règles qui dét!'r­
minent ta comvétenœ ('i le fonctionnement" deR tribnnaux 
du groupe. ùe PArrique ()œiùentüle Fraru;>HÎse, sont appliru­
bIeF; au tribunal de Lomé-, mais ce, texte spécial ne comble 
pas la Lur:une existante; il ne saurait. ~n eilet, avoir pour, 
conséquence ùe rendre le décret du 1" Avril100(! applicable 
au Togo et cie réglementer ainsi ll,)dinretetpeni, les attribu­
tions \tel' pouvoirs publicR da~H' ce payfov 

II nù~ dont paru indi$pelli"able de créer t en Wlatière do­
mnniale au Togo, une f'Huatlon ne.tte..exdusnt des incidents 
de procédure iuutiles, qui ne pourraîenl tlue returdel' la SO~ , 

lution tles instnncês. 

Tel est l'objet <lu projet de décret el-joint, que d'accord 
avec M. le ~arde des Scèaux, i\tinislre de la ÎustU;e! j'nL 
l'honneur ù(n;oumettre à VOtI1~ haute sane.tlon.' "" _ 

Je VOUR prie 11'l'tgréel', ;\{ou~i('ur le Pré~:îdent> l'hommap;e 
de mou pro~oDfI rcspeet. 

Le .llinÎ!"-tre des Cûlonip:;;, 

A. SARRAU;r 

LE PHf;slflENT m: LA RÉPt:BLIQUE FRA;ÇÇAISE. ...."..........." .." .....,,~ 


Vu l'articll" 1.8 du sémitu8-èonsulte dn :1 ::\lal i8!J4; 

Vu le décret ,lu 8 Août 1.920 instituant 1lll, tribunal de' 
premi(\Je instance ft Lomé; 

\~u h-! décret du ft Août -}920 orgauisHut le domniue et le 
rê~me des terres tlomaniale1' au Togo et nu Camerouu: 

Vu le dècrét dfl 2a l\l.ar. 1921 dét';rminaut les attributions. 
et les pouvoirt' du Commissaire tle la Républiquf' nu Togo> 

Sur le rapport (lu MillÎs.tre deR Colonies, 

DÉCRÈTE: • , 
,ARTICl.E PRIL'lUlffi,- Dnn:>; toutes: tes procédul'~s et ~Hsta.n­

ces suiyies de\'ant les juridictions coloniale-.i' ou méf_poli ­
taines, pUUI' la défense des droit. ... de leur domaine, dans les 
Territoires {lu To~o placéd ~ou~ le mauùat de la Frauce, 
l'État et IC$ .• Tef'rito"irf'~ ;]u Togo" sonl vAlablrment repré­
sentés pal' le éommÎs:o;uirc de la RI~publiqu{' fI-U TOf!u, 

Toult'foi~, 11UllS le CllS où lfli\ inlh'èls Ile l'État et î:eux ùes 
"Territoires du Togo" 8e trouveraient eu oppOll;itiOl1, l'État 
8ernlt repr(>scntê paf' le Cq.Ulmii<~Hirf1 de la lVpubliquc HU 
Tof!,:O I~t les "'r(lrrltoir{>~ du Togo" pal' le Chei t1e~ Servkes 
_-\jlmini~t..atH"4. 

ART. 2:",~ lA' même (";lplH'ité e... t ('onfirm{'~' ~p{'daleJUent 
et l'f'i'pedivclJwnt uu C!jrumi~:'>nir(' dl' rn HI1publiqu(' .. l au 
Chef tJt'!' SeI'\'ke~ Adrnini~!ratif\'\ pOUl' tüut('~ lt'i'\ ptof'!idures 
ct instiHWei- {'"omm~n('''es" t:1t mnlÎ(;l'ü dOIn,ùiÏn)t', <l''Hllt la 
mi"e en vi;!w'ür' dn prf~Sf>nt ~h::n't't.~--

AIiT. :3.-- Toull'...; It'" proi'pilul'('::; el ÎIl~tal1{'('~ illh'l'j'~"anl 
le:-. lrunwjnc~, l't'mut il )H l'eEluèlf' f't son", la di ''l'dion du 
Commh;:sail'c d(' la.- Rt"publiqut'. pn'parée~ {,t ~uivie~, jusqu'à 
l'enU(\re- exécution des ju~elllents el Hrt'(\tés, pat.' lp, Chel ou 
~ervÎt'e ,.Ies nomnine~ au Togo. 

Bani< le l'~~ oÙ les Intérêts de l'Élol il"uflP parI. et. ceux 
df'~ "TerrH-ûlf'ei' ùu Togo" <l1nutre part jl,C Jrouyel'aien 1. en 
UVI)osiliou, les proc~dures ttes ,ll'Hons d !Jél{"u!<('~, int-Pl"f:'s­
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Le Goû'ierneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honueur; 


Commissaire de la République, 


Yu le décret du 23 Ma;s 1921 éretorminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire,de la République au Togo. 

Yu le décret du 29 Décembre t922'complét~llt l'artide 
3!4 du décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonie •. 

ARRÊTE: 

ARTICLE PaUIBR.- Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France, le décret du 29 Dé­
cembre 192.2 complétant 'l'ar\icle 3M du décret du 30 Dé­

-.'
x' 

cembre .1912 sur le "'gime financier des Colonies. 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communi-' 
qué et publié partout où besoin serâ. 

:~ Lomé, le f9 Mars 1923 . 
BONlŒCARRÈRE. 

, .. . .;, 

aant l'Etat, seraient $uivies il. la diligence d'un fonctionnaire RAPP6RT •
désigné par .r"'té~du CommissaÎoo de la Itépublique, peur Au PajslDRNT DH LA RÛPUBLIQUB FRANÇAltllB. 
-a••isler le Cbel des &lrvices 'Adniinistratifs, 

~Aar.4.- Lcrsqn'iI s'agira <de;'biens arieclésli des ser­
: ..'Vices p~blic8,'I!lil Chefs des'service. intéressés seront appe­ .Faris, le 29 Décem"'re 1922 1 

. lés à concoorir ÎI la' dél<lJIse des droits de l'État ou des ,Monsieur li! Pl'élident, 
, •• Territoires du TogQ ,. en l'emirttant aD -Ct.mmissaire de la 

•Rl\publiq'IIe, pan;étrè oommltlliqués au Chefdu Service des La cour des ~mptes, il. propos.:j 
'Domaines.. ou au foncti'bnnaire chargé de suivre l'instance, de l'examen d,e. comptabilités d'un recev~ur comp1:aplc des, '; 
tous les titriJ$, plans el documents qu'ils 'p'ourront détenir; postes colonial, a signalé qne le~ 0lll'raiions efkelaées l'ar "1 
US y,joindroJit leurs o\lservattons et leur avis. ' plusieurs comptables qui s'étii.îent s'lci;édé 4l.U cours de la ,~ 

, '. 

. AS'T" !).- Lorsque les eircohstances l'exigeron' le Com­
 même gestion étaient, resp';ctivement présentèesd!!Ds un' d 
miss~irè' de la: République pourra loujours, après avis du' compte unique on "lI deux Cimlptes distinas; .mlli. qué j 

dans l'un et l'aulre cas, les documents 'produits ,êtJient, ::~CO\lscil d~dminlstrl!.tion désigner, par arrêté, un fonction­
naire .sl,l ho€ pour suivre une instance déterminée, aux lieu revêtus de, la seule sigootufIl du comptable, èn eXe}c1ce,au,) 

31 Décembre, qHl se trouvait afnsi' rendre compte" sans ~. ;~~et placed.. !Th.ef.gn ~ervice des Domaines. •. , , mandat" des 'opérations faiie.'p~r ses pré(fécesseurs sortis - :'~
À••. 6.~. Les .prooédù"s et Insta..ces c·omm.ncées avant . , " foùctions pendant ra~née. , ,'~ ',',,' ,",,;'la mise- en vlgueut du présent décret seront, Il l'avenir. sui- . 

vies par le Chef du Silrvice des Dom"jne~ ou par un lonc­ Ce )node de procéder.• "ontraire al1x.,prest,rÎptions de., ,l 
tionnaire ad hoc,. çonformémént aux règles ci-dessus. l'article z03 du décret dn 2Q"Novembre 18611'et de Tnrticle ~ 

324 du décret dn 30, Décèinbre 1912 sur le régim'l'linailCier',~Aa.. 7. - ,Lé Ministre de. Colonies et le Garde des 
des ColonÎes, aux termes desquels -.< en ca::! ~e mutation en ~- "<_,Sceau,x, Ministre, de la Justice, sont chargés cltacun en.ce 
conrs de gestion le compte eet divisé sulvirnt,la.duréc' de Ia,:~ ..qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 
ge,Btion . des divers comptables et cbacnn d'eux rend séparé- -=i 

'Fait à Paris, le 29 DécoQlbre 1922. ment, Il l'~utorité compétente, le r,oml'te des opération. qui,,.~ 
le concernent 11 • n n'est. pas d'ailleurs. moIns .contraire au ~1~A. MILLERAND' 
principe, plus. général d'aprés leguel " nul ne peut comptet ,l

Par le Président de la Itèpûblique: pour antrui, si ce n'est à titre d'héritier on, d:ayant ca,useoll, ,'li
Le Mini.1re des Colonies, . de commis 'd'oltic. nommé. par l'Admlni.h-atlon ,. ( article ~ 

26 du décret du 3f M'ai 186zr, '1 . ,A. SARRAUT. 

Mâlgré des renvois successUs des comptes ainsi établis la' '1, 
Ministre d~la .ustice, 

Le Gàrde des Sceaux; 
cour n;a pu en obtenir une régularisation complète, et il ré- '-,! 

suIte d'autre part"de ces communic.a\ÎÔns,des retard. consi- ,',
MAURICE COLRAT. dérables pour' l'apurement des c'omptabilités dont il s'agi\., 1 

Pour éviter le renouvellement-"de cés.laits, la haute 

.ADRÉrÉ Ao. 7/ promulgllant au 7'agQ le d!Jcr,t du 29 Dé- -' 
 Assemùlée a estimé qu'il serait. avantageux, tout en main-, '1 

""",ir< /922 complétalltl'article 324 du décret du .?O Dé­ tenant le principe d'après lequel chaque comptable doit 
rendre compte des opérations qu'Ua èffectuées, d'autoriser 

l, dans les {\\gles coloulales, par a\l6logie avec les u§"lles des 
cel7ll:re 1912 -svr'le régime financier des Colo-wie:s. 

régies de la métropole, l'emploi du ci>mpte de clerc-à-maitre 
rendu par le comptable BOrtant à Bon su!'('",sseur. 

Une dispoéition spéciale, insérée dans Je déc,ret du 30 Dé­
cembre 1912 à )" Buite de l'article 324 précité, permettrait 
de présenter les comptes des' régies 'èolaniales, ' comme ceux, '" 
des régies' métropoI;taines f invariablement- p(ju~ ranné~ .)~ 
entière par le comptable en exerci<.e au ,31 Dééembre. Les " 
mutations en cours 'd'année donneraient lieu à rétablisse~ 
ment de compte. de èlerc,Î.-maltre, rendus par chaque 
comptable sortant à son successeur; ("..es d'dcumehts seraient 
produits à l'appui du compte d1année afin de faire ressortir .-;~ 


avec certitude les recetles et les dépenses réalisées dan,' 

. chaque gestion, ,1 


L'adoption de cette mesure aurait pour effet de simplifier 

et de rendre plus rapide l'apurement de çoo comptabilités. 


Nous avons en conséquence,préparé le projet.,dé décret 
cl-joint qui complète dans le sens ci-dessus indiqué, J'arti- , 
cle 324 du règlement linancier des Colonies. 

Si ce texte reçoit votre agrément, nous vous ,serions re­

connaissanls de voüloir bien le revêtir de votre haute sanc­

-tion)' 
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Veui{l!lz "l1!'éen Monsieur' le Président, l',hommage de 
profond re"pe"t. , 

Le Ministre des Colonies 

A. SARRAUT. 
LeMlnistl'!' dès' Finnnèes, 

CH• .piE,LiiSTEYftIE., ' 

• ..!, 

:~~srjlÉNT ~ kA, ,R~P.lIILli1E:,FRANÇAISE, 
....~--;-,,~~.!:_- . ......~..,......~-: 

~1Î'4<!<l~ltt!;~nsillte dU3 MaiisM ; , , 

" 

,L'article 324 dù décret Û 30 Dé­
BU,r le,~,gim.elln..n~ier des Colonies est Com­

<lRelltion, les fOIlII!IIlS, dils ,régiès'colonialee (contri­
indirectes: do'Unl1ee et ~gîe.v postes, télégraphes, 

IèjlllOlllls. enrègistrement) peuvent être pré~enté8, POil!. 
~!Ie·'In~iè..,,,' !lIIf le comptablé ell excercice au St Décem- • 

mni!.àlio.,S' qui' se p.odui_t en conrs d'année 
:lien Il. ,fétabJplIl!lmellt de comptes de ele...à-mlllt.. 

IlIIIat..r cb"'l'1"":'llllptahlesortâut 'Il son ,BuceesseB'. 
- -- '" _. - . - .'.....

Dans le, cas !lIIftieuIier où. la mutation de 
Dpialllle'a,lieu Ir la date de la clôture Il'nn e~erci';e, le' 

"de ~~"n',à ,rendre pàrle Ct)mptable sortant peut 
de ~'d~ l'll're-il~mail~e, gou" la condition éx-., 
q\l'i1so'i acœpté.par}e comptable entrant. " 

:L- " Le .Ministre des CoiOl\ies et le Ministre des 
'.o~t Ch~gtlB, chacun en ce qui le concerne,' de 

~éc"tioù 'du présent.décret,' 'lui sera inséré au Journal ' 
dé la Rérubli!Jue F~ise et auBlllletin des lois. 

Fait à Pa.is, le.29 DécembrcWîl2. 

A. MILLERAND. 
. - ".. 11' __ 

Pnr, le Presldelri'de la Répulilique. 
Le Ministre des Colonies, i 
. . ~-

4- SARRAUT. 

Le .Minll!tre des Finances, 

CH. DE L4.STEYRIE. 

t#irl:7',~J No. 80 promulguant le décret du 29 Dlkembre 
~lanl "églemenlatÎ(m en matière de b'avail iJUIi­

il.. 1'og<J. 

Le Gouwrneur des Colonies 

Che.valier de la Légion d'Honneur. 

': Commissai.!""e la:RépIII,lique. 

le décret du 23 !l!ars tI/lU déterminant les attributions 
pouvoirs du..Commissaire de la République au To!'o. 

le déeret du 211 Décembre f9:2'2 portant réglementation 
,matlere de travail indîgène:au Togo. 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRE'''''. ~ Est prom!ljgué. lui Togo le déc ..'t ,lu 
29 pécembre 1922· portant régleinentatio~ en lJIatière de 
tr-avail indigrne-au Togo. -l­

" 'Aar. ':!.~Le présent '!lITèté SIlra enregistré, cOQ1muni, 
què et pnblié partont où besoiil sera.. '. . 

- - ..,,,'
Lomé, le,28 Mars t923 ~ 

BGNNECARRÈRE 

"" An Piuisln.i...• DB LA R.P11BLI(1)S:~'RANÇÀla.. 

, Jlo/tsù ur tif Président, . . 
" .. Le Iruité' de .ver.aUles a ~tipùlé; en son o.rU~~~, quo. 
les membres dlllu. Société deS Nations s'ellllrcerontd'asau_ 
Ter el de maintenir de~ condition:slJe travail 'équi~bJès et 

,'humaines pour l'homme, la lemme et l'enlant tiur lellrs pro­
pres Territoires et .'engagent il assu",!r le traitement équi­
table des populatio:ï. iudigènes dans !..il pays soumis il leur 
administration. 

.Un décMt est iutervenu à cc sujet, le 4, AoOt dermer, 
pou. ~glementer le travail au Cameroun; il m'a setnbl& 
qll'un texte analogue devait être pris ponr les Territoires 
du Togo plaçés Sous le mandat de la France. ' • 

J'id, en (!Onséquenc", lait l!.réparer le projet'de décret 
• ci·joiut, que j'ai l'honnenr de soumettre il votre hàute sane­

tion. ,.... ' . 

'Je vous prie d'agréer, Monsienr le Président, l'lrommagu 
de mon prolond respect. 

""Le Ministre des Colonie~, 

A. SARRAUT. 

• LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBI,IQUE FR4.NÇAISE. 

VU le décret du 23.Mars 192t déterminant les attribution"" 
et les pouvoir. du Commissaire de la B.épubliq'le auTogo. 

Vn le mandat sur le To~o confirmé à la France par le , 
Côl:lseil de III Société des ~ations, en ètécntion des a.tido.. 
22 et 119 du traité de Vers;tiUes eli dat.i du 28 Juint919; 

Sur le rapport du'lI!ini.tre ùes Colonies. 

DÉéR~TE : 

TITU 1er. 

. CONTlli\ TS i:lE TRAVAIt. 

ABT1CLB PElB.MŒlk-:-- te recours au travail de~ incUgènes 
peut avoir lieu, soit pur simple engageu1ent d'après les usa­
ges locaux, soit par conventions ver~~es. soit par contrats 
de travail, tels qu'ils sont défini::; ci-aprèR, lo~qoo la xlm'ée 
des servlcc1{ ('xcpde trois mois,' ~ 

Toutes t'oHvenUoll-" de tr()vail sont de la compèlcTI{'e' ùes 
conseils 'd'uroilr;,g. 'lui font l'objet du titre 2 .lu présent 
dét:ret:, 

ART, '2.~ Sont qualifiés contrats de travaiL aux termes 

dnprésent décret, le~ <ontm!s passés entre ernploycur~ 

français, ou de nationalité étrangère reconnue, ou 1nùi­

gèn(>~, d'nne part, et employés inùigènes, d'nuh-e- part, 


• 
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= 

... 


; 

po:ur un travail déterminé. dans une eritreprise commer­ w- Mention des clauses qui· (l<lurront être édi;': 
ciale, industrielle. ou agrkole nett.~ment déUnie t et.. empor­ tée. p'ar arrété du Commis ..ire .de 1. Rép"; 
tant pour la personne ou" société qui lu dirige l'inscpiption blique, ' 
au rôle des patentes ou III posses.iou d'un titre regulier lI.... 6,- Les contrats, en langue Irançais., IlOl,lt éta~li~ 
d'exploilatiorl, à la coudition que l'sngagé, pal'Ia nature du en triple éxemplaire snr titre lourni pilr l'engagi..te, et 000. 
,travail à fournir, ne se'trouye pas lui-même dans l'obliga"' forme au modèle établi par arrêté do Commissaire de iii 
tion de payer patente, République.' Un' exemplaire est,.destiné il l'employeur, lè 

second il. l'employé, le troisièm'e aux archives d'. la Suhdi~Sont exclus de la présente déli,nltion les oontrals ou enga­
t vision du \isa. ".' ,- 7,gements pou!., f6urnitures de den.., •• ou produits détermi­

, -11 _ - " nés, il achèter par l'engagir;te j -le louage pour un service ART. 7.-:__ Le,Chel .le Subdiyision; ,avant d'allposer .IiOD 
I-domestique personnel ?.'l ~lionnel. \, > • visa, donne lecture et l'lit traduire le coutrat IIUX partlllllf 

Sont également exclus de la présente délinition lés con­ L'~mployeur aura la'facu!ltIde.,e laire r6p",se~ter Par,'~ 
trats stipulant une duree de travait effectif inférieure à mandataire, <le son choix, régulièrement autori.~. ,II s,e~ 
quinze jou;. par moi. ou qui porlent .nr une dnree inféri­ fait 'mention de ces lormalité. et les signaturesserént c~ril; 
eure à lrei. mois. ,fiées an cas d'iIIetlres, mention ,sera fafle, " , 

Al".3,- La durêe de l'engagement par voie de, contrats,. 'i AR', 8.,- Tont emp\0l:eur est tenu d'avoir un cOn~ii: 
t~b qu'il. viennent d'être délinis, ,"le:.er. pa~inlérieure il. 1 de son personnel eonlorme an disl"'sitif Iité\par arrété ~u: 
trois., mois, ni supérieure à deux année~, ou sera foncUol! Commissaire de la République. 

. de ('im:port8Jlœ d '~n, ltavail détermi_pé. 8~US ~é'aerv~ .'lue sa­ Au. 9:- Tout ~tlYl'ier ou employé doit être.muru ,l'n,Ii 
-durée effec'Uve ne' sera ni iDférieu~ à trois moitoh ni s,upé,. livret de travail délivre par l'Admini.\ration,locale, ,~,~:;
rieure à deux années." .' \' , 

Au.l0.-- Les contrats delravail pèùventêtreré.lIi<l~t 
"ART, 4. - tes' co!).tral. de travail sont obligatoirement 

Par oonaenlemenf muluel des parties;' . , soumis au vi~a de, l'Administration. Ce visa est donné • ~... \{f 

Pàr 'la volonté ,de I:une' dès parti••, dans les ~a. '1'!t,l!aile Cbelde la Subdivision admlnistratiy!\, sOit <iu ,lie~,ôiJ 
• 'r ~- ..' \ .,
, peuvent être prévus au contrll!; " le, "9,ntra\ est passé, ,sqit,p,p'lieu 9\1 l'indigène egl emll"':!.". 

P,ar décision du conseil d'arbitrag~; " " -, ,,~ 
--contenir les énonciations suivantes: 

An. ~l'- Les contraIs di, travail doivent oblig.toire~ent 
'Par arrêté du CommIssaire de la RépuMlqüelm Con!elf 

d'Admrnistr~tiolf . .. .' " . ',,-'1' -<~ 
'., ", • >..,­

,,1', ,L\>... nom, prenoms, nationalité, proIéssion et 
?~ "~domicile de l'empl';yenr, el, s'if agit pour 1. , Avis de la résiliation est do,inné au Cherae la SubdivisiOll 

compte d'uile société, la date,~t la nature dé intéressée dan. te plu. bréf délai. l, , , . : 
ses {>ouvoirs; 

'1ftT, fL- Sont réputt\slictifs, 'et par'ia~t uuls, 'le. coJi~. 
2', - Le!) nom" prénoms,'" surnom, âge, sexe de '!ràts de travail stipulant des obligaÎions 'essentiellement 

l'employé; le"nOl~s de son village, tels qu'Us 
1 ., différentes, qU!ll1t à leur nalure el quant idenr duree~ da 

figurent au rôle d'hnpol de capitation; 
l" 0011•• ' que l'engagé exétutera, quems que soiim! les raison~ 

3' - La nature exacte du travail il. fournir; dIl' 'e!ltte 'différOllce, .et qnetle~que soient les con<jitions de~ 
La, du"'" de l'engagement; partie. bors des term •• du colÛpÙni-mème. ' ': 

j -' ,,'; ,. ­

Sont ~galej)l.nt réputés ""mme fictilsl., contrats de 
payement, la tlll,llée du trav~i1; 
Le tall)[ 4" salaire, , le. ,époques <lt le mode de 

travail passés pitr l'ersonnes i'1te~po!lé.~ pour 1. compte da 
'tiers, que le tiers. !lit ou n'ait pliS qualité pour engagerL'engagement par remployénr .de lager con­
Ini-même, que' le eonsentemeritJlills enllagé~ 'ii.t élé OUDonvonabl9meut remployé, de le' nounir. saut acquis. . ,: ..' - l' i 

sUpulationeontrair:e il. l'iudication du salaire, 
"de le bien traiter, él de respecler ses coutu­ Est réputé comme' co~stituant .nSasement fictif la sous­
mes,.en toute chose non r,ontraire aux bonnes location des services d'un enga~é, qnelI"" qneliOient la 

. , 
durêe de cetle sous-location, se. eônditions, et que l'engagé 
soit ou non consentallC. 

mœurs; 

Toutes les dispositions utiles il l'hygiène et il 

la sécurité des tntvailleurs; 
 TlTU1 
La déclaration qué l'engagé est libre de tout CONSEILS D'ARBITRAGE, 
engagement antérieur; A... f2.- Les conseils d\arbitrage. de travail indigène 
L'engagement par l'employèur de faeili/lBr, sont "réé. par arrétés du Commissaire de ln Rép!lblique 6UJ 
suivant des modalités arrêtées de concert la propo.ition des' Cbel. de circonscription. L'arrêté d. 
avec Ce Chel de Subdivision intéressé, le re­ création lixe ponr chaque Conollli son siège et son r.ssort, 
couvrement des impôts d'el'employé pendanl 

AIr. :13.- te Consefi d'arbitrage".t composé:
la durée dn contrat et d.s impÔts dont il 

pourrait être redevable au moment d. l'enga­
 Du Ch.f de Ciroonscrlption (\Il "du Chef de Subdivision, 
gement; president; 

Mention des claus •• particulières du contrat: D'un Colon as"'seur titulaire, de naüon!Ùilé française ou 
avances faite. à l'employé au moment de l'an­ de nationalité étransère l'OOonnueJ ~et d'un colon Risesseul 
gagement, conditions et délais d. rembours.­ suppléant, de nationalité français. on' de nationalité étran· 
ment, rapatriement en fin de contrat, etc.; gêre reoonnue; 
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tHÜ}ai~s èt suppléants, 

i'~:~r::,~d~;U 
• 

""''''''4'Si""nel,lt peut être prêlé pitr écrit. ',,,,.. 

!li1;tl'ârhlitrt,ge ~ont gratuites,; : 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

".1,' 	

DÈ LA FRANCE' 

indigène tiÙllaire f>,t d'un asse~8eur inrlj:. les'Îndemnilésd'e déplacement qui pou.rralent être allol1~c, 
sonl ttixés"comme'è\l 'matière eivile'et'lIquidés par le juge­
meIrt'.. Le. proci's-verhaux' 'd'enquête; les éxpédltitms . !te'!!lI.igné J'ar Je,. président remplit le. 

! jugement sont "lisPèbsr'(ile tout drot!: Mtimhre etli'ênrè-s''''''''laiJ", du Conseil.' ' . 
~istrem~nt.- " ! ~ 

Le~ nsse~seurs colons eLlcs aSse8séur~ indi­
t'ont dé$ignés chaque année .~8T, 22_~ ,Mufappel dans !e, viu!(t-quat.re hellres qui 

sùh'ent, sa: iedu~é; 'le ïU~fÎierit .~s'r·e~éèu~lôire ùt~' qli jii,ne'C.ommissaire rie ,la République, Ils düivent 
'exp1diti:on a élê. rerhfsë ',à ï~liK{ 6u ",li' fat:trc~d~s 'parti.e~!t, 'avant d'entrer en tonctions, entre )f>S mains 
Mehtioll .de 1ft dèli\'rrânce"é*l fu'ite :~h' )1ùir~è: Ati 'j~gémeût parlà eir(!,dÎlscript~è lctu""..résÛlence; en' cas de-
l~ Sf',(''réthire.· ,'ô,, ,: ""', ,fe,' ;; :; ....,;;' r;; 

. 
'" 	 -, (',,, ;i!:' f~d,;",:( f.!!!t ,'-r~ 

fom~tions d1asses~enr -tlturdire et suppléant auX Cou­ > Le jU:i"llllen~ peut· o,ùonner rtl"';<u~n.·in>médlaœ, ,6\'1... 
- '1&llI<J.'I>~:e"t.lèd€ 000 l'fes,.: l'1exl\OOt;';l~pto"i;"I",,\ pOUl. 00 , . 

l1ôns::;udhlidue,U~i!Qu' è.ol!ectl.yes entre les employés in-
leurs 	

'lui ooncer.ne le:surplu., ne peul èI"" oldonDée!.·il·;y."'''P~i',(',{)nSfi.~s 'd'nrb~tl'a~e_ con.nais~e,'~t, des C9,l­
!I.....'il..,cI>.tI>f~•• ;@'lIlf'le bénéficiai,.e,. (/e fOUflli••ooutiOlI.' . " , 

' relatives aux',conventiofiflo re­ "'AR~.' -2:l J_' tjëx'êc~uli{)u': des >coJi{Uim~a;lio~l:~,,~,çst' ;P9~'i:'~':' 
~\lIl~rlt. los rapport. entre emÎlloyeurs et~mployés., Ils J!.n~\'ie à la dili~Iic.e I)n secrétaire, UopposHio'n uû:i rùgè-' 

, . 

.. 
.. par 

"",,.!lltai.,,re! 

"~".~ .. Ie 

S\lr nnte~pré~tion dés. eonv~n_t~~?rrs~, J~:ur ~~li;. meut. par défnut n'est're.""",);,le qft';.dal!~·I""IM'ii;ltJ;'mt!@,qui· 
~,ul'Jes .Yoi~s (,tcxéel~tton nêC€8S(ÜreS, ' roi"ent le prononcé du ju~ént: 'Sur:oppositi"",(1!è i>~éo!' 

'f.rrllt.\B· Parlant creation de., Cmiscill! 'ù'arbilJrage <WH' ,con:"9Qu~ 1l"n.Ollr!ljl~ )e~ pariie~; )~p,ou.ve~J!, l:YFe'!I",t. 
pour cpaque Conseil. ila çompé"B••·w1'Üioli\ll.h;, ,;, h' nonobstant tout déla)!\., ~~t )p:uM~~.lI'P!'ellt ~xç~loi,.eiLl,,'·. 

,i".~ .L'action est introm.it" par dJjda!:atIDacveWa­ .;\.R~,,~,'-,;·, ,La.·nOn--el<éelltiQII., ,par, uu, Ï1ld~nè ,de....mi­
lettre ailressé.au, prêsident: ou l1u.seêr1ltai..., d~. tWj,m~ pécul1iair6s...ou oo,.',(j8tll~ rli.uIIalWI1·..."jul!emellt. . 

; la. requête ,é~ritè . es,! e~':!lJIistrée sur un registre d., Conseil ù'arhitNlf!'l,lo,ra!l&,p""ibie·.;l&'~a'qœtl1!!inJ.e:{lan' 
; si eUe; est.verbale, elle. est ~ran6crite sommairement "?m. Jl'lu~nn•..~,uréet!lui-,!f"l\Rf\\\'~\VJ!i~,,,.u mO~,et,l1~i. 

regi,;ire-. '. ;",' dan~ tous 1eR eus, sera hxée par 'r;,<;?.{v;~i[dt~_p~I'~~"lno~~~~é~, 
du Ingement, Lu non-exécution est constatée par le mmis­les deux cas, le (lema,ndenr est tenu ü'exposer aâire­
tèl'e d'uli agê1\ t de' 1. :Ior\'l!'plIbliqu/,• ' '1œ(êUollliiilr.;, il~lt"ijd­11;.j'o~i<It ·!l<Ii~'l:d'~ll...n,~.. etJ""moyens à: ,1'll.jlpl1!.'!'; 
JJlÎnistr-altori t.:drrimis"pàr hi ~ésideil't" '~"-U~;ij"l '·t· :P,:,,l' 

1~~'~:r:t:l J~n l?,S~"f.~11~é l'~ie :~A,(~et~:,e ?~U.?tr' ,la. . 	 '-~~~~~, ,iiJ::i~ 

G président~ii'ige les ment dU!lR.le IllO" ae-.J iljlpeL. ..' 
, 	 '.'. ' ,l, ','J,,:' " , ,1' ",l, ,,,,,1 :&ÙU~ d'tlu(lien~e 'él \les ,;léi)At,s' 

:1 

" 

, " "l' 

La, l'è:('usalioll 
'aué, 'li~s',' ca.~ges 

pf()céiJulr~e' ci~ilè~ 

prt!sl,iJe)1t' , • <Iut' 'l\iR'sure . dari's lt?s' éO'iùiîtîons" 
" ,les' articles' t,t et -t2'd~ 'cOtle'de 'hrbc~tnyié- êivile~" , ,,', "" 

,~ys ot'$esfletÎrs pourru ~tre 

'déJ?àts, "la' eîtn'tÎon indÙl-U(> !lUX 

,SflllS' ù~l8.j tiû,' président. si eUes:entf<mlent'rflrust,-'r 
tel ~ses~rJ ',et_: ;les:mot~8 aUêguffl:; "l.e pr~"itl~nl: 
par .impleordol(nlince, . de' mme qn'il peut d'office,' 

1Ians! i •• huit tuun de l'enregistrement de la . 
président '~ite les p~riié~ ;I~ns I~ d,Üai le plus'

1ôÜ", ijn'îJ fÎXé, Lkettetwjh~f '!ait~ dans la forme' 
f)ilinistr.ati've; ·elle':"'.;!! ·c\lnteni~. 'piifir'ia partJ. adv"rse,; 

sommaire de la ..,quêtè et les _Yen il I:appw, 

Les pal'ties~peu.\'ent {:ompara'~~:êJl persônne 

~~;m;~'i"~,~u',';.;~:,·lIùment"autorisé, Le défendeur pellt
Iï mémoire, :si la {·itution, l'Y'" ~ulp'rî~e' "4~-: 

,;1''','0' '\ê,~'t' ';' 	 c ;, ',' ~ 

prévue:o"'à fUl·tiele :l7S'du:' 
. TQQtefois, .(~n "lit' de prp\,{'n'îr 

partie~ lu 
CO~Seil et 'les' par'tie'\i sortl'tpnncs de faire 

llivll;IÏt let! èlémen~ d'inÎornration qu'il possède, m(ldili~f' 
;~oblpo.iliun du Con'\ÇjJiJ,v"nt le. ,;itation/i, 

, 	 ",'. 
'ART. )':!O.~ LéS ùélwlts ,terminés, le Con:;;eil,'d.éHbèJe' 
mnédintement' à buis' clog~,,_ -'LtI .jUgement est rédigé snr 
t)eurt! .et l'~ucti,e~ reprj~; ponr ~a' lectnre. La min~t.e 
il, jqgefl!elÎt est ~(,;rit.e pal: le sqcl'ét!J1rt: ~ur un registre spé­
ia1.' ~lle ('Rf signée .pa.r le présideu( etJe scerètaire, 

~.\RT. 2.1.- lA:!. "procédure devaut'les Conseils iFal'hilrU8c 
st gn~lnitt', lA; frat$; d'enqu~~c, d\exp-édition du,j,llgement; 

':' , ..;tè~: '.i;,;g~~~àls ;<.{~~'~'t.','rl,~iâ ~i,tJ:(~',},ç~(: ~.~~,~~[ .~pr~! ~,~, 
lorsqùê 'le 'dlilfre (}.{fn'",lcman'de 'fi\éxcède pas ~OO Pra~cs 'ell' 
""pitùl," A:ù-dèssùS illl 1100 Fr",,; ; ~'"ppelè.t' j/'terjet,<iiJtffI(nt 
lp tribnnal de ptentjère i1l8tan~. ~. i',:;~!· Vt;m,'»':~;;' ',i.',. 

l'ARt', 21\,,"-<' OIiW~1 'èst·'lntëtjl!l:ë'illlIlS les lormaslli/li ­
;, qnées li Pa'rl'ie1é',i6lln:JlréSèlil déereti·Rd....~,léd~liii'flité· / 
i: 	 paT ""rriclé. H;' 'Le ""ér~liàirè;·<ln ~!OOS~! li\it'lliijtitioli-d,,­

i l'àiJpcl ~n ilI;,r~ ru, ln 'min" le du 'lngiliuént, el lé 'Iliê!iidéht' 
'i, 	 du"Con,eil' trorislilèt·'Ié· rt....!<lerde l'i\ffair~ ilo'Jli'i;.ldeilt d'IIi 

trrflfrnahfe prè~i?-r~'ih."tal1ce'r :.:.: ':", ";1' ")', 

i-;;' lh~,~~n~r ~~;:.~~jj~~):la;~~:~ ~~~~!~~'~oj~ '~(1;'~~~]'. ~o:r:i~;ge~,: 

ART. '27.~ Quicouquf', à raid~ ùe menru,,·.('s) \'iolctu~es:' 

dons, prmn{,8~)l., rnflnŒU1'ref:: ,fraJHlulmlBès ou dolo:-ii"es. 
flUI'a, PH)' lnt-mênw >(JU pur lïntt'rrné.Hn-ire- île tit:rs, àIA~né 
OU lf'll'té- d'amener un uu p~usieurs indigènef: il conf.rac~l:, " 

IJcs engallcment!' rictUs, i'l'rfl pa8sihlt' d'un emPt:1i'ffnUf'AIlellt, 
Ile flix jouI:;;;' Ù deux m(~i,.;: ,et;II'\IlW amel\~le (lB l,Ci à 10.0 Frf;;,. 
on de l'mH~ ~\,t.:es deu,.:\: peiues i<eulémcnt,. snns"IH'plndiee: 
de;.: Hlllrcs peines de droit cumnnm,qui pourrllipnl iUrr ('ll' ­

t"OUl'IlPl'I d~' ,'t' t'bd. En ('a~ dp rl~('idive, h.. ~ coupable!' f"OIlL 
pnssihlf>:-\ il'un l~mpri:'!oIUwment dt' ikllX moi~ ù nn an et 
,l'nIl(' "IIIllNldt' Ih~';lnO à 1.000 Fr't's, 00 th' l'mit.'" dl' ('eR deux 
peilles seulement. 

ART, 28.~ ,Qnieonquf'. dan!" les comUtiuns pr(o'-uf':, il 
rarticln preei'!dent, rnu:a, par lui-ll1ême on pUl'intf<rml'lHaÎri', 
fl!~t(jUl'I1~ on t(\Ilté ile di>tournel' un on pllli'if.HJ':;:' illdi,.::(\nei< 
de cOIltrai~ter des ent!a~m{'ntf.>, 'fiera pa~f<;ihlc. ,1er; pf'inf'F 
prévues an dit article, • 
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c. 
c 

, 
-
, 
~. 
~" 
~ 

~•. 
~. 

t-. 
~ 
~.. Tout indigène quI, lié par on conlrat de travail; ""ra (lOn­

vaincu de rupture de contrat, ne pou;ra'fJe preYàlolr de son 

~. 
r .·contrat pour alléguer nn domicile ~rtain eUa possession de mo­

yé.., desllbsistallced1lllU'lll'erciced'nneprofession rOgnlière. 

t"! AIl•. 3!,- L'artiel.. 463 du code pénal ·est applicable 
~ ·aux infractions susvisées. 

f A••.·33.- Le Commissaire de la Répnbliqne peut, en 
'. · Con"'lil d'Administration, donner ordre qu'aucun contrai 

><, 
· d'engagaJDent ou de 'r<lDgagement ne sera passé pendant une 
période -qni ne pourra excéder deux années par rengagislet,~~ · qui aura snbi une condamnation pour mauvais traltements ,,~, 

f 
~ 

·enverS se. engagés, manquements graves aux obligations 
·re.ultaot 'du contrat, passation de contmts fictif. oU'bénéli­
·ce de contrats anaiogues pas.és,. par ititêrmédiaire. La 
durée de l'interdiction p'eut être abrégée en Cons,iil d:Admi­

, ~'. oislrallion . Pour les mêmes motifs, le Commissaire de la 
"" République peut, par décision prise en ConseUd'Administra­
~ tion, retirer à l'eug'dgiste en cause Ieut ou parlie de ses 

engagés.~, 
Aar.34.- L, suspension du droil'd'engager ou de ren­~ .,.., 

.gager, ainsi que le relrait parliel ou lotal des engagés, ne 
~-

t 
peuvent être réalises que 101'llque l'engagif'te esl ",is en 
demeure de. fournir 'par écrit, dans le délai de quinzaine" 
qui précède la réunion du Cons.i1 d'Administration, les rai­
sons qu'il a à faire valoir contre la mesure ell\tisagée. 

f 
·ART.35.- Le :.\linistre· des Colonies esi chargé de l'exé­

,cution du present décret. 

Fait à Paris, le 29 Décembre 1922. 

J.­
1 A. MIJ.;LERAND.
e' 

t. Par le P!'JÎsident de la République: .. '~: Le "Ministre des Coloniei';-j 
~. l 

A. SARRAUT. 
, 

j-~ 

• Vu le décret dl} '" Mar~,t~.Mt.irlllÙlaDtl'" ~'" 

. 
'" 

• 

" 

et les l'0uvoirs du' Commis.alre Ile tal!.épubliquil. àll l' 
Vu le décret dn névrie~ t9=3 co;"plél.e.nl~. ~i 

d. l'article lt'7 du. dé.ret du (0 .i1W\<lt f9i(),Portailt..a~~ 
nlsation du personnel de. Admi.oialretOllll'll des COta ••, 
(Décret promÙlgùéen A_ 0: F . .J)ar M~tê du Il''. l 

ARÛTE" ,,' • 

A&TICLB "lBlII••• -'- K.f "ro;'ul~ dans ie T!!I'rilei~.' 
Togo placé .~ le .mandat de I"Jlioaneè, le déeJ'l)t dit Il.' 
mer t~ compléWttles dijJ~ltIonli' a"l'à~f7.' 
doiçre~ùu 10 Juillet tOtO; portaJlt reorgalliation du pe 
nel des Admlnllltrata1ll'1.dIillJ:oronie.: 

. Ain. 2.- Le préll!l1t anèté:.6ra e_gi&tré:~mi' 
qué et philUé par1outoù 'be8oin' Mr8. ..' '-:'.' '. '·3 

Lod .. \, le lit Ma" t9!,'l­

. '9PNNÊ~E "1 
'---~~---''--'-.'- " ~', - " < ,-. \'-~::'~t 

LE PRtSlDEN'l' DB ~ ·UP.oorJQUB FRÀN_~~ . " . -1 

Sur,. le ~p~rl dll Mi.tiiBtre d~ .~OnS.libtIréM, .h~~ 
de l'intérim dn MinIstère des Colonies;.' '. . ,':1 

Vu le sénatulH:onsult,i'd" 3 Mai iBM; . :" '~ 
. Vu le dé.~t ~u tlt JtdIlei 1$20, pol'laüi ré9rgaui8~tiond~~ 
personnel des Adminillirab)!'rs des QQIoniea; .?l 

Le 'Colt~n d'Élàt etltendu~' " j
',,"'; 

ARRtTE '.,. ..... ..~ 
A.Tle.... P.BMI...- Les artltles ffI et 28 d)l. décret dŒ', 

tOJuiÙet tm,sont rempiac~~parlll!i~.ill<#~rteS~:-i 
. AIl,. 117:- La Commission d'en~uête men4iq.llnée «\IX' 

articles 21\'01 26'.. cOJDpose d';trois rQIlll~ioîïnaires du ootp'. 
des Admlnisl'rateurs de. Colon~désignés par leGony~r-j 
ueur Général ou le·Gou)'erneur.~,· " . . . ;'" 

L'un d'eux doit être d'une eisss. dh d'un grIi.iesllpérieu;i 
il. la classe ou.ion S!'8de dit lonctioDnaire inculpli; les ~en;c; 
autres doivent être ou d'une classe 'on ·d'Uil grade supérIeur.4 
à la classe ou au'grade de l'inculpéou plu~ ancien qWll'i~~ 

i . culp~, en cas (l'é~ité de classe ou de grade.. ..: 

To~telois . lorsque i;iÎtculpé est u~ Ad~inistrateur en'Chèf.; 
de t ~ classe des Colonies, l'un .des moo.bres !je h; Commis-') 
sion doit être an Gouverplmr,atitre que le Chel de la Calo­

1 nie. -.," 

Le Chel 'de Servic. ou les lonctiounair ... ·cha~gés d;W;~· 
inspection, qui ont relevé les faits soumis Il l'enquête, peu:· 
vent être entendus per la Commission. 

An. 28 ...... SUa situation du-personn~l des Gouverheurs.' 
et Administrateurs en 'servjc~ dans un~ col~nie ne perl:Bet 

. pas de constituer. la Commission d'enquête dans los condi, 
tions prévues' il. l'artiél. précéden\; la composition de cette' 
ComIllissioo est déterminée quand elle a .à donner son avis 

http:co;"pl�l.e.nl
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: (o:;tr ]ès~ peine~dis(jiplînalres encourues par les Aùminislrtl-­
· leurs "en Che[ ,le 1': classe, par III arrêté du .Minislre des. 

",-":·~loIHp~ 'ct en ,ce qui "cmioorne le.., autres fonc-tionnaires du 
. personnel de!f Ad mÎ)ü.trateurs, par un arrêté du G6uver· 

''<ienr f/:énéral ou du Gouverneur qui peut il comprendre des' 
m~st.rat$ d'~PIlel ou ,des Ionetionmùres d'autres services, 

· d',après un tableau d'assimilation urrêlé pur le Minislre des 
;Coloni~8. . . , ' . . 

. A.T. 2.- . L", MinistrlJ"dos Coloni". ost chargé de·i'exécu. 

'.' .titl" 1Iu jlté~ent .décret, qui sera publié au JournaIO!!ielel de . 

IjF~publique Française et inséré au Bulletin des lois et au . 

J!UJI~tin OJ/!ciel du Ministère des Colonies, . .1. 

Fait à'Paris, le :; Fé~rier 1923, 

A. MILLElIANl), ,,. 
,', . 

.Par .Ie Président de,la Répuhliqne: 
'1 

:'U Ministre desrêgions lib"r""s,' 
· ,eha!@é.de l'intérim dn Minis.tère de. Colonies, 

~ " . . . 

-
ACTES DU. POUVOIR LOCAL . , 

.J,.:tJIlf:,T1YNo:Sfrattoua~,! une so;',,"e de 150 fràucs pour la . :! 
_ r ~1)'Urrjtu1',(! ~es èlèv.es ,néù.~sit~U.T df:! (.École l1éQiofiflle dt ,i 
&kofté~ tl/ro.ngers au chef-lie", pe,ul"!,l l'annééf923, 'i 

.~ Gou've~hèur des' Colonies; , 
Ch<l':alier de la I;égion d'Honneur, 

Commissaire de I,!! .République. 

Vu le dé,:ret dn 23 Mars 192! <lélermi~a~t les attributions 
'et 1É\1l;po"volr.duÇômmissaire dela ltépuhlique au Togo, 

, ' Vu l'nTI.!cle '4 dé l'arrêté N: 179 d1l4 Septembre 1922 or, 
ganisaitt rE,p'Seignemeut officiel fiu Togo; 

, v,.U,r.àrrê, té N-l00 du 2,1 Septembre192'l! crêantÙn,e École 
'Régienille il. Atakpâlné, SÔkodéet Ransnnné-Mango ; 


" , 


Vu 'là demAnde du Commandant du Cercle de Rokodè . ., , 
Vu ravi. "du Chef ct.... Sèrvjce ,l., ~'inances ; 

: liUf la pl'<lposUion dt Chef du Servk~ de l'Ensei)!1lemeut: 

ARRtTE ,. 
, . 

~' A....,'CW! PlUlM1ER• ..:.. Ene wIDme Ile CENT ÇlNQt.:ANTE 
/ranes est miSe à la disposition du l:ommnndnut ,lu Cerole 

-.~e So:kodé pûut)a nourriture ùes 'élpn:'~ n~ces8H(lux de l'École 
Régionale de ""!Iodé étrangers au chef·lIeu, pendant l'nhnée 

· ,~Il23, 

ART, 2, - La' dépense est imputable Sur les créùits du 
":,Chapitre xm ArUcle 7 §:2 du Budget Local du Territoire du 

· Togo, plaeé sous I,e manùat de la France; Exercice 1923, ' 

ABT, 3: - Le Çhef du Service oes Finances et le COlll' 
inanjant dn' Cercle de Sokodë 'sont c.hargés cbacun en ce 

iiqui le concerne, de J'exécution du présent ar~té q~i sera 1 
· enregis1ré, publié et co:mmulliq~ué partout où besoin sera.• 

Lomé, le 3 Mars 1923, 

flO~NECARRÈRE 
l, 

ARHÊTJ~! .ra. 60 flommant ks me;d)'res du FOjJ."wil de 
Het'ù.io1t. 

Le Gouverneur <,les Coloniii., 


Chevalier ((p' ln légion œHoniieur,
. . 
Commissaire de la République. 

• 4. '. • 

yu I~ d""ret du 23 ;\1.rsI9~t déterminant les attributlôns­
et le., pouvoirS du C<>mmissalre de la République au· Togo; 

, .'. 
ARRÊTE: 

, 

" . 
ARlICLB PSEMIKR, - ""nt n,pmm<is memb""s du Conseil 

de Révision du Togo: 

MilL BAUCUt Administra te'ur en bull des Colonies 
Chel du Serviee Administratif Président 

Le Che! d'Escadron BILLAIJII, Chef du S~ivièe des 

Voies ùe Pénétration et du'AVharl 


~ , " 
,BUTEI, Agen t -de la Banque r'rnrrçaise' de 

l'Afrique Équatoriale 

tON~TlJif, Ageni de ln Compagnie Françai.e
'1:' , 

~e l'Afrique Qc:(' iden-tale ~"elilhres 

ASSISTANTS, 

MM: Le Che! d'e Bailûnon HEYllIllftCommandant Militaire 

Le Médecin-Mator de' '2"' classe WISI 

JUGLA, Administrateur C\ÛnmandmIt le Cerele de Lomé. . . ,« 
Au. 2. '-, Lé Conseil de Révision se réUllira à Ja Rési­

okn.e de Lomé le quinze Mars prochain à huit heures,,. 
ART. 3. -~ Le pré:::ent arrêté sera (>nregi~tré, communi~ 

qué -et publié partout où b~in ,sera. 

Lomé, le ~ Mars 192:1, 

'1l0NNECARRÈRE 

AllJlÂT'" No, 62 approuvant ,,.,OieI',U. d'impôt (Uerde de 
KM,,/o) l,:'.rel'l";ee 1.'/2.1, 

, Lé Go"-,,,,!neur des Colonies, 

, Chevaliq de la Légi~I\. d'Honneur, 

Commi~$aire ùe la Rèpnbliqlle, 

Vu le décret du 23 ~iars 1921 déte"lllinallt les attributions 
et les pou\'oirR ÙU CommiS'S~ire de la' R~lmbliquc ,uu Togo. 

Yu l'nrrêté N" 122 du 3 Juillet nj:22 iuslituunt nn impôt 
.tit de'(Jrestalions (IDsemlJk l'arr'dé :\"I6B du 22 AOllH922 
fixnnt lp taux: Ill' rach~tt tl~ la journée dt~ r;re"tations; 

"Sur la pl'Opo!"ition du Chef lin Ser~il'l' dt.", Finan{'e,,: 

tf'- COIlt:'eil d 'Admini~ll'Htion e-nl(~JHlu: 

ARTlCU; PSŒ_'llIEJl. ~".- Est appi'Ouvé et rendu e~é(utoi;l: le 
role primi:,,( du BŒIHct LoCAl du TerritQÎl'p du Togo plHCl'< 
~ous li~ HI,üldat de ]n }"'rauec pour rext~rcice 192a: 

Ch.pttre J. hnpùts perçus sur rlib", 

Article 1 - Impôts Personnels. 

§ 4 ~ Rachat des prestatioott pur les EUf'Opëf'll~ et lndi­
,.;ènf'!:l. 

Rôle fi" 49· Cercle dé Kloulo , ... " ' 37,OU5f..11"'" 

; 

1 

mailto:eha!@�.de


JQURNAL OFFICIEL nu TERRITOIRE nu TOGO PLACÉ SOUS LE MANDArDE LA FRA:'lCE126 
,, 

AftT.2. Le Che!5Iu Service <les FinanceR, le Commandant 1 

du Cerde de Kloulu elle Préposé-Payeur sontehar~é, ehamIn 1. 
en ce qui If> couéerne ùe l'exécut.ion du présent arrêté qui 
sera enregistré et communiqué partvul où' besoin sera et 
insf.rf! au Journal Officiel. 

Lomé, le B Mars 19~1. 
BO!'lNECARRÈRE 

... 
ARRA'TÂ' :\'0. 6'3 l'endaut p;'ùt1iNoireuu'ut eJér,dùire la U01(­
.1Jelle régleme-ntatioit du. Jt'lW'I"/ de Lomé. 

Le Goùverneur des Colonies, 

Chevalier d(' la L~lition d'HonrH~Ul~. 

Commissaire ùe la Répuhlique. , 

Vu le décret du :23 Mars Int déterminant les attributions 
·~t let-; pouv.,Îrs du Commisl'aire ùe la Répuhlique an Togo, _", 

Vu-la délibération de la Chambre ùe Commerce en !late 
·du .23 nécembrc 1922. , . 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARRÊTE: 
\ 

ABTlCLK PRBMIIHt. - Est, renùu provisoirement exécutoire 
à dater de la, puhlication au Journal Officiel du Togo, le 
-règlement joint au présent arrêté, com'ernant l'Exploitatiou 
du Wharf de Lomé. 

ART. 2. ~ Le Chef de Service des Voies de Pénétr~tion 
",t d.. Whad, le Chel du Service ùes nOU.Ile' sont chargés 
de l'exécution du fé"Cllt n1Tèté qui sera nomié, en ....gistré 
et publié partout. ou lIc$oiu sera. ~ , ~ ,1 

Lomé, le 8 Mal·' 1923. 

BON:lIECARHÈRE 

W H A R FOE L 0 M É. 

EXPLOITATION - RÈGLEMENT 

ARTICL. PRBMI.'. ~ L'Exploitation du Wharf de Lomé 
est raUaehéa au Bud~et Annexe fle l'Exploitation du Chemin 
de Fer du Togo. 

ART. 2. - L'Exploitation du Wharf comprend:• 
t·) L'embarquement et le débarquement. 


a) des sacs de dépêches et des paniers postaux. 


b) des voyageurs el des bagages qui les accompa~ent. 


c) des animaux et des Dlarchandises pris ou Hvrél\: sous 

. palan à hord de~ courriers et des cargos. 

2° ) Le serviee du transport des marchandise::; et des colis 
divers de l'ext~mité du Wbarf aux magasim. de la Douan'é 
et inversement,. 

3°) La manutention <les colis il l'en'rée ou il. la .ortie des 
mage.ins de la Douane. 

POLICE INTiR/EURE DU WHARF. 

ARr. 3. - Le service du Wharf lonctionne normalement 
lous le8 jours ouvrables de 611. 30 il. midi et de q~.. torze 
heu....s il dix sept heure., Il peut fonctionner les jour. 
ouvrahles de midi .. quatorze heu ..... et de dix sept li dix 
.huit heures trenle en tant qu'heures supplémentaires.' , 

Le "'~harr travaillt'- le Dimanche pf les jours -de Mle, si 1eR 
néf"cRflftês de IR Navigation rexigelft et comme ,heures s.up-, 
plémentaires. l)our le I~" Janvier, Pâque:", rAscension~ la 
Penteeôte, le 14 Juillet, le lB ,\coût, ln ToussÎl.inf, le 11 ·No" 
vemhre et, le jour de Nofll, le tt'avaH n'auta'liéu que jusqu'à 
midi. 

Les demandes concernant le travail hors des, heures nor.­
males sont R(tressées par 1eR Compugllics ùe Commerce ou 
tic N!l~lgation au Chef de 8ervÎ<'ê des Voies de1Pénétration 
et du \\~harl qui, ap-rt?s drclsioll l !lvise le Chef M Service 
des Douanef'l. 

Le ~ravail de uuit est interdit li pa'rti;: de 'I~ heu;es trente. 

Il pourra être autoris~! pour lef' jours ouvrables seulèment. 
par le Commissaire de la Répùl,liqu. de lB heures trenle à 
22 h"mre~ mais· uniquement pour ~s courriers Î-églllîers 
ayant à déharquer des voyageurs.t sur demaRlle lé!égJ;ll­
phique à aùresser au' .IDirecteur du Wharf et reçuf' au/moins 
six heures à l'avance et' SOUt< réserves que -l'état de ln msI' 
le p~'rmette, que le 'l~()rd s'engage à faire uS{lge de S,Nt pro~ 
jecteurs, que le, ba~au ait pu mouiller de jour,~ moin3 de 
deux ellcâblures d~ l'extrémité du Wharf,. . 

Dans tfJftS les autreM cas, le travail de nuit sera formcllf'!'­
ment pro&erit. 

ART. 4.·~ Il è.t inlerdit au public" de .tatiollnèr"sur le 
. Wharl pendant tes heures ouvrables, exc"ptitm (aite pour les 

personnes qui out il s'~mbnrquer: ~,~s,voyageurs 'sont tou­
jours tenus de déférer aux demandes des agents en service. 

Le· Wharl décline U;ute rcspon.abimé pour les accidents 
qui .pourraient résuHer de l"inoh.ervationde cette prescrip·· 
lion, et U ...se réserve le drüit de püursuivre les pe~.onnes qui 
par impruden(;e .ou par uégUgenee r auraient provoqué des 
a~cldcnts. \ --, 

Il est en outre iuterdit, à toute personne étrangère au ser­
vice' de s'immiscer d'~ne. ~anièrè quelconque dans le fonc­
tionnement du Wh."'. 

I~a police du \\'barf ~8t assuréc,normalement par, un des 
agents: européens désigné lK!,r la Direction. ' 

L'acc.èa du Wharf est libre de 17 heur~s il 20 lieures saul 
peudanlle travail d'un bat~au. Le publ;...st toujours prié 
de s'âbstenir de tpuJe dégradatiob au matériel, 

RtGLEMBNT RELATIF AUlt NAV/RKS: 

ART.~. - Les navire$doiventse faireannooceraumoins 
douze heures à favance soit par télégramme. soit par lettre 
remise aD màitre de \\'harf par l'Agent consignatair~ de la 
Compagnie de Navigatîon intéressée, , 

Au cas oû uu uavire arriverait sur rade sans être annoncé 
le ""harf pourra se réserver un délai maximum de six heu­
res aV,ant de commencer toute opération de chargement, que 
le baleau soit seul, ou le 2- sur ,.... de, lit de deux heures 
avant toute opératiou de déchargement dans les mêmes éon, 
ditious que, ci-de,ssus t 

, Dans l'intérêt du Commerce et de la :'lavigatiou le Wharf 
s'engage 1es jours ouvrables à maintenir une grue ... sous Pr,es­
sion, pour !enir compte da l'ahsence de .toute station de ra­
diotélégraphie au Togo, " 

ART. 6. ~ D'un. manière j!énérale, dans le cas où il y 
aurait plusieurs navires sur rade, la priorité appartient tüu.. 
jour!! au plus ancien, sous réserve qu'il travaille nyec tou~ 
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.lSt;S 'moy{'n~ m~me pendant les he,ures supplémentaires. Ce 
dr~jt de, prioritè n'est acquis qu~ pour quara,!1Le huit heures. 

" Si lé -hnteau privilégié refuse' d€' travailler pendant les 
heureR' s1!pplémûntaircB le drûÜ de prjorUé pot~l'ra lui être 
re~iré. -en seul .>88 prntiqn.e"'pst à- envisager: deux ~teoux 

.8oul.-..gur rude. , 
"'\ fl-) te premier qui avalt la priorité, refuse de tnJvniller, 
pe.ilda'lt léS heures supplémentaires Le Wharf traYllm", 
pour chacu~ d'eux ay~(' rI{'~ moyeuR .sgaux ou propol:'tionnps, 
à (;eUX mis' en-œuvre pur le navire pendqnt les heùres OQvra· 
bles, dont il reste seul juge, et il porte tout son elfort sur 
l{' tlellxiè~e bâtiment pendant- les heures supplémentaires. 

" bJ Le~~aee.u privilégié trayaille à plein rendement, 

. DfUU ce caB le ser~ice du "Tharf ne·""pourra détacher plus-de 

trois.. rles 'baleinières· en .scr:yree pour la satisfaction des-­


l
, , besoins du :second. ­·	..~". 1 Au cas oir-plus de' deux bàteaux serai.ent présents sur rade 
, le Wharf se ,ré~erv~ la fliculté de tfavailler pendapt les il, 

he-ures gllppléfuerr~tres pour le buteau qui l{f lui aurait de 

~>' m::é::~~;7::u~ dans l'attente auront toujours la facu!' -' 
",> té de transporter les' màrehandises par leu," propres moyen
t:, pour en .Heetuer le pointage contradictoire ail bollt du Wharf. 
~s: . " 
b~ ART. 7. - Le service des paquebots réguliers desservant 
~f Lomé prime oolu1' de tous les autres navire8. -Tout matériel .. 
~~, d'utilité publique adressé. directement à Monsieur le Cam, 
~' missaire de la Républîquf Francaise nu Togo, jouira égale, 
i1;".....--. 'ment: d'un droit de priorité spécial. ­ ,1 
[.~._". A.,T. 8. - Les offici~rft ~t' les poinleur~ des nn\ins ont :1 

J': l'acch gratuit du Wharf, \1 en sera de même de tout exp"­
;/ , diteur Ot1 destinataire d'au moins j T{)nne~ pendaut let;: 
~ ~opërations d'embarquement ou de dêbarquem)ml de ~e pro-.

f, dU~:;, 9, _ Dans le cas où nn ml",re aurait mouillé trop 
~'.. loin de l'extrémité dn Wharl,' ( plus de trois encàblure. ) 

,~\. (!'<) qui l'endruU.les opérations longues et difficiles, le Cûm- " !\' ...mandant &era prié pur le maître de Wharf de s'en rappro­
1',:;>' y 

~.' .. eher, autant que la 8~curité de ~on baleau le permettra. 

~: S'il l·~tm;ef uu ('(DIstat tfn~el sers dressé par kl. maîtr~ de. 
Ok", . Wharf en presence) du bher tlu Service des DOUUll('S ou de 1·;·; son' représentant. L'eHet de ce refu', sern de faire perdre 

,1
\~. au navire, s'il y h lieu', lo~ priorité prevue à l'Arl. 6, e~ pour­ !

'f râ\. même entr5Ûner- l'interruption de:o. opérations. qui dnnsï
"il, ce ças ne seront reprise'S, qu~ si Je CommnIHlm'tt de navire. 1 

5::~, ou te reprèsC"utal1l à tc~rrc dl' sa C~~. de ~avi~ntion, dùment i 
' Avertis par les, soins du maUre du Yfharf, noliri~11t san~ re·· 


:le:. tard et par écrit, à cc dernier, quïI8'aceèpt;tŒ1 de pn~·er HUf:'
( 
".... m~jOrO.lion des droits ~).e wharfnge, proportlonIH'lle à ruu.~,

." '" mentation tle diSWlI('f', telle qu'elle fi ('té dMinir>-, au II~hnt 


':- .ùu présent nrlh'Jc,

( 

" A:u. tO, Le '''harf l"l'::oItl' seul jug-p dïnfC'l'rumIH'!' hi!, 
~~. opél'll,tions Hvec les navires. . 

~a );;i. l'état Ile la mer .•;sl suseeptihle .1'énlml"I'r de, 
~~. accidents au matél'iel ou au J!cy!!onnel. . 

~' b) Si le;;; lUOvenR de rhàr~ement uu de 'tU·dmrgf'IDf'nt :1 
"M" {tu h-ortl t'ont iUi'u"'tfisants ou (In;lgfil'f'll:'C 

~~"", 	 \ 
SERVICE DES VtlYAGEURS. 

ÀkT, Il', - PeudHut le si'jOUl' dt)~ paqîlrhotÎ' S'UI' l'ade, le 
8C\,Yit'.> ùt:î' Yu)'agc\ll's e~t l.I!'sul'é peuôoHt 1.:!' lJcure:~ Ouyril ­

blp.8' ~r,une ou plusieurs baleinrèl'es suivant les 1J(,îl,oin~ . 

Le dernier dépa.rt du débarcadère aura Ueu 30 minutes 
àvant l'henre anuo'neée pour le départ du paquebot ( qui

•,t',era communiquée uu maître de Wharf par le Cotnmandant 
.Iu oorll) ou 30 minutes avant l'heure ùe la fermeture du 
Wbflrf. Le nmître de \YharI préYieudra les pa~saf!crg par 
une affiche apposée au hureau du débarcadère. 

. AIlT. t2. -.:. Le:,; ~"oyageuri déharquaut ou emllarquant 
doivellt. Imyer an pré-nlahl.-. 'le prix .-lu paS5f1~e f't du trans­
port d. 'Ieuil' h"l(ages suivant le tarif sp6<ial affiehé au 
!-tuichet.d'enlrée et au burt'au de l'extrl~miti du \Vharf. Les 
rûquisitionnairefl sont loujour~ Ù~nn:- (le prê~enter leur ré­
(Juîsi Uon • 	 ' .. 

Au. ta, Pour l'emharquement, les bal!a.ges llolvent 
ètrf' remi~ nu magasin dt:R Douanes d'où ils sout tru1l8porlés 
nu hout du "'~harf par 1eR sQins rIe ce derniet, Service, l.es 
porteUl's de bagages ne f.ollt pUi< adrni~ gratuit(>,mp.nt sur le 
Wharf. Lor!' dn tléharquemf'nt1 lefl bagage:;, ~ont trall~por-
téR danR les mêmes- ('ouditiow~ au magasin de ln Homme, 

Les voyageur . ., ,,"ont toujourR tenus d'Hssister ou de se laire 
repr~senter auprès du service du ',"harr lOfS du chargement 
ou du ùéchargemeJ't de ICllrf, eolis uu .-lèùarcadère. 

SERVICE DES MARCHANDISES 

DISPOSITltlNS G t N t R ALE S. 

ART. t4. Les opérations en mel: se rapportant aux 
coUs iudivisibles de plus de 2 TonneR ou de plus de 2 mètres. 
cnùeA, ne seront obligatoires que lorsque le- temps le per­
~ettrll et d'après ravit< du Directeur ou ùe son représentant. 

I.e 'Yharf refusera de prendre livraison des ('()Hs de, plus. 
de "ix tOQues indivisible!'! et de neul mi~treR ùe longueur. 

Pour tout colis excédant 2 Tonnes une entente préalahle, 
av~ le service du "~harf sera d'ailleurs indispensable flvant 
toute opérntion, 

ART. 15.,- Le pointage ùe~ f-':larchillJdiBeS à J~imp-ortatiûn 
et à l'exportaUon est luit nu gré des navires sauI ex{'epti..' 
on, prevue un dernier aliuéa ùe l'article 6" t40it à !Jorn, soit 
au' bout tlu "'harf. Dans cc dernier eus le Dord peut ell­
yaxer un ou 'plll-f,ieurs pOÎ~teurs pour contrfller Je poiutage. 

AST, if). --- Poinla.fJ1! Il !wJ'd - j") Le \\fhnrf t'n qualité 
de. premirr rt!r{~pUonnaire de:,: lHarfhHudh:es il débarquer­
envoie un on pluskur~ pointeur:'. il bord (lu vapeur. Puur 
)(> premiH uavÎrp l'Il l'aile 1eR pointeur:; t'out f'llYoyC:' ('n 

prindpe ausi<itùl quI' lp:.:, lhwuml'nti< 01lt éh'. ilépü:>.M aux 
lHlI'i:'HUX .lu ""Iwrf (~t dpf'- nouan;::,. 

Lp!'<l pnintf>ur:, .Iu \YhiU( out le tll'oit tl't'xi~t'r l'examen 
WiIlUlii..'llX df':' {'ülîs .lullt il:, on! il llr('l)(lri~ rhar::w. Cel 
f'Xmnf'1l i-llll'll !if'lI ohli~nloÎl'(llHt'J1I ~Hl" )(' pëmt. Les pùin­
leuf'~ ont h' ;lrni{ (·l Hl' ,1t'Yl'VIlI [Ivoi" lH pu....~ibiljjè d'I'Xi-Hui­

11er k'.. ('oliJol HII ft uu, 

2") Les ('aH;:: 'pol'tallt dt' .. (races d'ollY(>rhup (>1 dH1I1"o la 
}lrati(Jlw to\l~ l"I'lIX qui ~()nl l'ohjet de iiligl', ;k\'l'on[ i",lf(~ 

mil-( '(.le '~ùL(" pOUf' i'>!l'CO t'<xnminès par un poinh'lll' :'>lwriak­
ment de§.i~Il{· il. l'hpur\' (MI('rllllllr.t~ ~Hiyal1t ;It'l'ol'll préalahle 
enln· h'8 COUlI'Hf.(UÎPS dt+ XaYi~alioli f't Je ,,'harL en ap;ént 
de la Lloyd pour'ra t1.'\f'i:'tpr il Cl"ttft vi'l'ifkation :,llf lù d(>tJIun­
dt' de .l'une d{'s parties. L('fI ItlIlIHlnant:', la nl."-Flf' t cie. 
s.'ront obH;rntoinmenl mentiollnè:, f'lIr le eahi{'J' \h·~ rr~('rye~. 

:J" J L{" \"harl dèdirH' toute l'e:"polli'ahilit1:' pOUl' l('~ lUHIL 

([UtUl,tf' qui pourraÎ01lt Nre cOUI'tatè:-;. il la l'(~('{'}il Î(;U 1'n don­
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.4: ane dc? marchandises contenues dans les'~colis ~n bou état 
rextérienr et ne portau'- aucune trace œouverture~ Le -service 
dU'Wharf sera toutelois tenn de délivrer les cerlili~ats corc 

respondants de perte, conlage ou ,t'l.",ariM. \ • 

4°) L'état des réserves établi comme il est'péciliti ci­
'de~sns, sera signé par le Commandant du bard ou son délé­
gué et par le pointeur ct'ropéen 'du W\Jarl. Cet état sera 

. Jaiten quatre expéditions: une pour le Wharf, une pour le 
Bord, une pour la Douane, la qnatrième pour l'agence inté­
ressée de la Compagnie de NaVigation, Un extrait cerlilié 

·conforme pourra~ être' délivré ~f'U~ demande atL dèstinalaire 
ou à J'expéditeur intéressé. 

5~) Pour les marchandi~es 'perdues le lo~g du "bOf(C au 
· débarquement, les procès-verbnux sont à établir par le 
Commandant du vape!!r. Une copie certiliée par le Com­
mandant du bord devra 'être re~jge au pointeur ~uropéen 

" 	du Wharl. Les marchaooises ainsi perdnes figureront tou­
jours sur le ('cahier des réserve$ du "~harf c.omme non 
débarquées pour cc service. 

6') Pour les marchandis", perdues en' mer après prise 
en charge le long du bord el jusqu'à l'enlrée eB douane, le . 
",rl),arf ne gera responsable que des pertes, avaries, c:oulage 

· ( etc. ) .. résuftant du défaut de précauti0u et de négligen­
~e de ses Ilgents. 

Tous les tntlliquants) autres (fue ceni: mentionnés ci~de8-' 
sus serout considérés de plein droit comme étant la con­
'séqnence des risques ..maritimes inhérents au transport des 
marchandises du navire sur le tablier du Whart Les cer­
tificats de perte seront délivrés par,ie service du Wharf. Ils 
Beront établis par le maltre d" Wharf, signés par lui et.pa:!' 

,deux lémoins autorisés, et soumis--en dernier lieu au yisa du 
.Dircctéur du 'Wharl. 

7') En cas de 'perte totall> d'un colis ou d'un m~nquant 
·dans un colis ( saul exception ,prévue au I§ 3 d-dessus ), qui 
ne proviendrait. pa.~ des ris(fucs de mer, te service du "\\thaÎ'i 
responsable ne sera redevable que de la valeur de l'objet 
dédaré;c'est-à-dire le prix de la maruhandi.e C. L F. Lomé. 

Toute personne luisant une·lans.e déclaration de quantité, 
,de poids~ ou de valeur, pourra Nre poursuivie judiciairem'en( 

La dédara lion engage à eUe seule le demandeur. 

8") Le service dn \\-'harl ne smirail être tenu pour res­
ponsahle des détériorations. perte, coulage, avaries ( etc. ) 

,que pourraient subir les marchandises au cours de leur sé­
jour danf' les magasins de la douane. 

9" ) Les colis d'argent ou en valeu!, déclarée et en général 
"tous les obiets d'une valeur supérieure à 2Ofrs. le Kno~rllm­
me seront" obligatoirement reconnus il bord pHI' le destlna­
taire, qui sera, tenu de les accompagnel' à tcrre ou de IP8 

faire accompagnèl' par un repréRentant autorisé, Fans que 
le Wharf nssume la moiudre parl de re.ponsabilité. 

10') A l'arrivée BU DOUt . du Wharf les marchandises 
'lieront l'objet d'un nOUVPRU pointage cn 'présence des agents 
de la Douane. Rlles seront enBuite tansportées sans. délai 
dans les magasins de la dolt!lJ1e. Le Wbar! est tenu poiIr 
responsable Idé la disparition des objets qui poul'I"dil sur-, 
venir au cours de ce lrajet sauf les dégâts qui pouI'l'Ilient 
être occasionnés par la mouille bu pa!' tout 8utn accident 
provenant d'un cus de force majeure. 

H') t.esExplosifs de toute nature, après reconnaissance 
;par les agents de la d.ouane, sont. immédiatement conduits à' 

la poudrièrè. Ce service prjme~ tons 'les autres transports '.~. 
( voir arlicle 66 du tarif du Chemin de 1er pour le transpory 
des voyageurs et des marchandise. ), ;"1 

~ 	 ~~ 
A'T. 17. - ·Les taxes (droits d'entrée et deWharlage.) '1 

doivent être lICquittées avu!'t tout enl"vemeut des m"reban: ,.:~ 
dises d'importatiou, sauf p!'ur lès destinatl.iresuyant déposé '. :'~ 

< une provision au Trésor. 	 ,; ~

"IJPpur les prodùits .destinés à l'exportation' le. droits de 
sorti~ el de Wharlage doiven t être acquittés d'ans lés mêm~s .: 

if conditions. 	 _'".; 

I.es . SO!l1mes dues '~ont liquidées prœ le ellef du'Servi(;e '" 
des Dommes, ;J­

" . -' 	 . , ( - ­
ARRETE No. fl4 fixa"l le droit d'accès /lit Wharf.. 

/' . 

i.e Gouverneur des- Colonies) 
. ;-, 

Chevalier.de la Légion d'Honneur! . "/" 

Commi"""ir~ de la Républiq ,,:; . . ...}j 
Vu le décret ùn :23 Mars 1921 déter..minant les 8.ttriliutions ;i:::a 

et' les pouvoirs du commiS'''.ire. de III République auT'o"". ".'''1:'": 
[i;ur la proposition du Chef d'EscadroI!, Che' du Service" 

des Voies de Pénétration et du Wharf: ,'. '. : . . , ':, 

. Le Conseil d'Administration entendu. '. ,'. \f., 
ARRj:;TE: 

ARt'CLH P••M'.... A partir do' H, Mars, Ie.larils d,! 
Wharf sont modifiés c0!llme suit : 

Le prix 1> percevoi .. -par pasSager européen poùr un voyage, ' 
aller, retour ou 'liller. et retour"(prix ul'iquè éomportant 

l'a::. :u Wh~)~:~::etés:;:~ ;~: ~::'dePénét~tiO'" .~1 
· et du 'Wha.rf, Ordonnllleur liu Budget anuexe est chargé de .,;~ 

l'exécution d" présent arrêté, -qni Sera enregistré, publié, er "l' 
communiqué partout "où besoin. g~ra et inséré au Journal ._'~> 
Ofliciel du Togo, 	 '. 

Lomé, le 8 Mars, 1923. ;1
B~JNE~ARRÈRE "''4 

. 
! '~ 

~ 

, 
ARRf.JTÉ Ao. 6.'1 r~g[efl~,enlant au Togo la l'Qutraù-!le par CG'r}JS 

en matière fie justice.indi~ène. 

Le Gouverneur des. Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la Répl1blique, 

Vu le décret du 23 }fa.. 192,1 délermi1lllllt les attributionè 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 22 Novembre 1922 organisant la Justice 
indigène au Togo. ' , 

,.:j 
/ AllTICLlS Pa'MURI. - J..a . contrainte pal' corps a pour but .:~ 

( d'obliger le débiteur négllgent ou de manvaise loi à .'ac'Iuit- J 
· ter d'une deU" antérieurement" reconnue par jugement ou 
· d'obliger UII condamné au paiement des ameades ou d~,j Irais. 

~k~ ,r.-,~" ~.;- S~1-, 
• " 1\ t 
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~C"\fE!tZER -8, C. O. ,1>,,, à lom(, 
. Dm,CEl c. I. C. A. ' ,,'" 

LAS8IŒ.B J. B. 'CARBOU ., 
BOUCHBR Di,:ec""ur de la B. A. O. " 
RAYMOND l'lit JOUBIN Commerçant 

" 1 	DVTEN Directeur d~ la B. A. E. 
D. D'AI,MIIiDA Agent du Coton ColQutat 'J 

CARBOU Victor,~Agent de J. Il. dRIl()U ~ At.kllOmé( 
CARBOU " 	 à A,nér.hoH 

........ DAVID Cotnme-rç,ant à ,Agomé Glozou. 


.tLEtTEVRS tTRANGEaa. 

"-':\CCOt"l~ET Agent de SA~liSMON à. Lomé' 

E. E, h'''R Commerçat(t cyri"n â'Lomé 
E. A. HOTH' . '\. . 

R. 'SUIDIAK>.: 
JOHN" JnslwH HABIB 

" " 
ASSAD NAISSAR 

" JpSBPH 'NILLTAM 
" RA YMONO JAZZAH 
" " 

~LECTEVR8lNmGf:NES. 

O. OLYMPIO Notable Comnierçan t à ,l,omé 

-GII!TUl:!'fDANNER 

MXRRH, p 

RAWSTRON 

DR Sytl.A 

GRRRN 

DuN" 
S.·MORRIS 

" 
AMOKIN ., 
IDC'N 

L'li.!'.,. 

MILLBRq Jt Il 


JORN HOL1 


JoaN \\~,ALKORl'I: ., 

ÛLLlYANT ,. 

SIiUTTLS'!\'OftTH .T GasBN à Lomé 
fuNDBLMAATSéllAP'PY 

ELORI DHMP~TRa, 


SWA~:M' _ ~ 


'H. B.·W, Ru•••• 
~FRICAN ASMC1A'tIOi't 

.~-'" ,-'" 

A. de SoUZA 
l'. A. ANfllo", 
Franz Hoco...woo 
Aloysius ~HOU~SI 
COlUOGAft 

JACOB AUJPOK 

Henry A. FAY 

P. SANTOS Pl~TO 

E. P. ESSI•• 

James C. SIIIO' 
So.",lI.1 WOII. 
Jme. 1. SliG:uiulJI 
John T'BOCK 

. Ao.or Henri 
Kpehou KDUDOLO 

Ch. A. M.,sAB 
Ernest AVITBN 

.. 
" 
" 

" 

" Akov;éfé 
Kewé 
Lomé .. 

" 
,~ 
If 

Badja 
Assahun 

" Tsévié 
Atakpamé \ 

Men,ah ADJAMBA Acheteur de produits à Alakpamé 
Felix AO&UA 

Martin A.PHI " Ezirné 
NovlOxou 

" " GNADSJGDB Agomé" /Leopold da SYLVI.U Anéel,lo" J. C••epy 

" " Daniel AIA.." 
" Maurice o'ALV&U>A .. 


Francisco O'ALMBIDA Traitant il Anéclio 
Hans .KBMmB 

H. A. ·GBlKl'J 

A. GAl!BA 

KLOlfEG,AN 

Anoko LA~'::<ON . 
Eustache B: LAWSON 

Hans MOURV! -.
2. 	 A. SoUlfAHOll 

Àkakll~ E".. 
D. AKAPOVI 

F. AMAT" 


j\KAKI'O 

AMEiDOMÊ+':. . 

n~niel AnnoRA 

E. ET'. 
AtiEGAltRVI 

AMBROISE 

ÀOUlfRVI 

C. Doco 
Dl,A"!M 

'GOUGOU 

KUUES!'\l\rt 

Karl KAGI.I· 

G. )lllo.'Ros
A: NR8SAN 

Comla MASSOUGIODII 

Mathia K. MS"A" 
RANOOLPH 

Swa; 

Somuel KOUASg! 


T'DOK. ;" 
Dnm!,!:sus Aoon 
AGBBO.NOU 

P. D'ALMBl1>A 

Jo:n&pn 

KAKPû 


James KOJ)Jo 

MRSliAGAN 

Messan Gpoo 
ROLl,AND 

VonlflfDH 

Akakpo 8'T~ 
Rohert A "ATHOR 

DSURBV 

)\MRKUGRB 

Richard A y. VOR 

ADABU,NU 

A. Dos 
:1' 	 lohn AUGUSTR 

,Robert Y.AWOTSB 

AndTas 'EKLOU 
Herman KOUAMI 

Herman KOFFJ 

John TAMAKL~I 
James ArA,IPA 

Samuel llLeT.I 
Martin TBTRB 
Daniel AUlro 
Kouasai KOUNfA 
Arnold MABeou 
John B...".u 
Edmond G.... 
Daniel FUlln 

" ." 

,.
" 
., 

" 
Aklaku Gan, • 
Salive 
Agbetîko

" ,. .,Voghan 

". " AklnkgenôlI 
, Voghau 

" 

" 


VOgan
" Agbetiko 

Yogan 
Glidji

" 

Vogball
" 

" 
 " Aulouin·
" 'Laeata Kedji 

Vogan 
A'..eve

" ,. Aklllkgenou 
.,. Vogan 

~ " • 
'Yokoutima

" , Vogban.. 
Tokpli 
Togo

" Tabligbo
" Glidji 


Togo

" Akoda 
" Agb(\Jlakin 
" Anlou;n 
" Agnerokopè 
" Atueta 
" Anécho 

Acheteur des produits à Palim" 

"" 

" 
" 

" " 
"• .. " 
" 

" 

" 
 " 

. " 
"" 

" 	 .. " 
" 

,... " 	 ' 

.. .. 	 " 

., 	 .. " ., 	 ,. 
" 

( 

,.. 

.. 


, , , 
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)OCRNAI. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO l'LACÉ SOCS I.E MA.'ŒAT DE LA FRANCE 

/' .lUP:110tUB PENDE Al'heleul'-de:<i produits'!l PaUmé 
A,,!guslin Az"\\'~vU 
JI. \\'. T.\:\L\KI.~E 

f~' ' EGBRNUff, 	 " 
~;, ;: 
'. 

~"' AR..RéTÊ '.\,t} (i6' {JQl'tafil aUlo,-ù,àtùJU fl'ouvèrittrl! (récoles 

f' .pri~têe....,,, 

~: , 
~'. . Chevalier de. la Légion ct'Honn~l!r, 

~ Commissaire .r~ la Républi<tne;f 

~.: Vû le décret du 2:J Mars tli:!l déterminant les attributions
f' et lespt.)u.wirs llu Commissaire ,le la Rfpublique au.Togo, 

~',.. Vu l'arrêlé du 4SepifriIbre 1922 or!ll'nisant l'Enseignement 
k ollkiel·du :r<>go, .,:';'. Vu l'a,"rêté dU. 27 Septeml>re.t9ll2 rég\emènhmt rEn••i~ne; 

,ménl prIve au Togo. . ' ' ­r.~.' .: VûI'avis exp~i~é par le Commandant rie Cerrle,<l'Anéeho, 
:.ur ln' demande ile I ...Mis.ion Cntholique, 

, ARRÈTE: 

Ain;CLB -PaElIIJER: -:. 'UDe~ aut.ori8uti6n est. a{'{'ordée à la 
'/lItl •• i6n Citth9lique d'Anéch.o d'ouvrir dans les vill.g~. de' 
".: i;U'KOP~ et d'Eil••-ANA.deux écoles prrvées àiit classe unique! 
".'re$pect;v~m.nt dirigées par le moniteur Siegfried Buu.., 
>'-Tügol~iÈl, à 'G~nkopé ~t par le mOllit~llr Paul'GRAD, Togola.is, 

Essç-Ana. 

;.,/ A.T; 2,.":" ,LeC",,1 de Serviee de' l'En.eiiwement .t le. 
'.;Co\ümandant de Cercle d'Anécha sont chargés de l'exécution 
.:','dn'présent arrêlé qni sera enregi8t~é, communiqué el publié 
:~part.6ut. où b~soin s,era. . 

Lomé, le..l3 Mars 1923. 

BOO',NECA,RRÈRE. 

" 
OBJET 

:'btltu.cIÎQ!l8' rtlllivea au dém1 ÀMehieurs la Commandant. 

'\A.t! 10Mbre '122 perIaJtI org., cie Cerc:le el de SubdiviaiOl1. 


.~iealÎl. di lB .USTleE lX8lGil.!: 

; ,AU TOOO 

~ Aus!!itùt arrive au Togo rnoh aUf'mtou IuI1tjpelé.f' .fnr l..'1 
aiiuatiQIl de Ia-,1ustke jndigrne l'uradèrÎi'é/> pur UTl(> Hh.~N1('(, 
~.
~~'?ta., d.c l'f.~le}n('nt~tion. 


'! {:vnformément aux l:Icrordl:' int.ernationaux en eIIrl, nuns' 


, 

····vi,lm," dû, Jor_s ùe )'o,~("upat!on du pa!~,f>tl Aoùt'11lï4, l!lppli­

"uer la'-,législation allemande· fixée 13IÎ pr.ineipe par le::: 
l,ltumes, L'amenùe, 11l-bastonnoJlc. Ip-8 nJUI}8 d~ fouet., la 
.~. 	 , ( 

ison a>vec travail fol'eé.(nvoc ou sàus chaine) tu pnndaison; 
~~tleR ,ét·aient·les peines teR plll~ ('ou'rant.es. Au vrai ectte 
:lOrme de lu répre~8ion en o.lIta{o;ocisllle complet a~s8i bien 
'~voo ;!lO~ méthodel-> d.'I~dmin~stratit!n qu'aveç nos principes 

'i.~le dviH$ution 'ut' Jnl jamais'ttpPüIIUr't: rJlH~ rautorité Jnî!itai­
rre Irum:ai,se. Dpt< ~!}dohrc HH4 d{'~ trihtttutux de di:;trid 
;'{~~r~!lt ÎustÎ lué's et)e:-. 'Prf>8Îtlenl.~ Ile f(.:1' ju~ididiünf'. auxi)tH'l~ 
tg r(,s~fH'li$~aieut toutes li:):"l aHair.f '8 drilps:, de siillp}e p«~lice: 

à',:' 	 • 

et cl'imin(>n~s .~{UlS limitation ~- durent s,lill~pjl'el' Iles 
disposHions tlu deeret dul6 Août t9itr cn'viguc\1r eu Afriqllf' 
Occidentale Française . l't, deS"'ÎnstructiOllJ" du 22 $iept.embre 
1913 qui l'out suivi. En ec qui t'·oncel'ne la. compétence 
seulement cc!" tribunaux fuœnt nin~i Îuves,ti;.: de~ ~onvoirs 
judiciaires, dêvolu$ autrfioif> aux Commandaulf' rte district 
allemamls: eu mHti~re civile et commerdale tous lel'! litiges 
en premier et en dt>rnier ressort; en malièl'é 1'<"PrcS<'1v(> tous',
les crimes et tous les- délits, ~auf <lpprot}ation par 1" Commis­
~aire',de R'~pnblique ~ponr les jugemen~s p~nollçunl des 

,peint'''; supérieures if fi moiF fremlH'ÎRonuPtnent el ft !100, 
marks d'nmellft~. ~ 

Cette FÎl.u'alion partieuHère il rait '{II(', seul, :-;UH)ô; raiUiiM,anre 
d'aucun· m'i1gistrat·· ou aSt<(>Hseur" le Commii-:snirc de la 
Hrpubliqm'> f"est lrquvé, ('ümme' a~lrefoÎH If' Gouve.rn~ur 
allemand, èhnrgé ·tl'lloUlologuer 9~ d'annuler dt'il jugements 
cornp~l'tHnt 'porfois cinq flu dix' 8.nnp~:s t).'emprti'onnement 
sinon ln dêteiltion. ~erp~tuoUq; rne prèrogatiVl~ allSf<1 exor­

, bitante- était en coutl'a!lit;tion' radicale avec nOR llrlncipes 
. juridiqUif'Jf<. Une _rfl'foi.trietion cependant y fut (\.pport.ée;­
('onlorm{~meIlt Q.-'là loi fra.ni;uise If! ',lroll de recour~ en gl'àœ 
auprès dn Chef ne l'Étal l'esta ouvert flUX (ojldamnt~s il mort 

Telle était la ,.ituotion.de 1. jnstiee indigène HU Togo il y 
a un.e année, telle elle s'est'perpétuée jnsqu'à présenl mHlgrè 
Illon tri's vif desil' œy mettre fin plus tût FJl effet. mon 
premier roin dps ma prise de commandement. avait été de 
pr(}('éùer à l~êlahoratiot~ d;un texte conforme aux principes 
juridiques de notre nation et deR le 6 A ,,"rU dernier j'adressais 
il Monsieur lé ~inisire des CûPonie's: un projet de décret cp!'iI 
a bien 'Totilu. après ~erraines modiIkations, revêtir de son 
approbaÜoll à la date ilu· 2.2 Noyembre suivant. Ce t~xtc 
apporte purin au Togo,;~nça\s l'organisation jndkiaire qui 
Jnsqu'ki 'lui a fait f.\i p:r~\:ement défaut· , 

Quels: !iont les grulides lignes et les traits princip'aux de ce 
nouveau décret '1 A la \;'érit.é et bien qu'il s'iQspire dans son 
f'ns~mble, du texte en vigueur actue1lement en A. O. F. il 
ùiffère de ce dernier .sur des poiuts imporlants. '11 eùt certes 

'. été plus fncile ,je cH.lqucr le liéeret ùu 16' Aoû! 1912 qui 
indéniAblement a Ioul'ni ses preuves, mais depuis eette date. 
(UX anllé{'s ~ sont ét~oulées, dix anuées durant Jesqu-eJle!'< 
par l'uHe ,.Ies CÎrconsluH('es spéciale!' ùe l'époque le peuple 
noir a vu douhler RH rapidité Il'(>xolulion. ~olrf' Ugislation • 

( 	 tfI'a-t-il i'\l~mblé, doit ~j~l!lap.h~l' ~u ear!H'V're tIe nOfl pujetF\ et 
S.I~ perreclionner au Ju\" et il me~nre qU'HF 8'!'I("yent sU!' 
l'ti('helle de lu civili:l<utl01L J'ai !l'uiUeUl's tHé Îulol'ml~ ùans 
ll:L l'uîte qu'un nouveau texte vjpntll'HÎI prot'haineUlpnt rem-· 
placer l'èluÎ lIt- 1912. Gartlons-n(l~$ enlin ù'ouhlkr qu'au 
To~o uÎl IlHlI~ li appeMs IH cOllfiillH~(> tle la Südétfi dt'~ NnUons 

.i notrt" ",ihmtiHlL ~:-;t PHl'ti(!ulipre\ (~st qu'Î('i Il)oiu:o {IU'uilleurs
1

t: . ('n('OI'(' 1l0U~ JW pOUYOIlt>; h(··~itel' à ruÎre bénl'Iif'ief' nof' pl'ott'gé~ , 


ii de,.. htf"ulnÎt:l \Î(' lIoll't~ eiYîl·b~i1(hHl.,

ii POIlI' l'(~~ raisous il m'il Imnl qu"îl ne ('on":'Il11il pn~ lie 


re,llÛl'f' iult',~/'(.. Ir~ntt'nt Hpplil~lJle au Togo k dècl'f1t t'II vÎ;.::'m·ur:! 
eH AlritlU!' O~Tiltt~lltalf' malgré l'illl'linnlion qui Hlt' ~JOu ... r:ait 
Ù h~ fain' pOil t' l'l~~jô!f'rf'l'r plus {·tl'üHemenl t'lH"OI'(~ par uue 
législ~tiou ('üI}JiU1llit' l'uni;)Jl du TenijHlrt' llYl'e It's Colt)lIÎ('~ 
ll'ou-.-aises VO{:-;iltl':', 

1~ 
• 

1 ,\IiH t!(' YOU:o' hdl'c satfiil' imméd tH leJHf'ut les eai!iH~tf;ri."1 ÎiJUf.'S 

i~~::::entJeUes, du d~{'['t'l (PW YOUi-\ tr'OU\ï'I'Pl pnhli(' <t'lu JOUl'na1 
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.JOU\;>IAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGOPtKèÉ soùs L'E MANDAi DE l,l\ FRANC~132 
-	 - . ... - .' . '- ­

. - - '-,' 
Officiel du 1" Février, il ~e I1ltraltutile, avtml J'eutrer dans 
le démit de ce texte, d'émlillr sur les PQlnts principaux un 
parallèle général .ivec celui dv. 16 Août 1912 dQnt le manie­
ment vous est bien connu. 

En -Af'I'lque Occidentale Françaisé 4lstribunaux 'pé subdi­
vij!ioll, slmt présidés, sauf des es. spéciaux, parde. indigi:nes 
qui ne sont pas Ioujoul!l! ,,'11\ l!aufmll''de leur tâche ;deurs 
senwnces prêtent assez souvent 11 des critiques justifi6es. 

·n. cO'lnai.sent ';U màtière'civile et cOilllllerdale, saui àppel, 
·de tous les litiges sans exceptil'n; en matière répressive de 
tous les (;"its punissables qlI! ne sQnt paa de la compéwnce 
deo' tribnnallx de Cercle. Ces juridictions, peuven~>dans 
certarn. cas statuer sur -des litiges.très IlnporlllPts: ou 
prononcer des condamnations très lo~s. Ledrs JugementS 
devienneilt définitifs s'il 'n'y Il pas appèl ou pourvoi en 
, annulation. 
4-, 	 ',," ~ 

Les. tribunaux de Cercle ne connaissent en matière civile 
et commerciale qiîe des appels,des jugements-d~s tribunaux 
de subàivision; en matière répressive ils .tatuen\~ll appel 
sur les iugem~nt~s tribunaux ,de 6uhdtvis}~a, surJous les 

· crimes et sur certaines infractrons éllu.méf.\ÎCs 11 l'article 19 
du décret de 1912; la p,?"sibilité d'appel n'.a été prévue en 

,aueu!). cas. 

". Au. Togo la présidence des t~l1I'unau~ de subdivision ~st ' .. 
'con!réé à des !onction~re.;"èuropéens. Il en résulte plus de 
llarantic pour les justieràbles, et leslonclionnaires eUlt-mêmes 
trouveront dans l'exercice deJetir. lon'ctions judiCiaires une 

"occasion précieuse de toc renseigner'sur [létal d'esprif'et les 
aspirations de leurs adminisq~~ et de suivre-l'évolution de 
len.. idées. ; 

La compétence respective des trib:unaux de Cerele et de 
subdivision est limUle et strictemeIlt'détermblée. En matière 
.-civil~ et commerciale la Yaleur'ûes 1ifiges sur lê'>-squelsll sera 
"statué en premier et en dernier ressort a été fixée: 300 et 
1500 francs pour les tribunaux de subdivision; 3000 Iranes 
et au-dessus po'llt- les tribunaux de Cercle. En matière 
répressive les, tribunaûx de snbdivision connaîtront en pre­


"mier et ~n dernier ressort des cpntraventions: en premier 

ressort seulement de tous les délits. Au tribunal de Cercfè 


· Reront réservés l'appel des' jugements rendns par les tribn, 

naux. des subdivision, les èrime! et certaines inlractions 

~. .
, spéctales. 

, 	 Un tribunal d'appel et d'homologation est créé à Lomé.· , , 

~.J<IMI' les jugements jo>omportant des 'i"ndamnaUons supé­
rienres ~ trois ano d" prison ·Iui seront obligatoiœment 
~01lllÏi.; pareille obligatioJl' n'existe en A. O. l'. devant la 

'Cbambre d'homologation de Bakarql1e pour les peines supé­
rieuresA cinq ans. Il statUll en appel sur les litiges civilsllt­
commereianx d'une valeur supérieure il 3000 Irancs el sur 
certains jugements de tribunaux de 'Cercle rendus dans des 
C88. spéciaux. Cetteprocédore d'appel n'a pas été pâvue 
par le déeret de 19l2. . ' 

n vilus appamltra que III nouvelle organisation judic.ire 
,dn Togo se rapproche de œUe de la Métropoi!!: les 'tribunaux 
· de snhdivi.ion et de Cerelé cum]!lent en quel.que BOrte \!I 
'"ompêtence des tribunaux de paix et de première instance 
'1>n France, ta Cbambre d'homologation jouant le rôle de 
·oour d'appel el de cassation. ' . 

Les infractions recevant ainsi "ne classification analogne 
·il. cene dll Code pénal je me suis demandé s'il no! conviendrait 
.,pas pour l'application d ... peInes d. suivre, en m!liènl ré­,. 

" 

~ressive. 40 moins. purement 'et simpJement la jôî ~çais~.. ,.$-~ 
A la réflexion il m'Il paru cependarltqu'ul)e wne mi!'sùre ,~~ 

'i était prématnrée et qu'il convenait poorle moment de's"";.;:1J 
conlent... d'une lormld~ de transition. '. . .' "', . ' ....~~ 

Les oo!'tumes continuent done en. principe à. "'l"l<lltuei'-::';l 
comme eli A. O. F. la. base légale des jugentenis, mais là 10'1" 
françai,,!, d....tene .applic.able Q.uandJlelles-ei·ne,.S8..Ile.tionne/tF):· 
pas "les infractions dont. le. jurrdicllions. sOOI'!l'ppèlée8 à',è: 

,connaltre ou "prévoient des Peines contraire":"';l<principeÎ! ,'~;;; 
de la civilisation fr.aoçaise. '. ' '.,' ... :'5 

.. 	 f' ~ • ­

'i' 	. bans . les mé/nes CIlS l'article' 36 du'l'l<illre.t de tt12 ,tlS~:<~'ii" 
que .les juridictipns i,!dlgènes' appliquent l'emprl'!!onoollÛ!l!I·.~,· 
ou l'amende.· n.tte disposition qui .1 POO'effet àe laisser la.' 
sanction li ['"pprédation per.<;mnelle des 'înal!istÙ.ts pré ..nte~_ . 

Je 	grave inconVénien. td'exposèrled.éliitq. uaDI.il.. l'arbitraire;.··.\....•.~,•.:•.. 
Jf itrrivè'que des juge., se suooédanl à quelques môn. d'liJJer~:.·. 
vaUe dans nn même tribunal, nppliqnenf ponr lès lIIêlll~~( 
faits, commis exactement dans les mêmes conditions, dès'Y. 
8IInctions d'nne gravitolentièremeQI d\fIÔl'élÎte.' ·2 

Pour ces raisons, j'ai êstîmé .qù~tlimp4rtaît, dans les caf... 
précis q1l:i viennent d'èt~e,rappeiés, derenonc~.nnxeou~.ôi:M ..·~ 
et d'appliquer allX justiciablllllies disp05~tions dll. c&1epénal.::c 
Par_ sliite en l'absence de sallc1ions prévues pàr bis oontnln--;'~' 
ou' chaque lois que celles-ci seront incollciliablei ~ve•.nos:' 
principes, vous devrez baser vos 'arrsm sil!' l'éeh.e\llloies.; 

. ,peines prévues au Code ,l'fnal. Il :ne vous éeI\'appel~ pu'; 
~'en lait la loi Irançaise illteiviend~a .Ir.équèmmente!}rl&/" 
coutl\,lIle indigène' pI'l!voil basucoup plus. ""uvent lasehâIV" 
ments C<)rpor~ls que' l'emprisonnement cOIDplètéurent.incon-" 
nu mêmechezcèrtaines tribusavRllt l'ooeJtpâti~uropéenn•.•~' 

Les di.positions du COde pénal, ;"raileon tenté de p~éteD.~; . 
dre, sont trop sévères el difficilemenl applicable.}l une:.::' 
société encore incomplètement orgllllisée, ma!. cette objootiôn;";1 
ne vaut' pas p.uisqu'il .vons est loisible.l1e œmpérer~r le·.l 

. Mn"fi.ce des cIrconstances atténuantes cenes des sanctions. '"1 
du Gode qui dans certaina eas, à l'égard de prhÎtitifs, par J 
exemple, vous .par!litr~ient d'u~e :r'iguéur exce~!Jîve. ____ ~~ 

Quoi qu'il en sOit les' dispositipns envi~agées ~i--dessu8 ne :~~ 
constituent dans mon ""prit qu'm1preIDier (!lis dan. la voie, : 
qui doit un jour al! Togo .nons condnire.à là mùistitution in- '.11tégrale de la loi française 11 la coutume indigè'.!".' _Le. 1 

, populations du Territoire en ~lIet ne soutpospour la plupart ..•• 
-;t lixées, depuis plus de trente ans dans leur habitat QetWlI et "'~ 

mainw. tribus différentes s'enchevêtrent dans nne même ré'-,~ 
, kion; il en résulle Jlue les "Outnmes présentenUci!le mUltiPles;; 

inconvénients qui en font une bue trop fragile Qn matière "':! 
de répression. EIl~ son1extrêmement ~iabl"", ebanlleant ~ 
parfois de village a village, souvenl obacures, peu conllnes 7! 
des juge& iiidil!ènes enx-mêmes. DiUts le Sud par exemple'j 
où.le mélange des r1!.CC$ et l'évolution des mentalités sonlpl$ "~ 
particnlièrement marqd" ellatl. aoat. ....servées pal' Ql1f1J 
sorte de superstition el ne cOl'respondetÎt l'lUI! 8Ile'1n6!itènt ,;~ 
aux babitudesindigènes.. ' 

De plui au contaet.dll noire civilisation, il. l'exemple d6 
nos Iribllnanx qu'Ils. voient .fonctionner, les indigè_ "III-'! 
mêmes se rendent vite compte de l'inégalité des pell1.88;: '1 
qui frappent enropéens et :indigènes et. 1 mêmes l<!&~~ 
indigènes entre "JI" pumque cen" qui onl commis dd! 
inlr8étions an préjudice OB en complicité d'Européens sollk~ 
frappés par la loi irançall"'. ' . " . . \~~ 

En matière réprenlv.e le maintien des coull1mes ""mme .~ 
base juri~ique de nolteorganisation judiciaire n'" dono paa ,j 
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JOUR;IlAL OFFlèlEL DU TEIlllf1"OIIlE DU'TOGOPLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FIlA:"ICE 
-~"-,-.";'~-~~'~~----~---------,-_.. -----cc­

'~·~trè au Togo. Il se Justifiera d~ ~ins' en moi~s 

l;~venir .C&\ ici toÙtês les conditions morale~ et Oluté­


'c,()nroureqf il lavorise~I.' Une évohtHon rapide' des popu­

':W!b}l~S,' ddnellcmenl bien caractérisée d~ns le SIlIl où le. 

'Jltltablr's ont d'qres et déjà insist<\.. pour la mise An appliea­

du.0odepénoL ­

Il ,eat p~. de même cependant en lilatij\", dvile et 
c",c,omnu'\l"ci1l1e' où. seuls sellt à considérer les rapports sociaux 


p'!pu!ations i~dil!ènes, Uanil ce domaine le (lroit dérivant 

1", véritablement oomme l'écrivait le 


,Gou'vlIl1te:Q. G~,ru'!ral WllLIAM,J!n.T' dl).lIs se • .instructions tlu ' 

~'~~~~~~j:~:\ 19HI,'" "la trndoc.tion juridiq'oe de. faits, le 
:, la vie sociale, le 'tellet dü mouvemeuf naturel des 

uu"i lenoUveau 'texte prescrit-il l'applicaiton des' 
'c<>1UI!lI,e,"s' en:ina.tiè~e .ciYile et oom~neici,ale," , 

,'l'<.I8- so"t' lesll'alts, pl'indpa!>x du décret du 22 :"Iovembre: 
"r:lqil2j~ iég>i'u nésotmais l"'l'tiitice ifi(li~èue BU Togo, 

Cet'èl'Pf,8é ~énéral achève, il me parait utile d'entrer dans 
du Muveaule,xte,Je'mê bornerai lou~!ois, Il 

~:\1!I'icl1leI'" les l'oints l'ré8ell,tan~ 'luelque différence avec le 4é­
du ,16 ,Août 1\lU, Ontre en effet que ce dernier acte 
lll!t 'lalriÎliet' ,les instructions au.si remarquables que 

:',~onJIRl,HlJéS qu;:.ont veoues le eommenu" en Septe';'bre 1913, 
:,<):l;,tl<JI)~ thaqueposfe. est pourm, rendraient oiseux (le lon~s 

';:~:~Z::':~'I~ sur- des' sujets rl&jA truitê~ avec autunt de 
,ideclarté', 

,',' ',', , . 
,Lè~'f<'trniu'le8'd(, jugement c;.~ànuexée. des diverses jU1'idi.,.. 

en Platière l'éprèssive, dvile et commerciales faciliteront 
, 'enfin"g:i.an<lement 'votre tâche et 'placent déjà én quelque 

sous vos yéux une analyse détaillée il'une cf'rtuiue 
','~IQrltiedu,text.e, 'Eiles me 'permettront d'êtrephis bref. 

, . 

• 

TJ T ft È 1er. 

ORGA,:"IISATION ~;T DT5POSITIO:"l TJES 
TRIBUNAUX I:"IDIGÈNES 

A noter d'aoord que les ehefs de village n'exercent aucune 
juridiction e,n: matière réprèssive. 
, , 
, 'Là justice ~st 4dministrée ft rég~rù tIcs Îndîvitlus "non 

':-i'~.llciab'le.. , AreS tri,tmllilUx Irnnçai:,; par trois degrés ne 

Tri....naux de Subdivision 

Tribunelll< de'Cercle 

Tribunal d'Appel et d'HomoldilafloB 

'1;'/ """TRI8UNAUXD. SV8DIVISION ET DE CIIRCI,E .. 
")' .' ., 

"Au:r-lermes du décret' nn Irîbunal est in~tituf' ;Juu~ ehnqu<" 
: èbet..lieu -de tmbdivisiou ou de Cercle; sou ressort pst évi­
:'-ù.!lm!mtmt t!étermin'ë pailes limites de ces divisions adfllluis­

JI est préshlé _par 1e fouction·unire, l'olIit'icr ou 
~"'''',.,t, -exerçant lêS fOlJctions de Commandant de Sutllliviou 

'. ~ é!eMle- _aB"Sisté df <1e1,lx assesseurs indigènes. 
, ' 

/ -- 'l'kIBUNAL D'APPIIIJ ET D'HOKOLOGATION. 

~. 1!!iégeant à Lomé, il compre~d _1e Prépideul du TribunaT 
de 1ère im.tuuce, Prê~idellt; de,l1x fOll('tionnnires; deux 
assesseurs imligènc8; le Procureur de la République exerl.:ant 
les fonctions de ~fini~tè:e public €}t un gremcr. 

Assesseurs Indigènes 

lIs,.n'!Jnt ,que voix. coJlsultative mais leur.avis doit Mre 
obli!!"wirement, dem~ndé, 

En ce ·qUl ·(!oncerne l'importante questio~ du stiltut de ees 
m~gistrats aucune modifie" tion n'a été apportée au décret lIu, 
Ul koût 1912. Ils doive,,! appnrteRir an même groupement, 
ethnique que le. parties Oll- i"S prévenus appelés Il compa­
raltre devant le TribnnaL ' • 

Prestation de Serment 

,Les P-J'~sid~nts des tribuIuwx doivent "rêter serm~nt 
dev~nt'Ie Tribunal de 1ère instance de Lomé" Toutefois 
les Coinmandents de 'Cercle et de subdivision de l'intérieur 
tlecompTIront cett.e~malité par écrit; ils auront donc il 
signer 'et m'adres$e" en double expédition' la formule de 
sermônt ci~dessous: ' 

- !> Je jure de bien et ndèlem~~t 'rm,nplir m .. s foncÜonl'j rf13' 
garder religieusement le secfBl des délibérations 'et de me 
conduire en.. tout comme un~digue et loyal mngisb'at. (; 

le 1923 

Une exp~ditiân seri:! transmise à li,. le Procureul' d.e la' 
République; l'autre sera (X)nservée aux.. archives. 

. -~ 

. "La prestation de serl9-eut est égalemel!t,_exigée des asses­
, seurs .t;,t des inierprètes; elle s'opère en lLudienee publique 

devant la juridiction à làquelle i1& SOllt altachés; elle est 
conRtutée pal' un proch-verbâl tHabli su'ivanL les pre~riptions 
de l·~t.icle tt, paragraphé'Ja du ,!1éeret et que vous ne man­
querez pas de transerire sur le registre spécial qui doit être 
tenu tlanR chnque~trîtJUnal. ',. 


Secrètal,rès
:! , 
Je me réserve ùe tlésigner moi-mèmEfsur vos propositions 

les secrétaire's de tribuuaux de Cerde. Il appartiendra aux 
COlUmandants ùe Cercle 'de prendre eux-mêmes uue décision 

, ,-. 
particulière pOJlr, nommer les secrétair6'S' de trihunaux de' 
snbùjvisio-ç qui. ctevrûnt être choisis purmi-Jes agents indigè­
nes les plus honn.êtes et les plus inteJHgt'nl)'l, 

• 
, 1 T I,T RE, Il. '_ , 

1 l<'O:"lCTIOj'fflE~tENT DES JURIDICTlO:"lSlNTJlGÈ,ŒS 
, " '.)<;:"1 MATIÈRE CTVILE ET CtnfMEl\CL\LE, 

CHAPITRE l, 
CO~TENCE. 

Le dlct de vîlltl~e "ei"t inveS~U t4es",-poun;h'~ tl(~ conciliation 
pour le rf>~lelUent de tons les Utfg~s: uJni:5 les selltelwcs qu'il 
reml ne lient IJUS les paf'lÎ{'i' {lni restent toujours libres de 
pÔrter leur.. jliffflt'enùs d('\'1\I1! uue aulre jUl'idi('HùIL .si une 
t~onf'î1ia!ion inlprvienl clie doit è'tre (11'darée ilH dwf lie ~u!J­!. 
tlhisinn qni lïn~tl'H Ult r('gi~tr·" des CClIIYI~ntioll~ eJ1tre 
indip:èut'~ cxbtunt t!ÜH:": ('Im{{ue pos,(e.. Ct'Ue ÎH"-I'J"iptiou 118 

sero epIH'llilnnl Val' nt'I'e:::s.uirt> ~î le ehd dt, yiHui!(" ("$1 Îflf'irult: 
et a l.rafl~cril }rui:~nêmp >"!l dèt'i;;:iou i'ur uu r·('I.ü"tl't' fi la It'IIIlC 
dl1qnPl il ,"oUi' inCOlUhcl'l't nlorf' tJ'e yciHe.r. 

:\n-tipf'~HE- .k ta jurttiidiüu Ile eoudlialiuu dn l'heJ de 
"Wl'tgc ~'êtagcHL l~~ trois juridictious tle-- tribunaux do;- fo:ub­
d'i\'iBi(~u, de· CercIe t'l il'appel dont III cOTÙpétmH'e HPttt>rn('nt 
délimitée ,-;;inspi..œ dé l'organf~ûtion jmlidair(" m('lropolitaine. 

Il! tR/HU.I'A I/X DE SI/BD/ V/SHI.\, lb ,'omllli,,,ent 
t'n premier f't eu dernier ressorl dCluute:o' k~ uction~ d'uue 
valeur iuMricnre à 300 Iraucs ; 
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"-:,,"';;:;' 	 .... ~;-- .....~;.-~,----~~~~~~~~~ 
~n pl'cmtpr rl~ssnrt dC' tontf"f: 1~8 twlions d'une vnléul' :mpé­

rleure ft 300 fran<:s e-t n'excé~lant pas ·1t>OO francs ainsi que 
~le celleM dontJa yaieur ne peut ètrp. fiX4?ti l'fi argent telle::; 

. {lue 1es àUuil'ps ~e Jivoree ou de terrains non im~nt~'iculés, 
Il 1 nllllCrACX /JE CEI/CI,H. - Ils stnluent en llernier 

rl~8S01't lies actions civilps el (~omm('rciales. d'une valeur 
sl1p~~iellre à tfSOO franes et inférieure il aooo fram~l'l,. 

,,/ --- 1'1I1/1eVAt. li'APPEI, Rl' !J'/lfJ,I/uUJ(LITIU,r 
DE LO.UF,'. ~ Jis connait cn appel des jugemcnt~ rendus 
en premtet' t't"ssort par le tdhllIliil de Cerclt~.. 

Enfin le Pro('.ul'cur rle la 'République peut Ini délér€r pàr 
la~ voit! du pourvoi .t'office eu UUlHllation. dans l'înlérêtde ta 
loi seulement J le~ jugements l'eWIUB én premÎer ét t'li dernier 
l'("SSOl't tant pur les tl'ibnnaux de subdivision que pal' les 
tribunaux de Cel'de', L.. décret de 1912 n'a prévu cette dil'<­
pOi'ition flue~ pour le~ jug('menls rendus en rnatièl'e réJlre~give. 

CHAPITRE JI, 

P R.O C É DUR E. 

L'article .17 ÔJ1 22 Novembre 1\122 e,t la répétitillll litté­
rale de l'article 10 de l'elui ùe HHt. : l'll u·exi.~te irautl'e~ 
fOI'lBes tlt' proeèdure que celles r(~~ultant de5 toutumes: 
locales.'~ Aucun Chfln~f'ment par 'l'tms:équf'nt avec les rt"·­
g~i"S qne vou~ avez été haLitués ft suivr~. 1.t:1ppelf:'z-vouS 
cepf'IH.hmt 'lue eontr.airemenl à 'C(' qui exi:'<tc en A., 0, :F. les 
limih'f< dl' la l'01npc-tcnce sont exdusiycment ùétefl~lÎ.!ieCr< pur 
la ,,'aleur Ju litige: tlu8si la requMe insLrllctin' il'imd,tll1cC' 
devl'a-t-i)He aùf.aut que p(}t;sîblè fixer éette vahm'f; eu ('38 

d'omission C'Pi<t au PrésÎtl;nt du tl'Umnal saiifÎ (Ju'il appur_ 
ticudra de la (,h'trrmtuei' :mÎvHut les indieaUo'ns ct lt deOlilurlcllr 

Prescription 
Lu ,prrsrription en "matif-re C'jvile (~t commercÎale, t'tipule 

l'article 2', c::-t celle qui ~"j<;t prpvne par la t~outume ou. il 
, dé~uL par 1eR lois h'imçaisctL Connut' la pl'('::{cription est" 

cho.-;e inconnue dans le8 coutullle::; indigènes. vous aurez eu 
[ail ici il vou~ reporter 1.p~uHprcment à' la lfigislatiun métro­
poJit,nine. ~ CeUe l1HtUèl'c Han l quC'lque pen compliqm,';e void 

+, 	 sommùircmcnt expoi'ées d'apl'èl'l lu loi frunçaisc Jes règles: 
qui devront you~ guider il' ras êch('unt.. 

"La prf'striptioll, dit le code CH-"il (url. 2219), est 'ùll ff.eS 
moyens d'acquérir ou de $(' libérer pnr certain lal)s (lc temps 
et SOUF le!' eondition~ iiéterminées par la loi. ," 

Le termli 'tIe prescription f"Up'pUque plus sp{'eiulement 
à 111 libération, celui trus.lleapion à racquisitîou. 

De la Prescription acquisitive ou UsucapIon 

Elle peut loire IIcquérir la proprir.té fie tüutes ehOSf!H 

susceptiblet< de possession, meuhles et immeubles, Us snUit' 
que ln chose soit dans le commerce) ce qui en exclut notam­
meut le domaine public, 

Toute personne peul renoncer à la prescription pnun.'u 
qu'clle ait la capacité d'aliéner. La renoncilltÎlm est expresse 
ou tacite. ­

La'prescrlption résulte d'une tlpossession continue et non 
interrompue. paisible, publique,~ non équivoque à titre de 
propriétaire," (.rt, 2'Z29) , Ainsi ue peuvent prescrire la 
chose du propriétaire, ni le fermier, ni le dépositaire. ui 
l'usufruitier, ni toul autre détenteor précaire (art, 2236) 

Certaines causes interrompent ou suspendent les cours de 

'HO'fi ,sonl ; ',la ~r"vaUon ile lH i.~hosf' ppnilnnt plus ~'un nit, la 
ciftation en ,justwp, .la ret'onntllSsllnce tlu droi~,pnr le {Jébiœu-r' 
ou le possesseur, ,'.~..' , 

;, ~ 

!' . Ln guerre 'de t914 -,. J918 est 'lllf~ ('Huse d'interruption., 

Lf's ~nusf';·uic. Ruspension ;>:.ont: Iii tnortulité/ nnlf~rclictiun. 

la durée nOl'tnJ]le de la prescril)tion e:::'t de, 30 ans (art. 
2262), Il existeloutelois ,j"s en. où III prescriplio~ est l'll ­
menée il 10 ou :20 lins en matière d'immeubles (art. 2265 et 
suival.tts) 

"En fait de nieuhle's III possessio~ vaut ntre a, sau~n cas 
de vol où ,le délri.i POl)J' acquérlI: In .chwe perdue O~l volt'>,è: 
est de aails (arL 2279) , 

De la Prescription elltlnctlve ou Libératoire 

•Elle lill""e' d 'une olJlig~ion en l'éteign"nL Fln principe' 
toute a('quisjtion,~ tout droit, ~ute ('réancc."~ presrrivent à. , .~.') 

pu J'tir <le leIlr naissance." ~ . 

Les t'au ses d'interruption ct df' su~})ensiùn sont le~ mêmes 
pour la prescription a('quisH~vc. . ' 

Cc moyeu de libération tH! doit pas être soulevé d'oUite 
par le juge, Illais oppo~è à cclui'ù qui iL bénélirie. , ,_. , 

Sa. durée normule est tle trente ans, Mais il'y ..rde nuJU~ /~ j 
'hreuses exceptiolls, Se pre~(':rivènt notamment.... : " ... 

par :<.i..r mUlli: les créa11l:p$ des hôteliers et ll'uiteUrs. à raison 
tIu logement C't de la nourriture Iourllts; les nction~t1es :~ 

oU"'Tier's ct gens de trayail pour le paicment de leurs j.Qurnées, 

fournitnres et salaires. (urt: '2271) 

par un au.: racUon des domestiqum:l loués li l't\nnéé pour le 
paiemenl de leurs stùairos (art. 22T2 l . 
par Jf1t.r fl(l,~: radion dcs marchand~ puur h!s lllilmhandi.ses 
vendù("~ nus: particuliers (art. .2.272), 

Ceux l:IUXrIU'Cb cc!'! court.es prescription,s ~ont opposées peu·· 
vellt déférer le ${"r~ent à c~ux qui les. opposent (art, 2.2~o) 

.!<'p pl'e:4tTi\'cnt elleo,re lUI l' cin,! (J/lf!.' : Jes arréra~ef, d~ rente~, 
ùe pensions alhneutuires, 10yers des maisons, fermages ,' 
iutérètt< des sommes prètr.e-,s et géuéralemcnt tout" ce' 
qui est pH~'able paf' année o:u à !.erme.,.s périodiques plu:; 
COUl'tS. (urt. 2277), 

TLTRE III. 

~IATIÈRE RF:PRE:<,SIVE 

CHAPITRE 1er. 

COMPÉTENCE. 

Le nouveaU ~dêer('t distingue parmi les În[ractions: leS" 
reutniventlons, les délits cl les ('rimes, et il détermine pour 
chB.~que juridiction la nature des infractions dont elle est 
appelée il connaitre lixant ainsi sa: compétence,

• 
De ce que la ùlHgsifi~ation d!,s intractions ~'inspir~, étroite­

ment de celle du code, il ne s'ensuit pour tant pas que les 
peines applicnbies sont également celles prévues par la loi 
française, Le principe d'application aùx justiclalJles do leurs 
propres coutumes est a.u contraire maintenu. m~s il y aura 
lieu pa.r conlre de recourir au code pénal ûans tous ]('8 Cth'; 
où la coutume prevQil','a des peines incompatibles avec notre 
civilisation ou encore ~orsqu'il s'agira de ré.primer ûes actes 
qu'elle tolère, tels les meutre. riL,!els par exemple qui devront 
;).frp. Aq..imil.s:~ À. un h()midde volontaire. 

1 
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, An~~itôt sii~~h~ iJ:u'ne inlracljon vous oevrez tloue avant 
t(jir~ t"bo!'l~ vbus: prpocl'upê;r €le reconnaître sn nature: 

,~~. _-~.(}ntrÙ:Vt'nfiOH, llr.lit! QU ("rime: 

j. 

( . Quelle "'~Ic ,ulvre il ce.! efl~l '1 Il 'sufflm de vom; rappeler 

). ~ue la. loi pénalr IrunÇ8ise dislin~lIe trois dasst's de peines 
,(;orrespoml.unt ~mu t.roj:;; ('até~ories Il'infruetiollS :;U8­
mentiOllllées : ­

. 10 

.c.: Pelae" "r1miaell•••.rtprlm..... les "rimes 

2' ...c:PeliIlo • .,.".,.""*I ...... "lIe•• réprimlUlt 1•• délit,,' 

a- - PcIne, de .Imple",liceréprimantJes"oatraveatlima. 

En _è:onséquence suiyant qUI~ l'infractiun sera punie par la 
loi,.tt'une' pt:ine criminelle, ,truvnm< IOl'f~és on réèlusioll par 
~xèmp]e: - d'nnt! pt!"me corrootlonnelle ---empri801merÎlen1 
,d~ fi jours à 5 ffus', -011 ù)une _peine de ~impie polic'e l amendè . \ 
d~ 

" 
un It 1" 

~ 
,Irancs ou emprisonnement de 1 à {j jonrs, eUe 

se~ qualilirr crime, ()élit ou l"ontrl]\'ention. Le Trihu'nal de "'" 
Cercie sera. ~eul (~'ompptent dans le premier f:flj';', le tribun.aJ 

'd,C ~bdivision le serA duns let:; dèux autres, mais f~n premier 
.ress,o:r:-t. seulement, pour les délits. 

Les'o trois, ~lt:';'ples ei:..arfr:~8' .éd!!ireronf du l:e~te la 
, questiun : ," 

al _'Au ~eonrs' d'nne' rixe 'nn il1digf-llf' t.ue un de f'CS 
'C{)lif;éhpre8~ f'àPJ néce~'i~ "de' légitime: défense, mniR I<ans 
intention de difnner la mort, ni préméditation. Aux termes 
de l'nrtic.l.r 309 du code pénane meurtrier est passible de la 

,:peine des travaux fonés à temps) peine considé~e par le 
code comme afflictive et ;nfamante, / Or; " l'inlra!'lion que la 

.' lol'punît-d'nne p~ine, aIUidive et infamante e'st un crime" 
. "spécUie ,l'article :l- du mêmé, c04e, "EUe re)i'>vp donr- à f:e 

., titre du tribun.'1 <le C.r~1e.-.....' 
b '/ ~ Un i~digè~e -porte l'Iainte conlre un autre. indigène 

l'acèusanl d!~tr(' veuu IR- nuit voler du rmmioc' déjà arraehé 
du sol dans 'son !Champ. L'-tmqnt1,t(' clleètuée nU8sitôl.démofl­
tre le,·hi,er."::fqndé de Tac('usation, Vou~ rèchen.:herez alors 

-,[uelle esl la qualification ,ülribllée par la loi à ce -p;enre de 
vol. J/artide' a8S; varag.4 vous appren,h'3"qùe le~ infrnc­

. UODSc de cette cspèee sont punies d'un emp~isonnement de 
un -an à cinq nns et d'une amendt> ,le 16 à !)()(J'frs, ; pf'Îne 
eorrectiWJnelte el d.élit p~lr l'OnSélllH?nt. aux fermés de l'art. 
t·~, pnr~g. Z d,a ~ode. Le lrihunal dt> suhlliviRi,on est ilûIlC 

, t'ompétenf e~ premier ressort.. 
rcl-::- Hî 1eR récollcA n'étaient pas elwore dèlaehées llu wl 

et qu'aucune des drronstances pUl'tit'ulièn's pré-vues par 
l'art. 388 ne I,ït ~réllliBée le lait cônfi'tHn~rHH UM rontrayen­
tion punÎe ,par ,Fa.rL 475 p~rng. t5 ll'utie affit'udt: de () à 10 
Irs... ) l'eine de simple police dOlltle tribunu(ilt> ;;:ub,Jivif'ion 
eonnaifp.af (>onséquent en premier f~t en ilernier I·e~sort. 

',..' 
Ln -quf!,.lification de l'inrraction étan'tllÎnsi déh'rmin~f', unf' 

que~tlon se post?, ceUe-tl-e-la sl-lJlet.Ïon : la coutume fn pl'évoÎt­
'eUe une et ·:dans l'affirmatiw' Be' cOlldtie-t-elle ,uve(~ jw~ 

. ~priucipes jnritlique~"f Dirr~rents c'as ~ônt il envÎsaf.{er. 

- aj La coutume 'pr':'voil one peille' et f~ëHe:"f'i ei't admi!'e 
'par nO,t,re législation mêtropuHlaine. ' 

~ Pas de dirfi'&Ué; applieul.iou pure pt 8~mvle (Je la eoutume. 

, b I:~ , La coutume préyoit un~ peine mais d1une natur(' 
lQUe qu'elle e~t inc.ompnlible a;vpr notre eîvili~ati()nt 'la 
f\,"\stounade pur exemple. 

. , 

" 
! 

cl LI] coutume ne 6lllnct,ionne pas un 

mœîh;1' réprouyent, tel le ('Time rituel. 
, 

[ri eneore a pplklüion Je 10 loi {rHuç.nlsc. 	
\ 

• 	 Dnns l'ês tlf'41~ derni('1'8 cas le l'ode pénal VOU8 ÎlHliqqera 
hl sanction correspondant à l'inInH:tîon commise, Le;.:. peiuf\s, 
qnC' YouS anrez uÎnsi à appliquer l'out les ~uivautel": 

Il la mort. 
21 1':6 lruvaux IOft;és à perpMl1ité 

En .matière al les truvaux IOl'c'é~ à tfJmps (l:) à :W HUS) 
4/ ln réclnsion (,le 1') il 10 an:-j) i 

1!S! la tlêgr.utlation dvique entraimlllt nu 
emprbmunernenl cle cinq ans an pl,us. 

JI f'tn}J:risouoellt à te~:ps (de n jours à 
Ir r~ll matif'>re ('inq iln.~)\ 

('OrreCHoll­

1'l' 1 \ minimum - t6 Irane8
uellp· .:. ~"' JDen{ f> 	 ( 

~ inaximum - vôlriahl~ 

IH.- En rnutière \ if l'emprisonnement de 1 à ;) jour!' 

. de !4imple /' 
 21 rumende tIe { ft 1,5 francs.

polÎ('e , 

A côté' de .@Cs pein(~j\. principales il y anra fréquemment 
lieu de prononcer la peine eomplt'"menlaire de l'interd~ction 
de ;éjoll{ de (~ it20 ans) 

l:",chelle fief< peines CÎ-ùest-'ui; laeiliterl-l vos Ti'cherches. 
'''ous recevrez ultérlellremeItt un.. tableau comportant toutes 
léS infra.etion~ Classées SlllvOIlt leur nature (contravention, 
délit. erime) telle qu'eHe résulte" de )a loi pénale française 
aw'(' n~1(Hf'ation des pein~g cürre~pond(lntes à app1ifluer, 

R~portomHlOu8 pour plus de clart.é fHl:X trois cXî'mples 
du'i' plus haut. Chez eertaiues ruees la ('ontuuH' igllore 
l'f'mprisonnement et semblables infrnetiol1s ~ yol et meurtre 
se punîs.saienl nqtreÎoig !Jar le paiement d'nne indemnité 
à la lamitle. d" lu, vidime (prix du, sang) l'ablation d'uue 
mai~ ou encore un nombre {le tOUpR de hâtou proportionnA ! 

à Iïmportanc(" du hU"cÎn eormnis. Xotl-e législntÎon ,n'ad­
mettant, pas leg eluHi,menl8 corporels, il n'('~J pa~ doutenx 
que VOUtHiUriez en pareil,<?us à fnire apvlicution d<>s nrHdes 
309,388 f't 4i5. f.U5-visü ': 5 à 20 aui' de tra,VilUx Iorcps 
(m·t 19) pour, li! rrtmf': un an ft cinq ans, pluf' une amende, 
de '16 à 200 frann' pour le dèJit (tlrl. :l88 parn~. l); () il W, 
fran{', frmuende pour la contl'l:tY('utioll. 

st VOliS ju~lt'(: la sandiun trop fnrte et que Je dtilillquant 

V011:-; paTût mèrftpl' les dYCOII:'tauce:, <lttl'lIuantt'~, Il~:" dispo­

~iti()Ul-< de l'artiC'le tua YO~l~ Vt:I'fllf'ttr-aienl doni< le premier 

ou le :-;f~(,oll!l {'a~ rI(' rt"ilui,'p tH Pl·in.: à ilf'lIX /mnées d'empri­

.~onn('m('nt - l'ri!O« -:; , 011 à lllOiHl'l .Ir 9>ix jtHlI':-; f>t 16-h'R:. 

d'amfint1e - \'01 La Ini de ~nl'~i~ ('ppf~ndal1l Il'f'~t pllf' 

IIpp1Î1'ahle, 

VOU~ oh:'f'l'vf»'i.'Z qll"! 11,.':, c{jlulitj()ll~ du ré'ginw [Jt~wd au 

'rogo r-h.-'u A. O. F, ne p('rmèlLJ'UlIt iI'app!ifl1lel' ni Il';'; (mvaux 

fOT'CI:'9» nÎ la Ih'llpr!uli!)I\, ni lu l'tO('ln:oiuu, y'nu~" t'n 11"'Ti'?; 


, Im$ HlHin:" If' ('UI' l'i:hénnt pronolll'f:'r er;.; !Jf'inl'~ 'i".Iîf'{"PS pnl' 
le fOlk I1Hli~ t'Jlp ...t'Tont en fait dau:, l'npvHt'atiotl i'üliHnm~('s 
{'Il empri!ol:onnelueJlt d'i5gale durée, 

L~ elaf'siJiéa tiOlloo{lei' infrnct-ion;:. conforme ft {'('Ill" tI li eode pe­

nal ; l'application !le: la loi frnnçui:;:e·d::ms lt's rHi' pllrtir-u1it'rs 

t·nvifl.agés d-ù-cssus: représentent les innovnlitJil~ 1(~", plus 

Jflarqnantes nn dèrl't'( dtl 2'2 Novembl'f> 1922, 


" 
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D~ l'exposé qui précède il résulte en résumé que la com­
pétence de8 diverses juridictions est fix~e domme suit: '* 

t" Trwunaux de ."'''uhdivt:..iou. ' 

8/- Eu premier et en dernier ressort tçmtes les coutra­
ven lions • 

hj - En premier :res~or~t seulement wus les délits à 'Pe.x- , 
'(;cptiQu toutefois de certaillës infrattions réservées BU Tribu­
nal de Cerele (art. 34 parag. b) 

2" -" Trihuna!t$ de .Cercle. 

al Appel de. jugements de. tribunaux de subdivision 

c1- Qùatre catégories d'inlr~('Uon commise; au préjudice 
de ~.I'Administration ou·,concernant les agcuts indigènes ùe 
l'autorité, les militaires 4lindigènes et les. usurpations de 

, fon.et.ions ou' de titres (arl, 34 parag. b, c, d, e) 
. ~'-. Tribunal d'appel el d'~QlogalW;•. . . .,.

Il statue: 
a/- comme tribunitl d'aPPel sur le. jugements rendus' 

par le tribunal de Cercle dons les eJI, visés au parag. e, 
,~-dessus lorsqu 'Hs pron~ncent des peil!...éàB supérieures à six . 
)nQis. " ~" 

. b 1 - Comme Chambre d'homologai!;'1.', ~~~iugemen'" 
. rendus par les 'l'ribuuaux de Cerclc, et qaijl'} ils smit dev~­

nus ,lÇlinilils, faute d'appel, sur les jU8'lmenls des tribunaux 
de 'f;uÈfI:~'ision prononçant des peines superieures il ttois ans. 

" "~ ~ 

ÇHAPITRB JI. 

PROCÉDUlt-E: 
Quetie es' Fautorité qni e.r-e-rce faction puhli'lW!;> 

Seuls en sont chargé, les Commandants de Corcle et de 
Subdh·isJQn. Obligation d'autre part est laite il tous les 
agenti! 81lropéens et indigènes du Cercle quelles que soient 
leurs fonctions, d'aviser immédialementlerdeux fonctionnai­
res de toutes infractions parvenues à -leur connais8;).~ce. 

Prescription de l'action publique... 

Elle est générale els'appliqu(I.;/I toutes le, infractions sans 
'exception; ses délais sont d'ilii' an, trois ans et dix anS sui~ 

qu'il s*agit de contrav~ntiont, délits ou.. crimes. Le d_écret de' 

f9f2 n'''lo'ait fixé une prescription qu:~ pour les inltactions 

prévues et pUHies par des actes émanant de l'autol'itéJrancIÜse. 

Il semble pourtant que les rairons quVjustifient la prescrip­

tion dans une..ol!lété civilisée prennent une valeur particulière 


. en Afrique où l'indigène comprend âillicilement que la sanc­

tion ne suive pas immédiatement la faule commise et où 


'lol'!!qu'il s'agit de laits aneiells le délaut de 'preuves écrites 


-- E .:.s:i::;: _.~ 

Dans lessubdivisioflS dont l'AdulÎ,,jstratQur est le 'Plu.J 
souvent isolé loroe lui sera de procéder IIIi,inèmè auX luBe< 
truc!i""" à moins cependant que l'mi des a.~s..,urs d~:' 
tribunal ne soit sullisalll.ment in~truil pour remp\k lnbmê~ " 
ceg- fonctions, ' •t, 

Toutefois lorsqu'il s'agira d'une.infractiori- releva'~t- direc­
, tement du Tribunal 'de Cerçlc ~ à l'ex~lusion par c<!J1séquent' 
de, allaires venues en,appel du tri/muai de,su1!divisiou';"'t 
l'instruction en devra' être ellectuéè obligaton-ell!"llt, l'Il! 1l\;''" 
C~el de 8ubdfvision ou per un officlér de potiNe judipiliir..~ 
qu'il désignera lui-même au cas où il'tlér<1ltempêchê. nànil1' 
le cas où il n'existerait pits.de chef.te su.bdivision au cbel iiêù' 
~u Cercle, l'agent ,ou le f(mc~ionfia~e retpplissant: les' fanC-:. ~~ 
hons de Présidenl ~u tribu~al ~e .ubdh1.~jon les rem~lac,:'.,,~," 
rail,.' - ' ~ 

Vous obsel"vel'E'z que c.ontrai:rewenl'slI régime de l'A: O~ F~;. 
les t~imllUx indigènes sou(cxclusivement saisis PlW ll\s~' 
Commandants de Corcle ùti sllhili~sion. Dès que cés' foll.,;.'Y 
lionna!res reçoiV'ênt une plainte 'ou une dénolÎclati"n Ii&f"" 
devoir est ..d'ou,,';r imméd~fite~ent une enquête'~()u~ sui,;an(~," 
le CIls,,de charger de l'inlormation l'oJlicieJ'<le palics judl<;laÎfll" 
bu l'agent désigné à cet elfet,. ' ~ • . " <:~., 

Un mandat de oomp-;:I'QUon ~u d'amener est déç<l<:né. eontMi: 
l'inculpé., 'Colni-ci dans 1 • .cas de mandal d'amener dè><l'à" 
être interrogé dans les:24 heu~1!.u 'PiJI,s tard cIe s'pnacr;';é",' 
au, chel-Iieu du_Cercle 0)1 d" la snbdivisioll. " Qltinterroga~'\" 

'toire sera naturellèment cousigné dans un procès-YérbaL ' 

A l'expiration de ce délai de M,helll'e~, sil'inculp€ll'a pas~ 
été encore interrogé, le- régisseur' de 'là prison 'le "onduira, 
d'office devant le Commandant de Cercle,'où de subdivision ':: 
qui requerta du fonctionnaire chargé de l'i!lBtruetio~; .'i1 ne ' 

"rest lui-même, l'interrogat<Oire i~édiat. .~, " :.~ 
A la sri~:e de c~t intllr,rota:"ire; ~l''iefJU,SatiOnf{'paralLnJ)ll,<,f'',j 

fondée, 1 inCulpe est lY!llxe; trans,le ca~ c~l'Wb.lre et.\ll.,.~ 
existe des' chargeS .dIIs~nÛlS "" éulpabilitf un mandat de '<1 
dépôt est décen.é'ordounant son incarcération Il. moins toute- ,:5, .. 
101. qu'il ,,'ollre d ... garitnties morales ou"","térielles telles" f, 
que le Commandant de Cerde estime pou VOiT décider sa,iis i~ 
(langer de fuite sa mise en liberté.' Ce fonctionnaire "'lseul :'~ 
iuge ilécet tlga,rd elt le Ctlldel d. S?b~di;i.t~Onc en ce qui concerne. j
les pr velNlS re cvau e sa )Ufl 1C lQn, ne saurait prendre ..; 
selj1blable décision; il ne peut s'illé juge ullle, que sOllmettre ,l 
dès propositions au.Commandaut dé Cèrcle'àqui il appartient'; 
d'apprécierl'oPPoflunité d'uue mise en liberté provisoire, ,:>.j 

J'attire tont' spécialement yotre att';ntlon sur l'a~cle 46 'J~ 
dont lés prcscri~ns ,'appliquent à tonte inlractiolfsan. ~~ 
distinction,qltie~~lève' du lribnnal ",lIPdivisioll ou du. .~,enlève toute certitude aux témoignages recueillis. L'absence 1 


de pl'eseription ne peut en outI'e que favoriser les rancunes-- . 
 tr!bullalde Ce~; Dans îles huitjoUl'S qut~ent son arrivée:< 
malsaines qui attendent des années et une occaslOn ,fa~~ 

f, 1 

91.1 ",iège du tl'iburia~ le. p.~'tdoit être traduit devàn.tlê ' ~ 
ble pour s'exercer. POUf ces raisons l'institutioll-Ai~'la tribunaL Si à cette.&ildi$!ncirralfaire est"eoQn.nue h;sufljSllm. '~ • 

ment instruite; elle fiera !(IlvQyée, ,ruais, ~ur. êtEe j-p.~ée.. '.4.:; 
,pensent qu'un régime pénal ne doit pa8 ètre étsbll dans une 
pJ;JlscriptiQll nc peut qu'être bien accueillie pal' cèu"qui 

f 
dans, un délai d. tri joul'S au pins, Il'1>AlI possilll!, qu'( l'in8-; .~ 

idée de .vindicte mais d'alnélioration morale ou délinquant. truotion de ralfaire Winnt pas terminée d. nouveaux' dél .. i3'c:~ 
soient ~êeessaires, dans ce css il y lUl~-encore lieu l( renvoi;~: ,'nfOrmatlon. 
il quinzame, mais cesrenv.oigne, pourront être prononéés que '~~ 

Lorsqd'il y a lieu li information OU instruction, les Com, par des jugements motivés. ' '. . ., 
'IIl)Indants de Cercle ou de subdivision en sont chargés. 

Ces 'dillérents dél .... 0l't pour DUt' de limiter 'fa'durée de la, ; Cependant ils peuvent y laire procéder sous leur suveillanœ 
prison préventive, il. sont impératifs et lesCommàndànts de .r., per un ollicier de police judiciaire ou à défaut par un lono­
Cercle ou de. Subdivision ne sauraient se prévaloir d'!1UCUlle'r 'tionJJaire placé sous leurs ordres ou un ustesseuf. 

,, . l'Ilition pour ne PliS ,s'X conlormer. La qualité essentielle , Dans la pratique 'la police judiciaire sera plus rouvent 
d'uM justice indigène est en.ellet d'être prompte et tous vos ,~

'e"ereée par l'adjoint au Commandant de Cercle ou l'Agent 
ellorts doivent tendre à en Miel' la diàQ'ibution.'spécial. ' 



TERRITOIRE 'DU 

DE JUSTICg. ­ Vous voudrez ;bien noter. 
COIIllIl&ldant>; de Cercle ou de subdivision 

'~:!e;;;~;;)!;~~::': en çe-... qnï-concerne 'Msa juridtt!tion: de .
:'1 'lIltlÛldats de' justice. Ces pièces devront done 

i;it!~é!~e"île~I'U1.-de e... deux fonetionnaire:&même s'ils 
~ü,r~~lW:ltj~!I,,:à l'in.l'rllction d" l'allaire qui les niotive: 

~:~t~~~~r;::~~ sorté.·~ ma.ndat.• de justice dont les <illois 

." ~... ­ ~. , 

M,-liiV/,;/.1T IJE~r.'OMPARUTf()N - p~r lequel le 
~1I5!,st~:a:f~,joIetÎnlniilèulpé; ~u à un iémnin, d. compa­

'~;~~~~~' :n:••.! employé:. 10 -lor~qu'i1 s'agit d'un 
Si . par une .siml1le amendé; 2' ­ lorsque le 

'entratner une peine d'è~prisonnenient, ~ais que 
t!l!ll",itp~ est domicijîé. .' , 

>VANDA r 'trAlIIE/fER ­ qui ptescri\ il tous agents 
. d)Jl'lener devant le m~gistrat un inculpé 

~;l~r!:o1J! ,. li est déœrn,;: l' -lorsque l'~llJ)ulpé 
. peinè elll!ourue -n'a pas obéi au mandat de 

~ ~~~:!';~: ~}r~u~ leslms qnele lail iucriminé ellt 
peine"d'emprisonnement' et quand il y a 
criuie 

.~es deux mandats cessent aussitôt -après 
<Ôl'iti>iu-ullon 

. . 'MANDA.TiiE.DÉPIJ,T . ~ " .':,.,'-c MANflA r.UiJlRÂT . par lesquels le magis­
. ,.' - . -

.:6t\li>nllil~,tO~t~ agoni de la force 'publique ,le SaISIr 
;mcultf;',é et de le conduire à la maison' d'arrêt clau gardien­

·rY"r'e.oevoir èt dcJ'écrôner.J. . 

·êcln~~nt·.de' néeemer le mlÎhdllt de dépôt notamment 
;~>lltl,e fuu! ~tl.iVidu qui a ~ l'.o~t d'nu mandai d'amener -

leqli~1 suœi_rent~~. ,hlterrogalOire des cliarges' 

î~;~~~:~~ • toul' lias jl ue,.,ut être dOOerné que contre Un
i:Î Placé tléjà sous'main d.ejustice,lltaprès inlerrogatoire 

r 

lIIaQ<!al d'arrêt &'emploie cmitre nn iRdividu en /nite 
:m!vel.i~i,d't'lD Jiùt l!l8,ve" En cas d'aueslati.on, te prévenu est 
~t\'I~lltdeval~t!!l 1I)ngistl'6t qui procède à son interrogatoire 

bés(,in d<i transformer Bon ·ma....!at d'aIT"t en 

Le nouveau texle apporte sur ce point 
hnlGO"flu,!;e',·l]i.odl'lttation au régime lIu décret de 1912. 

::;1.J"/fIl<>I'd'l.Jl1,oi'"s que le fait qui est ~eproc.hé soit une contraven­
prt;venu peut toujours se laire assis ... d'uu délenseur 

ses pfriiAts ou amis. Si d'~ part il compa­
l\l:r~al de Cèrcl. ponr~ 1.... _qualifié 

..,.,:1'6' terme étant 'pris ,daI\!il'accel'lb;m que lui dOllnè 
',pénal -.,BOl) seul_ent le présidelloL de cette luridic­

. l'avertir . du IIroit qu'il. ".i." lM) laire as.i.ter d'un 
~(!,liSe!lt'lll'a'b ei""re il est tenu, s'il refuse, de lui en désigner 

Vous Bolerez ènfin q..'elll' cas de crime, le 

~;;:~.'pourra être Îudilltlremment un .Indigène ou un 

, ,CHAP.TU ' III. 

DE L'APPEL. 
, 

;':l'~Yent être attaqués par la voie de l',,p~l : . 
. t' "- devtmt les tribll1laux de Cercle.: les jugell}ents des 

~.;'ll'ribunalu"l.~le subdivision prononçant des peines supériéu,;.· 

PLACÉsQUS'LE MAJ.'IDAT DE LA FRANCE . 
20 

- devant le tribunal d'appel et d'bomologation: les 
jugelllOlnts prononçant,. dans le.cnsprévus aux paragraphes 
h, c, d, e; de l'articl~ 34 exalllinés plus haut, des peines 
supérieures à sÎx mois mais égales ou inférieu"res fi troîs ans. 

• Il est compl'éh<insible qu'au de ••us d.e trois ans la queslion 
de l'appel n'a plus à se poser puisque dans ce cas les juge­

.ment. sont soumis d'office à l'homologation, 

En (",s~d'appel devànt les tribunaux de Cerde les Chefs de 
de subdivision devront tranaférer sanS délai au chef-lieu du 
Cercle les eondari;IÎés 'détenus Dvec le dO<8ier de l'affaire' 
compre~ant entre autres Jes piéCllS du procès .er nne copie du 
jUlll'ment. le tout dûment inventorié et nu!néroté. 

Par pièces du procès il faut entendre e~ pRrtiç~'lier les 
plaintes ou" dénonciations, les mandats de justice: décernés, 
les procès-verbaux d'interrogatoire ~es prévenus et des dépo­
sitions des témoius, les ~}Qrts d'expertisés, les proc".. 

,verbaux de !'onstat et de v cntion et tous autres rlof'umcuts .., 
r~ulli; pour la. manifcstDti~n de la vér~té. / 

Si l'appel'est interjeté ùu tribunal de Cercle devant le 
tribunal d'appel et d'irnmologation, le Commanal de Cercle 
transmet le dos"';. ~'affaire au Procureur de la République 
qui après l'avo~~iné décide ou ilOn le transfert des 
condamnés a'lJ c - ·/,u: . .'- ~ . 

.C::liCAP1TRE IV. 
TRIBUNJL D'APPEL ET D'HOMOLOGATION. 

Ainsi qu'il a été indiqUé plus baut le role attribué'il cette 
juridiction en inatièl;/! répreosive par le déc,..t du '22 ~ovem· 
Ilre 1922 est double. .Non seulement couime en A.' O. F. il 
est chargé (l'exercer U~ contrôle d'olliée .~ur les condamna~ 
tions dépassant un certain taux trois ans nu Tag9 - et 
sur, toutes Jes autres cOllda,mnations prononcpes tbt'r de~ . -' 

jugements qui lui l:'ont dtiférés sur pourvoi dn Procureur de 
la République, -'- P'rocureur Général en A. O. F. - , mais 
en outre et ceci c9nstitue une innovation, il statue comme 
tribunal d!üppel dans les ras pàrticuliers énumérés à l'article 
34 lorsque le~:t condamnations prouollcéeR p~cèodent six mois 
d'em~l'is9nnement. " . ­

Comparution des Accusès•• ., ' 

Les f\Ccusés doivent-ils eomparaître rlevant. le b'ibumtl 
d'appel et d'homologation j 


..... Leurprésenoe est en ellel nécessaire s'il ,'Ilgit tl'un appe! 

interjeté dans le. condition'. prévues'aux quatre paragraphes 

de l'arÎicle'34 sus-visé; toul!'fois .'ils déclarent expressément 

consentir ilé!re jugés sur pièces, ils sont dispensés de com­

paraître et il:.; sont autorÎstts à produire tons mémoires n.tues. 


'~n tout état de.{',ause, qu'ils comparaissent ou "?", ils ont 
la laculté, '!le faire l'l'ésenler leur défense par un "vocat­
défenseUr . 

Lorsque au contraire le tl'ibu.ml stntue comme [;hambre 
d'homolog'ltlon ou surpourvoi en annulation les condamnés 
ne sont autorisés ni à comparaitre, ni à $8 faÎre représenter. 
Si cependant la cause a été évoquée par le tribunallui-mème 
celui-ci peut o.donner 18 comparution des parties, de. 
RCsusés et des témoins. 
• 

CHAPITRE VI. 
EXÉCUTION DES PEIN'ES • 

PRESCRIPTION. - Les .peinè. se pre.crivent par vingt 
an. en !matière de c-rime et par cinq ans en matière de délit 
quelles que soient les sauctions, qu'elles aient été prévues 

http:tl'ibu.ml


par ln eoutume ou par un règlement de l'nut,orité publique, 
cont;rairement nux dispoliliUous du décret de t9t:! quLu'admet 
ln presr.ription que p'our les peines infligées dans ce 
derniC'T CUR. 

TITRE IV. 
DES Jt'GEME:'\'TS ET DE LEt'R EXÉCUTiON 

Le;;; ûTticies 81 ilt 82 énumèrent )es·mcnf.ion~ que ooivenl 
obligatoirement contenir les jUg'ements ainsi qur les formali­
téE< Rubstantiellcs ou prescrites exp~e:o:sém{'ntàpe.ine denuUité. 
Je ('rois. inutile tle commenter cette énumération, très clail'e 
THIl' elle-mèmr, éi'lluh'e part les formuJes ei-abnéxé~s aux­
quelles il a' pM laU aUusion plus haut renrermf'ment toule!O: i. 
les ind.ications utile", â cet égard. 

Vous ob~erverez qu\en ce qui éoncèrne la contrrrÎnte par 
corp.-: -aucune modification n'(1 été"apportét> au régime lIe t91t. 
'EUe peut è-t.re exerC0e en matière civile ct commereiate pnr 
application de~ coutumes locales·, eUe a lieu en matière ré­
pl'csFlÎve pour 1e recouvrement. des amendes et des frais. 

.... 	 Le mode d'exécution en :o:era 'réglé prochainement par lin 
arrtlté ~ppria\. 

PRESCR/P7'/fI.\' Dl!Jl!GEMEi\T. .,..:· Le, jugements sont, 
inscrits il leur date sur un seul registre queUe que soit le~r 
nature: civoo, commerciale ou répressive,- Ce registre doit 
,itré cot'; et pm'orhé par le COInmandant de Cercle pour le. 
tribunaux de Cercle et de subdivision. ~ 

VISA DES J/iGF:.UE.\'TS, J'appelle tout particulière­
ment votre, attention SUI' cette formalité prévue egaIe ment. 
Ilar le Mtret de 1912, Comme clle a déjà faU l'objet de 
('ommentaire~ déhriUés dans les in~trnction8 de 191a l je 
(Tois superflu d'y revenir. 1; 

! i
TI T RE V. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALRS. 

L'artiüle 87 ~tipule qu'cn matière civile et eotpmerciale les 
~." 	 indigcmes peuvent d'un tommun &:cord porter Jeurll; litiges 

1 

devant ie~ tribunaux Iral')(~ais, Un tel acCord qui ne peut 
avoir (l'enet qu'en matière civile et rommerciale exolusive­
ment doit ~t.re con$:taté pnr une convention enregislréé 'par ., 	 h~ Commallf4anl de Cerd*", Celte disposition n'est du reste 
que la l'eprOlll1dion de celle èdiclée par l'arlicJe 48 du <léeret. de 1912. . , 

Audiences. 

TENUEDE8 A(/IJ/E.\'CE8-- Le~ IrihunauCl deCerde ctde 
l'iubdivhdon doivent tenir au moins une aUllie-nce tou~ lf's 
quinze jour..,; a~ siè~e <le lu ~ubdivion ou ùu Cercle" 

Si d'autre part un Commandant de Cerde ou de SubdivL 
"ion e;.;.timuH ume dans l'intérêt des jni-lt.iciables el"lI'nne 
honne t't promptè justice de réunir de temps à ilutre le tribu­ 1: 
na] dHilS une autre localité importante de l,) ,t'Ïreon,l!lcription 
l'loi~nè{' du po"te, il pourrait ptre auooriRé à .~. It'nir Iles i. 
,1 udienCf'Fl foraines, 

1. 
POUCE DE L'A UIJ/E,\'(;E, -Les audiences ..ùmt publiqne" l' 
il est indiRpensabJe {lue le Président soit muni dèS pouyoirs"" i' 

lH'CeRl'laÎrf>S pour y maintenir l'orùre ou le rétablir prompte-­
ment si les l'artk!il, 1eR té-moin,a ou les 8ssfstants menaçaient, 
d;~ le trouhlf"l', 

A cét eflet le, articles U2. liai 114 ont prévu une sérié de 
:-:anctions {'outre )es partiet", les témoins ou les ugsishml~ 

~ 

i 

dont l'attitude serait incouvenante ou provoquer,ait dù dé.. · 
sordre à,l'audi.enee, 

Surveillance et conlr61e de la ,Ju$tlce Îhdlgèlle. 

Le Procureur de la Républiqul'; disposé l'article 1; SUr- \~, 
veille ct coutrôle le IOllCUonuemeut dell!j~.tice indigène. ., 
If est évident bieu. que le décr~ ne le spécifie pas nette.!· 
men't, qu'il le fait conjointement u'Vc(de Con1friis~i!ll~ d"e~ la 
République, Les artieles \15 et 96 "lui pn:scri""nt aux 
Présidents des tribunaux de Cercmet (le subdivÎsipn d'en­
v~yer uue expédition, du relevé «<Js jugan.fits rendus au 
Commissaire de' la RéPublique Ile permettent aucun doute.1 

. -	 -1 
sur ce 'point 	 , ~ 

Contrôle et BurveiUnnce a'exel'Ctmt donç paraHMement-et 
le Chel du Serviè~ me fera connait're les _observations que fui' - il 

nUI'3 suggéréesl'exe'rciee de son c"ontrôIe sur le fôîtctîonncnient_ '. 
!le la justice indigène. 1e me réserve de tenir le plus gr.nd .~'.compte de !=ies avis et de ses sUgge:StiO~lS certain qu'ils auront,· 
pour eHet d'améliorer.et de perlectionner peu il peu les con-

.~ 

" 
lUtions idans lesqu~l1e8 doit s1exercer ra ju'stice vis-à-vi:i de '1; 

nos protégés:, 1 _. ",", _ • -] 

Cha,!ue moisies Présidents des tribunaux de Cercledevro.n,t "", 
donc envoyer nn chel~lîeu le. rele{'é en d.ouble expét:i1tion. de~1) ~;",'~ 
jugements rendus en ~oute matière (civile) commeroiale. ré-':;,) 
pressive) par les tribnnaux de laoiroofiscril'tlon, Les expé- .,; 
ditions destinées au Procureur de la République lui seront 
u:dres8ées"'8ou~ mon couvert' par bordereau spécial.. 	 '-. -'~ 

Ces relevés, spécifie J'article 97 comporteront le résumé. ) 
des indicatios: mentionnêei'l il i'article St. 118 d..evf_ont douc ?'i 

contenir; 

10 M~ntion de 1. put>licité _de l'audience, . de la prOllon­
ciaUon publique du hlgement en langue française et de sa ' 
traduction. 

zQ - Le nom du J~réside-nt.'et !'oo titre., 	 , 
}l~ - Lès noms des ·(tsse.s~eurs et l'indication de Jeur statu.t:' 

4" - Lei< nom8, âge, profession, statufdes parties ou d~s.. , 
prévenus. 

• 
t)~ -- :"Joms, àge, profession statnt ries témoins, ­

fi"·- ~OIn" et à". de l'interprèlequia prêté ~uminisœril.. 

7~ - Enoncé. sommaire des foits: 'et des circonstances de 
t.emp~ et ùe lieu. .. 

8" -- DPclaralions ou conclU::O;Î9Us'" lIes ptù'tie~ ou ries 
pr~vefl\:h;' . 

9~ - Déposition des témoin" et mention du .l'ermcnt qu'ils 
ont pr~I(·. ' 

10" - Indication ~e .la coutume, du texte on de l'artide d<! 
lu loi t~n vertu rluqilel est pronont{ie la !icntence du tribunal. ~ 

-1 la - Le ca:, ~lu;arrtlles"ciroon5tnncee alténuànœ-B tlont le 
h'ibmîal ft tenD compte pour réduire la Peine, 

12" -~ .\xÎi' demandé aux Rs~esseurR. 

-\'OU:ol: vou~ serv:il'iZ pour ['établissement de~ ce::; relevé;;; de 
jng-ement des ïmprimés u"- t 7 qdî vous ont été adressés pat­
ejnulaire n" 265 du 21 Juillet dernier. . 

Il est ent.endu 'que ces r:e-1evés ne conce.rnent ni les juge::, 
men{s prononçant.tle:;;; peines' supérieures à tl'oÎ:-: an~l_llîceux 
rendus d;1Qs les cas l\nu'mél'és aux paragraphes b, ç, d~ e de 
îarticlr ;J4 pour leR(}Uols Hppel ft été interjr.te d.evant- -te 
tritmnu1 fl'appe] dt' Lorn~: ni ceux de)<. lribll'naux·fir Rubdjvi~ 
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DE jlJST/CE,- Vous voudrez ,bien noter, 
Commlilldan\!! de Cercle ou de subdivision 

~~~~~:~!:;~:::: en ee qur:concèrne -sa jllriditttion:de 
~ m~lhd'at. de" j~.tièe. 'Ces pièce. devr<,nt donc 

SÎf!.nElef deT'l....de ces deux IQnetiodnail~ même .'il. 
jiroeiSd'IIII'ji,'. à'l'inslrlldion d& l'affaire qui les motive; 

n,~~.lltlatJ", so~1À!ii '!k ;"undats de, jnstice dont les effets 

. :.,' \ .- , 
~",:~",;Mf4;l"aÂ1' DE/r.;f1i1fPARlJT/ON - par lequel le 

lin.inculpé: 011 il: un témnin, de c<lmpa­
,<t!f~IU\I,.I«i•• n'od employé' (- - lor&qu'i! .'agit d'un 

une ,simple' amèndé; 2" -loJ:Sque 1. 
~1iI; bellt 'entrntru'1 nu~ peine 'd'éillprisOn!!ement, mais qUé 

:"~".i~" ,.,MANDA 7' 1)'4,YEfV1i;R - qui ptescrit à. lous agents 

, J'ubljque d'..U!~ner devant le !Ilagistrat un inculpé 


~l"OÏJ!."Q.lélnoin: Il est décerné: !- - lorsque l'j.nculpé 

soit i,,;pein~ ent.oUl'ue ./l'a pas obéi au mand,at de 


1I).1~ll!~[M[, .~~ :rautel le810is que le fait incriminé est 


~~!~:t;!:~e', peine' d"empt'isonnelllenf' el quand Il y Il 
~ crime 

,des deux maudats cessent aussitôt -aprés 

". . DE DÉPf.J.T ' ! .' 
-MAND.ATJY,','À-RRi:r par lesquels le magis­

. - . . . ­

,'':'t\lÔnnèi,.tO~t~ ag~nt de la, lorcepublique de saISir 
llIe~)é et de œ' eonduireà la maison'd'arrêt el au gardien­

l't;.rê,oevûir et de.ré~rôuèr;. . . ­
·-v.· . ~ 

conne!!t ;de- ilécer.ner, le mandat de dépôt notamment 
;;;.:....~' in~\1 qui a ~ l'<>bjetd'unmandal d'amener' 

lequ~r .uoo.f:èftf~:rè. inter'l'O'gatoire <les eliarges" 
~,'Iet,ae'•. EQ'toute.s ilne1ieulk. décerné que contre un 
~diûdn pliacéll.éjà sons'main de j~t.ice~tàpl'è.iuterl'ogatoire 

m~<la" d'arrêt a'emploie roùlre un iBdividu en fuite 
l1\lVlliu'·...• d'ùn"(àit~ave,'En cas d'alèl'estation, le prévenu est 
!j)lI~ùltde",,'ù'lt le magistrat qui procède 1. son interrogatoire 

plis besoin dè tl"dnsformer son inawlat d'arrH en 

rj;~~'f;;t!le dépôt. , ­
,',,'[0118 cei'iinlndalS d<>ivent être notifiés par l'agenld'.xécu­

auxindJ"ldus qu;ils cOllce~nent. " 

DÉFENSE.:- Le nouveau lexie apporte sur ce poh:lt 
Mlpo·l'flln~"ri"od·l1té:ation an régime lIu décret de 1912, 

(r~bor&4Inoiin8que I!l'lait qu.i cst reproché soit une conlraven­
lé:llI'l~v,mu peut toujours se faire assisl!i!rd'ull défenseur 
parmi ses p~ts olillmis.Sid'~ part il comp,;­

devan\ hl T~al de Cercle pOllr' ':!>ÎI , .... ~qualîlié 
'ternie •.~tant·prisdaI\8 l'aeœptfoll que lui dOline 

ood",,!lénal ~,80n .euleme\it id l'NoidellL de cetl.e juriqic­
rav...tir du droit qu'il. a.(je "" luire as.ister d'un 

lMlfl»lI8J1hna1h1 êllCOr6 il est tenu t glU refuse, de lui en désigner 
Vous Doterez enfin qu'eut cas de crime, le 

tél.ojill8<IÎil1:'F,ourta êtreindijléremment lin indigène ou un 

, ',C"APITU III, 
DE L'APPEL•. 

ll,qi'<lU:i(jJlÛ être aflAqués Jl81' la voie de l'appel: ' 

devant les tribunaux de Cercle,: les jugeqIents des 
~ibtlnoLt',X ,de Bubdins!o" prononçant des peines supérieÜrêÎI 

b

2" devant le tribunal d'appel et d'llOmologation, les 
jugements prononçant, dans le. ca. ,prévus aux paragraphes 

J n) d, el' de l'articlt;; 34 exaD\Ïné1l plus haut, des peines 
supérieures ft six mois mais égales ou iri[érieu'res à trois ans. 

" 11 est comI'réhensH~le qu'au tledsus de troit) ans la question 
de rappel n'a plus Il se poser puisque dans ce cas les jugc­

.ments 80nt soumis d'ollice à)'homol(}gation, 

En ea(d'appei devant le, tribunaux de Cerel. le'; Chefs de 
de subdivision devront transférer sans délai au chef-lieu du 
Cercle les condaITîôés 'détenus avec le dos!';ier de l'affaire: 
oorirpre~ant entre autres les piécBS du procèS ,el une copie du 
jUll'lmenî, le t(}ul dl)ment inventorié et nUjné;oté, 

Par pièces du procès il faut entendre en p..liculier les 
plaintes ou' dénonciations, les mandats de justice décernés, 
les procès-verbaux d'inteITo""toire Iles prévenus et de. dépo· 
sitions des témoins, les r:!,'llports d'expertises, les pro~. 
verba~x de L'ontdat et de v.(~ation el tous autres documcnta '" 
réunis pour la manifestalion de la vérité. ! 

Si l'appel est interjeté du tribunal de Cerde devant le 
tribunal d'appel et ù,r,,,mologation, le Commanat de Cercle 
transmet le dos";'r ~'aflaire au Procureur de la République 
qui aprés l'a:VOij.~~iné décide ou iton le trans.fert deB 
condampés a\l C -\ièu: 

.~ ~ 

, <:14APITRE . IV, 
TRIButoIt-L D'AP,PEL ET D'HOMOLOGATIDN. 

,Ainsi qu'il" <'té indiqUé plus haut le rOle attribu,;'à ceU.. 
juridiction eu matiè1ie rêpressive par le décJ'et du 2:2 Novem­
Dre mu est double . .lion seulement corrime en A.'Ù, F. il 
est chargé tI'exercer U~ contrôle d'offiée .~ur les côndamna~ 
tions dépassant un certain taux trois ans au TagQ et 
sur tout.es Jes autre... rondllmnations prononcées fJâr deR 
jugements qui lui sont dtiférés sur pourvoi du PrQcureur de 
la République, ..!.. frrocureur Général en A. O. F, , mais 
en outre et ceci c~llstitue une innovation, il statue comme 
tribunal d'ap~l dans les cas particuliers énu,mérés il; l'article 
34 lorsque les condamnations. prono.Q.céel'\ flxr:b·dent s.ix mois 
d1emprispnnement.· , 

Comparution des Accusés•• 
, • ,p . -' 

Les llCcuséf4 cÎoiveut-ilft ,'om paraître devant le tribunal 
d1appel et d'homolo~atiou' 

...... Leur 'présenLte est en effet nécessaire s'il s'tlgit d'un appel 
interjeté dMS lès conditions prévues'aux quatre paragraphes 
de l'arÎiclé'34 sus-visé; toutefois s'ils déclarent expressément 
consentir fi ,être jugés sur pièce~, ils sont dispensés de com~ 
paraitre et ils sontautonsés à produire tous mémoires utiles. 

-;En tout état de,eause, qu1ils comparalgsent ou nçm, Hsont 
1. faculté ,1'18 faire présenter leur délens. pur un avocat­
délcu;..ut. 

I..o.rsque an contraire le tribuwl statue comme thambre 
d'homolOSlltion Ou sur pourvoi en annulalion les condamnés 
ne wu! aulorisés ni il comparaitre, ni à se faire représenter. 
Si cependant la cause a été évoquée par le tribun.llui-même 
celui..,i peut ordonner la cO!llparution des parties, de•. , 
accusés ilt des témoins. 
• 


C"APITU VI. 
EXÉCUTION DES PEIN'ES. 

PRESCRIPTION, - Les ,peines se prescrivent par vingt 
aus en !matière de cri!lle et par cinq ans en matière de délit 
quelles que soient les sanctions, qu'elles aiimt été prévues 
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par la eoutume ou par un règ!ement ùe l'autorité publique~ 
contrairement aux dispositions du décret de 1912 qui.n'a.dmet 
la pr-es(~ription que pour les peines inHigt1cs dans ('e 
dernier rur;. , 

TITRE IV. 
DES n;(]EMENTS ET DE LEGR EXEC1;TJ0:S 

l~es nrtic.1es 81 et Si énumèrent les-mf'ntiolli' que doivent 
oblittatoiremcnt contenir 1eR jugements ain::;:.Î qlle leB fortnàl1· 
trR Ruhsùmtiellcs ou prescrites exprei'sémenlàpctue ùenuUHé. 
Je ,·roil'· inutile 11e' èommenter cette énumération, trc-f) claire 
par ~lIe-m~me, d'autTc part let;; formule!;; ci-abn~xé(:.s aux­
queUes il a- tltf\ fait allusion plus hunl renfermement 1outc:-: 
Jes indicationa utile, " cet é~ard. 

Vous obserfcrez qu'en ce qui concerne la eontrainte par 
corp~ Hucune modification n'a étiapportêe au régime ,Je :191'.2. 
EUe peut être exereée en matière civile et commereiate par 
applicntio:n dol" coutumes 10('oJe8, elle a lieu en matière ré­
pres~ivc pour le recouvrement des amendes et de~ Irais. 
Le mode d'Hxc-cution en sera 'réglé proebainement par nn 
arrêt<' 'pédal. 

PRE8CRlP7"/{).V lJU J(JGEMEAT. --' Les jugements sont 
inSCr1t8 il lenr date sur un seul registre qnelle que soit le,ur 
,nuture: dvile, commerciale ou répres~iye. Ce regi"Stre dDit 
,ltré coté et pat"aphé· par le f..ommaudallt de Corcle pour les 
tribunaux de Cf'rele et de subdivision.. 

VÎ.<;A DES JUGHJJEXr8. -_. J'appelle tout particulière­
ment votre attention sur t"f'tte formaliŒ prévue egalement , par le décret rie 1912. Comme elle a déjà fait l'objet de 
(·omment.aireR d~ttrillég ùans lüs inf'trnctioTIFl de 19:13, je 
{'fois superflu d'y reyenir. 

TI T RE V. 
DISPOSITIONS GÉNÉR.ALES. 

l,'arLiele 87 foIUpnle qn'en matière ('hile et cOI}Hnerdale les , ~ .. 
ÎIlIUgênes pCUYCllt d'un (~ommun accord porter le:nrR litiges 
,levant le::; tribunaux fra-qçaÎs. Un t-ol accord qui ne peut 

lIudieneef; foraines. 

l'OLICE lJE L·AUDIE,VCB.-Les audiences.étant publiqne.', 
il est indispensable que le Président soit muni des pon,'oirs .. 
n,\cessuires ponr ')t maintenir 1'ordre ou le réta.blir prompte· 
ment si les partieR, les lfmoius 011 les assIstants menaçaient 
dl' le troubler. . 

A cè! elfet le. "rticl., U2. 93. \14 ont prévu une sériè de 
l'l!ndions contre les parties, les témoins ou les a5sishmt~ 

-	 1 1 " - . 

dont rattUmle serait inconvenante ou provoquer,ait d-d dé.,., 
sOl'dre àyaudic1Jce. 	 .... 

, 	 . . 
Surveillance et contr61e de la Justice IfldIgè .. e. 

Le Procureur de la République; di1!posè l'article!: sm:­
veille et contrôle le fo""tlonnement de 1>0~.tlce indigène> 
Ile esl évident bien que le dé<,-roJ; 1I8 h, spécifie pas nette" 
ment, qu'il le fait eonjointemenl a'Vecîe Comm'issaire de'la 
République. Les articles \ltl et 96 ~ur ph>scrivent aux, ; 
Présidenls des tribunau:x 'de Ce-rcls-el de subdivision d'en­
vü'~'er une expédition, du relêvé d. jugements routl\1S au ._~ 
Commissaire de' la République ne permettent aucun doute" ~ 
sur Ce -poin1. ~ 

Contrôle et. surveillance s'exercent donç: paraUi>!eJ:lIcnl-et ;:, 
le Che' du Servièe me fera cDnnaitre les observullollfo; que tui' l' ­

aura suggérées Pexc'rcice de son{'~ntrôlé sur le fonc.tionneulent 
de la justice indigène. je me réserve de tenir le plus gr.... d 
compt13 de ses avis et de ses suggestions certain qu'ils auronl, " 

~ pour effet d'améliorer et de perleétionner peu à pell Jes. èon..;~ 
ditions 1dans JesqueUes doit .'exercer la ju.tfce vis-à-vis de -,nos pl'otégés. - . 	 1 

Chaque mois les Pr~sidents des, tribunaux de Cercle devront ,:,,} 
donc envoyer au cbef-lieu le. rele~é Cil doubJeexpéditioll de,.· ; 
jugementR rendns en toute matière (civile, commerciale. ré-' ;, ~ 
pressive) par les tribu"naux de ln ciroonscription. Les expé­
ditions destinées au Procureur de la République lui seront :. ~ 
ullres1'ées';:;{lUS mon .couvért par hotderooa spêcial.. 	 , 

Ces reJevés, spécifie l'artiele 97 comporteront Je Nsumé " 
des indicatios mentionDées 11 i'article 8t. Us dev-r.9nt doue .. "" 	 /'

contenir:' 	 ,..; 

t· - Mfntion de 1" publicité 510 l'audieuce, de la pl·Ollon­

ciution publique du jugemeut en langue française et de sa 

traduction. 


2' - Le nom dn l'résideut et son titre. 
•~~(> - Lès rt011l'S des assesseur.s e:tl'indkaliou de leur statut:. 
4° - Le$ nnms) âge, p,"ofession, i'tatut ~es parties ou d~~ 


pr(i.venn8, 

{IVOlf d'effet qu'en matièf'e ch'He et commerdale exùlnsÎ've­ j. 	 • 

:)~ ~oms, àge, profession statut des témoins. :'"
Immt doit ~tre constaté par une convention enregistrée 'par 
k Commantlanl de Cerdf>. Cette rIif:posiliun n'est dn rf'ste W·_· :'oms et à~e de l'interprèt" qui a prêté.full minislèrè... 
Clue la repI'Otlurtioll ùe celle ~dictée pur l'article 48 nu d6c:ret ," - EnOllt'é, sommaire des faits 'ct des circonsÛmccR de 
.le t912. ' tA~mp;o<: t!t de lieu, • 
Audiences.. 8" - Dé-clarations ou c-Dnehh:;ionS" deg pa'dies ou des_ 

7"E,VUElJES A C])/EXCE8-- LeR tribnnauxde Corrle etde preVf'nUf'. , 
f;ubdivi~ion doivent tenjr au moins une audierit',e ton~ leI' t)Q~. DéposiUnH de..'" têmoiut-< et mention du l"i(lrmènt f(u'il~ 
quinze JOUI·... lI? siège de la subdivion ou ùu Cerde. ont l'rl>l(>. . • 

Si lJ1autre part un Commanùant de eerde ou de SubdivL ., l~~ - lndrcutinn de la coutume, dn texte ou tIe l'n:rtirh'' ne 
:-.ion estimait utile tlnns l'intérêt des jnsUciablef: et ',d'une -P la loi en vertu duq'uel est pronon<.'éc la se'nterÎce du tribunaL. 
bonne ct prumpte jUf:tice de réunir de œmps à antre le triLu­ Il 11 0 

- Le CH:" iicbéant1 les 'c.irconshmcee atténubnwio< dOllt leHaJ dans nne imtre localité impork'Hrl.e de la drcuJlscription 
t.ribun'al ft tenu c-OInpte pour réduire la Peine,t~toi~H"(, du pOflte, H ponrrait être antori~é à '~' h~für llef' 

:! 
12: - Avi~ demnudé .anx RS.f'eS8eurs. 

Xou~ vDus servirQ-z ponr l'ètablisfl.ement de ce$ relevés de 
jnpœment des 'imprimés n° 17 qdi vous ont été adressés par-
circulaire n~ 2üt; dn 21 JuiUet dernier ~ . 

Il e~t entendn ·que C('fi I:elevés ne concernent ni 1eR juga::­
ment~ prononçan~ des peine~ supérieures à trot!' <ms. ni c"enx 
rendu:;. d<1.:gs les caB {'uu'mérés anx parographes ht c. d. e de 

<i'artir-le 	 34 llour 1f>squels app(~l Il ~t~ inte'rjeté d:ev~nt 'le 
tribunal d'appe] de Lomé.: ni cenx de)1i tribnnaux (If> ~llbdh'i-
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J;'iûn qui auront faill'ohjt>t d'un llpp~l df~nUlt, le trilmuHl de 
c' Cercl~> D~m8 les .troi~ CH;4 ci-ae:-:~lls VutM-- ùcn\!z YOU~ tOH­
;""1ormer tl~x.,l'ISpOf:1--'·t·IOns prc:::LTl'!PS pUI' 1e~ flr t' l le e::- '.-_1 1a'i'.u,~. e 

~ 
~~ " A 'la Jin ~le chbque trimestre enfin l ]f'" drliire q'ue vonS> me 

.: reuù.. iez -COP1Ptf'. ù.u fÔr)etitillDemenl de la ju~tice -iPdi.gè~lt~ dans 
<·la eirCQIls'criptwn pitT ûn eOlll't rapport (~t8:hlî au verso de 
/ l'état trimesl~it'{ n" !) et, qui l'cra transmt.. nu Procureur de 
~~:la R;épnblique. VûUf' r .consignerez ~os ob~ervalious et les
t~pÎ'OPosifion$ que Jfe fmlfl~uera pas ~f' vous guggérer t:appli­
~t>"':caüou iiu nouY('au texte.[if. , 

La nouvelle oi'gflni~at!üll judidaire dont VOU:'4 .(·oUIwiFisez 
!,maiptf'DUnl les caractérÎf'tiqm.!8 principales "Vuus appm'(-lÎlra 
~':~~ {ioule' à- première _YUC' cOl~plexe et (J.!pne application 
'·.moins commode. "que cclle ill,!ittlée par le t!6eret ùe 1912 . 
.Aînsi .èn và:t..il généruJemenf-pour tout et; qui est nouvetm 

" • 1 - ,- 1 

"lâ nature"humaine r~pu~nant malheureusement il uLanflonner 
-_.Je~ chemins buttus et la rou Une pour fldopte;r-rles règlC'i<. mirux 
~n ~rmonie avec le,:.; sitUJltions résultan~ fles chan~cments 
~-~onlinus et,lles, p'rçgrès qui,' en Afrique $urtou~, s'oprr(lutde 
j1aC9n ince;;f;antc,llan$, les esprits et duu~ les mœur~.. Vous 
.. 'COllstaterez cepenùant) uprès une expérience de cou.rl.e dUl'ép, 
?\,qilc lé mânlement du .nouveau text;,e est des plus simplei'. et' 
::qü.e l'appncatio,u élargie rle lu loi française en particulier,' ­
,::loin de -créer UI; compJidilioH, leml.!Hl conlraire à faciliter. 
-~ia tâche tiu juge eu lui -(üctant 'l'lU sent.puce ~t t\n limitant. 
~i'imm~!lBe re~'poil~abilitê qui lui Încombe devant Sil COns8Ïf'Uce. 

";: n ft'est pas douteux en toù~ rus que le .Iécret du 22 NO\'t'mhre 
;1922 r~a1ise une immense Q-mé1ioratiun SUl' le régLUlt' autrfL 
,'-:lois en vigueur SOUM l'oCQu'pation allemande. Les Înnovations 
~'il cumpf'I'tR temJent t::'uteB à app0l'lt'!· aux justiciahles les 

'rnnties aux_quelles ils sout en. dr6it de prétenùre dans l'état 
·~actue) de leur évolution, uusfo,i sni:'l~je fondê à eSpPff.'r que nos 
~.prôtégé8 l'accueilleront a\\::t' satiidadion. J"e~du re:'lt.. 
. Pouvoir compter sur vo.~tr(' zi>le -t't votre cxpèrien'te p,our taire 
;nn~ appHcathm judid(>tiB~ des rlürp()~itions du llOU\-CaU lexte, 
,:;-et. je' ne doute pail que vos jugements yous montrel'ont l'Iair­
::"V.'o,yants, et pond('I:t1s, hnuwins, .con~dentr; en un nîOt de la 
~J~1'uvUé fl'e "olre rôle de justiciers. . 
;. -. - . ' ...I

~:/ 'Lomé, le 13 Mars 192::, 

1 Le Commissaire de la Répuhlique, 

IlO~NE('ARUÈ1\Il 

--~...._~~.~-[
!1;. 

''..ARRi:rÉ No. 68. metta!J.l en obserpaiiun tes na-vires en 

prOvetttlfH'tf:" de CfJ.-pe~Co(Jst ( Gold Guast ). 


• 
•" Le Gouverneur des Colonie" 

Chevalier ùe la Légion ~'Honneur. 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du ll.1 Mars t9l!t déterminant les attributions 

.,..,t les p01Q:l)irs ùu Commiss~ire de la République au Togo, 


Vu le télégramme du Gouverneur de la Gold Coast en date 
.du 12 Mars 1923; . .. 

tSar la proposition du Chef du Service de Santé; 
~, ' 

.,],.... -" 

..I€ ..

" 

PLACE SOUS LE MANDAT DI> I.A FRANCE 1:)9 

ARRÈTE: 
, . 

ARtiCLE PRfDHRJL Toul lllnll'c provenant du purt de 
Cape-CoHst ( Gold Coast) sera jusqn'à Rouvet orrtre, mis en 
observation fi. AUU 1ll'riy{oe- ~Ialls un port !«i Totto (j,l trllu de. 
monillel' il uue (ti8t.aH(~e- d'an moinfol ,ù~nx (~cub Uli\ll'f'S du 

ARt. '2. Les infl'actioIlR au l'résent arrêté serottl pu­
nies deR pcinelo! pl'énleli' à l'article 4it § 1a tlu l'ode l'pnal. 

ART, ~. - Le présent. furêté sera enre~istré, rOllll1luni­

quê pt puhlÙ~ purtout où bc:,oin sera, ... , 
" Lomé, le 14 !lar, lUt!!. 

BONNEC", RRÎhlli 

.. IR.Ju;;rh: _'fi. 6'!}dés.(qll(llt{ le CuU~.qe dPI;' J..;;;e,.;,..clfr.... jirp,.'i la 
{:~U1' d'A;5"ÙN!~ du· TfJgO puur l'aunétf 1.')2,,]. 

" - , 

Le G~uvprn('llr de8 CololJil'~, 

C1!PHllier ùe la Légion d'Honneur, 

Commissuire ùe la ItépubHque, 

Vu }e d(~er('t du 10 XoyemLre -t90a portant réorg<:misation 
dtl S('r\"in~ Judieiail'e 4an8 les Colonies rf'lt'viHlÎ- du Gouver­
nement .Général de l'Arrique Ot'ciùentale Fl'IIJH;nise; 

Yu le rI,;"ret du H Août I\l2Q (,l'éalll "li Tribunal ge l~ 

Instance il Lomé; 

Yu le Jh.:re1: du 2:1 Mal't< IUt1, -déterminant );'::qmUYOlt'5 

du ~onllnit:saÎI'e de lâ Ré'puùlique nu Togo; 

Yu la liste ùe8 notRhh:::o !le la ColonÎe du To~u ,1rfls:st"e 

pour l'année 1~}2a; 

Sur la p!'oPOîi<i~~OH du ProG,urpur L6néJ'ul l Cher du ~l'\'ief' 
Judit'iail'e- de l'Afrique Oeddenl.ale I-"'rHnçi:lÎ:;,::p ,: 

ARRÈTE: 

AR1'lCLli ParDinEa. ~ont désigné::: pour foruU'r)e CüUè~c 
tles A~Res;;;eul's près ja Cour ,fl'Assü;es ,lu Togo puur PHOI.)(;e 

1923 ; 

MM. LAMOTTE Henri, 4:1 an'. Chef i1e Bureau d", S"I.'l'éta­

ria li'. Gênérau:.t à Lomé, 

GINOYER-C{>sar, ;lû an:", Receveur tlep. Domaines et de 

l'EnfC'gîsln'ment à Lomé. 

MARTII Alexandre', 48 ans. Commis des 1'r",ol'""ie. 
à Lomé, 

90NNET Louis, 4S ans, Instituteur il Lom., 

JIlIiCA Jacques, 38 ans, ';:omptuhle uu Chemin de Fer 

il Lomé, 
SSNClT Lucien._ 2H ans, Commis d('s :-';pcretariaLs Gé­

néraux il Lomé, 
901lnES Jean, ai ans. Agenl de la Compagnie L. l'. 

C, 1. A. à Lomé, 

DUTaK Robert, :li an., Directeur de 'la Il. F. A. E, 
à Lomé, 

,CDNSUNT Jean. 38 ans, Àgent de la Compagnie F, A. O. 

à Lomé, 

PUJftUean,26 ans, Agent de la C. l. C, A. à Lomé, 
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CHAIX Oaslou, 27 aus, A8ent· de la Compa.gnle A. C.. 
à Lomé, 

LASSERRE leall, 82 ..ns, Com~erçanf à Lomé, 

I~omé. le Hi Mars 19l!:j. 

BONNECARRÈRE, 
Par le Commissaire de la République: 
, ' . 

Le Procul'eur Général) Cbef d~i Servke' Juùieiail'e 

de l'A1rÎilue Occidentale Française. 

ROUVL'I' . 

ARRf.\'1'É' . .Yû. ïahis fi~t;aJlt les éleclioil~ pljllJ~ le 'J'e;tottvelle­
ment de 'œ Chamhre d-e Commerce de_Lamé. 

Le Gouverneur des Coloni~.. 

Chevalier de la Légion d1Honneur 1 

Commissaire de la République, . 

Vu le décret (h; 23 Mars 19"'21 dét.erminant les attribution, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Yu l'arrêté du 21 Juin 1921 instituant' une Cbamb"e de 
,Commerce il Lomé, modifié par les Afrétés <1;. t 7 et ll8 
Décembre 1921 : 

Yu l'arrêté du 8 :\fa,.s 1923 approuvant la liste âes élec­
. teùrs. suivant procès-verbal de la Commission spéciale en 
daCe du 15 Fé,vrier 19:1:1; 

ARRÊTE: 

ARTTCt.E PRBMIER. - Les élections pour le renouvellement 
(le la Chamhre de Comme-l'ce de l .. orné sont fixées im Diman­
1" Avril 1923, 

Elles nllI'ont lieu à Lomé dalls la salle d!audience .du 
Tribuual de Cercle, sous la présidence de l'Administratenr 
Comman,lant le Cercle ,le Lomé on de Bon Adjoint, assisté 
,tes deux plus jeunes êt des de.uK pins Ilgé, ,le. électeurs 
présents dans la salle ft l'ollverture ttu 1;crutin. 

Le sf'"rutin sera ouvert de 9 heures à 11 heures du matin. 

ART. 2. - Conformément aux dispositions de l'article 17 
,le l'arrété dn 2,1 Juin 19:21, les électeurs absenls de Lomé 
ou non domidliés rlnnf< ceUe ville pourront adresser leur 
tmlletin, au présitleut dn bureau, ROU8 doub1e enveloppe 
dout ln première Se1'(1 revêtu de leur f<ignalure ct donlla 
seconde ne ùevra porler aucun ~ig:ne extérieur, faute de 
I(uoi renveloppe et le hulletin qu'cUe tontit'>nt nc fH:'l'onl, pas 
admis. 

Ces. enveloppes devrout parvenir au président ayant hi 
fermetu,re, du f'crutin, 

ABT. 3. - Le Chef des &rvices Administratifs ct le Corn­
mandmlt du Cercle de Lomé S<lnt f'hargés chacnn éu Cé qui 
hl c-om~erne de l'exécution du présent arrêté qui,sera enre­
gistré, l:ommuniqué partout où ~era besoin et inséré au 
Journal Officiel <ln Territoire du Togo placé sous le mandat 
de la France. . -

Lomé, 1. li Mars 1923, 

1l0:;NECARRÈRE 

······7 _._--~---- ----.--- (;.. .. "'" 

A~RÉrg XV. 72 fi~anlle8 ;ru';m1tités annuelle • .i~{~iraQe.<:~ 
(J allouer all..l' RécefiiJUrs el Gerants d~s bureaux -th Poste. ..~~ 

Le G01lverneur d~8 Colonie., . '.' . ~'.7J 
Chevalier de la L~giou,d'Honueur, . '~ 

Commissaire de la Républiquè: ,- ~,\~] 
Vu'le décret du '23 Mars 1921 ùé1:ermin";'t les attributl(lns;"-~ 

elles pouvoirs ùu Commissaire de la Républiqlfe nu Togo,:.:':.;.;! 
- , 	 "f/~ 

Yu le d~cret d1l 39 Décembre 1912 s~.r le régime.. linàndetY'~., 
desColollleS: . .•. : " ',::: 

. _ J . . ' .:-;;, 

Vu le décret du 2 Mars 1910 portantrègiementllurls wldll~' 

.. / '"~ ,- '" '~;:'; )" 
',,·f 

S'ont l ,! 
",­

1 
et les accessoires de solde du personn~i c.ofoniatet les actea; 

1 	 subséquents portant ,modi1ications d" dit règlement en ~'. 
ticulier, les déc,rets des ~ Juin 1911 "t U Septembre 1\1.20 ;',/ 

Vu l'arrêté N'. 137 F. du. 30 Déce';'brn :fIl211f~.nt~:'" 
indemuités 'd'éclairage;à aUoner en 192'2 av" R~oo.ve~r~e("" 
Géraitts des burea.u~ de Poste; ·f::,. 

yu l'arrêté N', 20 TIll 20 Jauvier 1923 prorogeant fusgu'à~~ 
nouvel ordre la période d'allocation de dillérenles iudemnitês;-":' , 

Yu les prévisions budgétaires.; 

Sur la proposition du Chef du Servie. tl<!s Finances; 

ARRÊTE: 
.., ," 

A.TiCUt Pa...... - Le. iudeml'ités amiuelles d'i\<lfairage li:. 
alloner pour la période, du Io<.~vril al) al·Décembre 19~3' 
aux Receveurs •• Gérants des .Bureaux de:Poste d .. Te;!Ti;,~ 
toire du Togo. placé $OUO le J)l...ndat.,',de la France" 
ainsi fixées : ~ . 

Receveur Principal,À Lom~ ~ ...... ",600 Jrancs/:" 

Gérant du Burea"; de Poste'd'Anécho, .. 300 franc.::.~' 
Gérant du Bureau de Poste d'Atakpam~ '200 lranc!!'.:, 

f..él:ant du B~reau ai,.posÎe de Palimé . l20 Iraues.' 

Gérânt dè Bureau de Fusil' de Sokodé . li!O IrallllS: 

Géraut lIe BureaQ de Poste de )tango .. 1.20 franes. 

ART.2,..- Ces indemnités qUi,';'ront p':yées mensuelle- .~ 
ment seront imp~tées su;' les éré,lits âu,.Cbapitre X '- ,~ 
Dépeme. de. Exploitations Indnstrielles Matériel, Artide' "i 

'1" 	- Postes, Télégraphes el Téléphone,' § 10 - Frais,'.
.1,' 

d'éclairage d~s Bureanx de ~oste. , 	 . .:,'..~ 

- ART, a" - Le Chef dn Service d~s Finances, le Chel du~,;; 
Service des Postes èt Télégraphes, et le. Commandants tl.,.,.~ 
Cercle sont chargés de l'exécution.du présenl arrèléqui sera "~ 
enregiRtré el (;ommuniqnè partout où hesoiu SCl'a etîllsérl --~ 

ml 1ourna1 OUideL 	 , /' ~,:,-.l 

Lomé, le t9 ~1ars 1923. "'111 

BON.NECARRÈ!l.E., '.••.~ 
. X~ 

• 	 " -,>1 
ARRIi'TÉ .\'0, Ur (Wf()l'd""t des s"pplém.,'l. d. (""clions ':'§ 

el. des imlttrmâtés dive1'ses aUI f{)nctionuaires, eJJI.},!r.Jyés et _~\~ 
a,qenls' lm serv-ice dans le ten'üoi-re du Taflo) placé sOus [(; :i.--:' 

mandat de la Fraitee ain:.i qu'au personn~l miiîtaire. _. 

Le Gouverne'ur ties Colonies, --~ 
Chevalier·de la Légion d'Honneur: 


Commissa~"" de la République. 


Yu le dé"rel dn 2.3 Mars 19'1!1,déterminant les attI'ilmtious /;; 
et les pouvoirs du Commissaire ùe la République an Togo, . S 

1 

7 

http:l'ex�cution.du
http:fIl211f~.nt
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Vu le décret, du '2 Mars t910 portaut règlement sur la 
~diold", ,et.16Il .cc~soires de solde du l'ersonilel coloilÎni eL les 

subséql!ènts, )lortant modilicationdu dit règlement, 
,pàrticulier, les décrets; des il Juin 1911 '"t Il Septembl'1l 

'" ',. 
dllcl'1lt du 30 Septembre 1912 Sur le régime !innn­

".1". ,j". 'Colonies; 
.. ~ "', 	.. ' .. "ft, .. 

le dêcl'1ll du fi Septembre t920',-trauslérant aux Chefs 
, " 'le poqvoir de déte'rmlner le régime de lasolde 
8cçeSso~,s ,des cadres lQc8ux des 'corps organisés 

"rrê.tii~loCà,uxl et 'supprimant l'approbation ministérielle 
\téiiù,abljl de certains arrêtés'; , 

.~~:~:~~. q~'il importe de réunirffiins un même ""xle,s. 'snpplémentsdefonctions, 'les indemnités de 
,m)l)nll"t.U!It6 	or les indemnités poul' frai. de bureau <!iglo­

jusqu'à eé:i!,ur par de nombreux arrêtés ou dédsions;' 

que ,e.. allocations doivent ,êtl'1lmises en , 
...a~ec '.«lles '.allouées âui fonctionnaires en sorvicè .. 

Colonies voisines du gr,pupe d. l'A. O. F.lout en 
J!jllan1t èI)inl>k de la situation spéciale du, Togo;· ' 

AI:telldu . que la révision du tau~de-eertaines de cesaUo­
• '-imllO'se PlIr ..eDite de las'uppression de leur paie­

fIIejlblD.llIOllD:~ie anglaise ; 

l'arrétéN·. ,{O du ZO Janvier t923 {ixant provisoire­
. lé. DIode de paiement de la solde de. agents européens 

li.îhdiigèJDeS en service au, Togo; • • . 

l'~rrélé N°. 76 du' 2a Mara tm rapportant l'arrêté 
10. du'2ÔJait~ier 1923, et lixant'proviscil'1llllent ei.jus­

l!;ouvel ordre' le pai",!,eD.t de la solde .t des accessoires 
~ '~IOl<le, dn per.oan.l civn et militaire et des ogents indi­

en service au Togo, 

VI~ 1.,,' prévisiobs budgétaires: 

'Le Conseil d'Adlljinistrat;o:n entendu: 

l' Â:..."u !il'''IS •• ~ A compter du t .. Avril lm,-Ies sup­
de /QueUon. comprenant: 1') les indemnit<!s de 

fmetiOlil! ; il" ) les .frai. de serviCe; le. indemnités de res­
!!in~,iHlié, :les indemllttéo pour frai~ de bureau du person­

,en service au Togo, sont fixés pat' les tableaux annexé. 
al'fêté. '. 

2.- Sont ailrogées ÎQutes Îes dispositions tinlérieu­

~~,:::::: des supplélttenls de foucl.iQlfs. indemllités de 
èl _1 ,lndenlDlléo pour frai. de bureau au per-' 

ciVil et militaire: . , 

3.,::-	 Le db"" du Service dés Finances. le Chef du 
des Voles'de Pénétration et le. Commandants de 

.: eo~t Obargés' de l'exétution du .pnlsent al'l'été qni 
enreSisinl cOIll",uniqoé partout on bésoin 8era otmet\­

,1Iu 10ul"Illli Offleilli. 	 . 

Ln!Ùé. 	 le 23 MAli! t923 

BONNEr..ARRèRE. 

DtsIGHTIII./IS 

COMMISSARIAT 
_-!'I ~ .oB LA 

R~PUBLIQUE_ 

Cbef ,du 'baDinet du Commiss.8ire 
de la République et Seeréfl'lire, 
Archiviste du Conseil d'Admi­
nis"tratioll . . . , . . . . 

Chef du Bureau duP_reonnel ; _ 

Fonctionnaire européen en servîc~ 
- au Cabil>«t . .. ..... . 

Agent Garde meubles de l'hrltel du 
Commiseariat de la République., 

ADMINISTRATION' 
GÉNÉRAI,E. 

li) PIÎltS,oNNBL CIVIL • 

:CMI de" Services Administratifs 

Chel du Bureau Èconomiqu~ . 

Chef du Serviee des Financ<ls '. 

Chef du Bureau des Finances el 
'du Matériel • . . . . . . . .' 

Fonctionnaire européen en servite 
dans un service d'Administration 
Gé~érale. . . . . . . '.' . . 

Agent européen chargé de la 
comptabilité du magasin du Ser­
vice Lncal . _ . . . . . . .. 

Agent ~h.rgé de 1. succes(lion des 
ronctionnaires . à LOHR-. . : , • 

Fone tionn aire remplissant les 
lonctions d'Adjoint au Comman­
dant de Cercle . . _ 

Fonctionnaire 
subdivision 

commandant une 

Agen t spécial 

Agent intermédiaire 

Agent chargé du transit, 

'. 

b ) PBa!ID«~BL MILlT4188 

DANS LBS !:ADB.B8. 

Officiers, et 'Sous ·Offieiers char­
gés de fonctions administratives 

. dé..-blues nnrn"Ùement au;t Admi­
nistrateurs ou a!!\lnts-des sen'i••s 
ch~ils . . . . . .. ';.' 

Capitaine . . . . . . . . . 
Lieutenant on Sous-lieutenant 

TABLEAU No. 1. Suppléments de t ....ctidns. 

IndllD.ilé, 
dal !mlion•. 

Frai< da 
&Striee. 

3.000 

2.000 

1.000 

600 

2.000 

2.000 

Il,000 

5.000 

800 

500 

-
600 

600 

500 

500 

800 

2.000 
t.500 



1.000 

, , 
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Sous-oUiriers el Ho'mInes de trou.el' 
(par jou!' eHeetH, de travail) 

Adjudant " ' 

Ser!'(elif-majür et ser~ent. 
Caporal 


Soldat. 


JUSTICE. 

Adrutllli->trafeur ou Ad min i El trfl ­
. teur-adjoint chargé de fonctioui\ 

}wUc1ai res 

Chnr~é de la llihHothèque 

POLICE. 

Ag('nt européen luisant fondiollR 
de Commissaire de Police à Loti~ 

à ANÉCHO; PALUIÈ et ATAKPAII:â 

Agent européen laisant' lonctions 
de Régissenr de Prison ~ LmJÉ 

GARDES DE CERCLE, 

FOIl.c.Uonnaire ou officier ..çhf!:rgé 
de l'Administration de ln Gardè 
indigène et remplissant les fonc­
tions du Commandant ,ln Dépôt 
des Garde!? : 

TRÉSOR, 

DOUANES!. 

(;hef du Service deR Douanes. 

Chef du Bllrenu de~ Douanes, 

Chef du BlIréal1 des DO\l,;wCS il 
Grand - Popo • 

'Hrigadier ùes Dou8neR~ à . Grund-
Popo " 

Chef <lié Poste à Athiémé 

Chel de Post.. il Agou' 
" f. Prt~pnf''':' indi~()-nc~ rh," de poste 

E~ R EG1 S ~,R E MENT, D 0­
~IAINES ET SER VrCES 
TOPOGRAPHfQUES, 

•
Trududeul' assermenté attaché au 

bureau d('~ DomaineR et à la Con­
. ~ervation tIP- la propriété 10n­
df>re 

A~rnt delachtÏ ('JI qualité' de géo­
mètre 

Indemnité 
de toqcli.., 

2.f1',50 

211', 

tir, 50 

1 Il'. 

frai. 
da service, 

2.000 

500 

800 

400 

, 
5()() 

L5()() 

2,500 

2,000 

000 

1.000 

600 

400 

400 

360 

• 

i .\lOO 

720 

POSTES, TÉI~ÉGI\.APlIES, 
TÉLÉ PH () NE S, 

! ) 

Chef du Servi"" .Ies Postes, Télé­
I!mphes etTélé'pllOne~ , 

Agent européen détaché à la Direc­
lion, 

Agent indi~èile, gérant d'un bu­
reau de postes 

Ch.r de gare rempli,sant les 101te­
tions d'agenbles postes . {. 

TRAVAUX ·Pt:BLlès.. 

Àdjoint au Cilel' du Service des 
. Travaux Publi". 

Militaires détachés hors cadre~ 

rlans les Travaux Publies (par 
jour effectif dé trRyail), 

Adjudunt 

Sergent-Major et Se,rgent 

Caporal et SoMat " " 

AGl\lGl1oJ.TURE.. 

Cher de Service dans ·.,une Stat.ion 
expérimentale 

SANTÉ. 

Chel du Serviee de Santé (chargé 
de l'hOpilal de Lomé. Agept tie 
s..1ntf et arrnisonneur à Lomé ." 

~[édpci" r.'sidanl ,lt' l'hôpital de 
I.~m(·, ('hargé de l'Assistance "Mé... 
.lien le Indigène et de' la visite 
llcs fonctionnaires ",'. 

~Iédecin en Seryice à Anécho char­
~,é de rA~sislance Médicale In­
fHgène el de la visite deR lone... 
lionuaÎrc:.. Agent de la Santé et 
arrZtiSOnneuf à An~cho 

~':'d('('ill en Set'vicé à PaUmé et 
Atakpamé; clmtgê de VAssislim­
"e ~Iédic"l" hHligi'll() el de la vi­
l'4ite dei< fonctionnaires 

Méùedn auxiliaire (',hargé de l'As-' 
sisl""ce Médicale Tndigè-ne el de 
ln visite ù€'s fo.uctionnairea. . 

. Sous-A~ent ;1e la Santé à Lomê . ...:­

Mus-Agent de la Mnté à Allécho 


: Serf!.l'nt infirmier l'Il :-((-'rvlce à. ~ln:· 


, . s.afHL:\fnl1~o " 

,:Agt'nt rha.r~t' dt" l'hygii'ne à Lomé. 

Ind.mnilil f Frais 
dB ronclicns d. am.

--' 

a.ooo 
;­

... 400 

,iOO 

, :' 

3 .. 

. -.~.:2 " 

1,200 

2,~ 

UOO 

2,zOO 

600 


60(J 


1:100 

600 

noo 
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[n."mnilé, 
dû !.neli.... 

ENSEIGNEMENT. 

~. 
F Directeur européen" du -Cours rOID­
i'- . plém.n taire.. . . . . . . . . 

~. Dirècteur européeu d'école régio­

f­ nale .. . . ' .. 
t· 
~) Directt~ur' illdigrne' d'écoll~ l'égio­
f nale .......... . 

~': InsU tute.ur- européen ehul'sê de­

~•. I:S:~L:I:~:d:=i:è~e' ~u .n:o~iteur 
~.. chargé de cours d'lldult/)s . 

l'. CHEMIN DE FER. 
e 

·;(lbe! dn Service des Voie .. de Péné­
tratiol1 et du)Vharl el remplis­

:>;', 
saDJ les jonctions de Cher du Ser­
vice.des- Truv~ux Publics . 

_Adjohit au Direct/)ur . • .' 
'. ;, 

:, .JChér du'8ervic",:de l'Exploitation.. . 
.'" Chel de la Voie et 1Iu Bâtime'l.t. . 

. "Cher du Malériel et de la Traction . 

'.' Cher de la cl>mptabilité linances 
du Budget Annexe du Chemin 

'\ de ler et du 'Whad .'. '.' . . ,. . 
; 'Che! de la cO\l1ptabilité Matière 
;: 

.sous-OUicier, cba.tg~ de lalsurveil~ 
lance d'un chantier des Travaux 
Neuls . .'; . . ...; • . . . .1 

'Médecin ou médecin auxi1iaire chur':" 
/ g€ du service sanitaire d'une par·': 

, Aie.de ln voie ''\l'rée en exploi­
tation à' LOMIi .• 

.à. ATAKPAMÉ 

. à PAL'•• 
à A.ÉCHO 

~.Cher du Service des Douanes char­
-, gé de la liquidation'des droit. de 

Whar!.,., ..... ;· ..• 

Agent européen ou indigè/le. de. 
Douan~s chargé d'upointage ... 

Prim.s de travail aux militaires 
détachés hors cadres da'n. I.s 
Chemins de Fer (par jour effectil 
d. travail) . 

Adjudant , . . . . . . 

Ser~ent - Major et Sergent· 

Caporal et Soldat : . . ,., 

.1'••••• 

UlOO 

ÜlOO 

i 

r~1O 

LOOO 

600 

2.500 

,2.000 

2'000 

2.000 

1.800 
1.800 

' ­
UlOO 

\ , . 

600 

'300 

300 . 

aoO 

300 

Ur, 

Sfr. 

\1 fr. 

rHi, d. 
...,i". 

11.000 

TA BLE A U No. 2. IniI_nllé èla responubililé. 

Taux annuel 

3,000Préposé - Payeur il. LOMÉ . . . 

Agent spécial A.ocao et SOKODÉ 1.000 

500AT.-\KI·Al1IÎ, JÜOt'TO et S/MANGO , .. 
1.200BiIll't.rur au Chemin de Fcl' .. 

(l00Billereur u.ux Travaux Publics 

TAB LEAU No. 3. Frais de Bureau. 

T.ux Annuel 

Trésorier - Payeur du DABOMEY . 1.000 

P'répos~ - Pay0llr il. Lod . .. 2.400 

Commandant du Cercle li. LOMÉ. 800 

Commandant du Cerde d'ANRCBO 800 

Coma:andanl du Cercle d'AT4iCPAMB 600 

Commandant du Ce<de de KwuTo 600 

Commnndalll du Cerde de Sa.on'; (iOO 

Commandant du Cercle de ".". ...Il MANGO . 600 

Commandant uue Subdivision .f"" • . • 300 

AIUlb'l'A' ,l'O. 75 po)'iaut ouverture 'de credits supplp'Ulen­
faires à divers (wap'ilres du Budget du Territoire du TI)go 
pta~ sous le mandat de la lt'r(J:u,c(!1 e.:ceJ"~'ù'e ll;~2, et ff'éa­
fion d'une nou't.;elle rubrù/ue au Chapitre ril et d'ull(' uou­
*J!f~ t'ulwiqut! litt t'lt{lfi.,.XV'. 

Le Gouverneur des Colonie:'!, 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du é.!3 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régi ne financieZ" 
des Colonies; , 

Vu le câblogramme ministériel ~. 63 du 31 Août -IY22 ap­
prouvant les budgets du Territoire-du Togo; 

Sur la proposition du Chef du Serviee des Finarwes; 

1... Conseil d'Administration ent/)ndu; 

Squs réserve de ratification ultérieure par décret: 

ARRÊTE: 

ARTICLE PaEMIEa. - Sont ouverts, au Budget Local du 
Territoire du Togo placé BOUS le mandat de la mnce, pour 
j'exercice 1922 les crédits supplémentaires suivants: 

,
• 

http:t'lt{lfi.,.XV


CHAPITRE 11·- GOGVERNE.\IENT ( DépnlSe., de PPI'sQI/tIcl) Ynle (lécret du 8 Dééembre 1922 donnun't pie;!," pOUVQii•.~ 

ART. 1"' - Commi,.aire Ile la République ...' . . . . 23,500 

CHAPI... TIl - GOUVER:'IEME'H ( Dèf'~f,.es de Jfalèriel ) 
ABT. ,,, Rervice Général du Commissariat. . . . . 10.000 

CIIAP'TRE nI· SERVICES, F1:'1ANCIERS ( ,tlatériel) 

ART. 1" -.Service du Tr6sol' ..... , .. 4~.800 

ART. 2 - Douanes .............. 12.1HO 


TOTAL !lu CRAPITR. VII ...... , r.0.3/O 

ClUl'lTRR IX . DÉPENSES DES EXPLOITATIO::'IS 

INDUSTRIELLES ( Jla;/l cfœuvre j 

A.T. tu - PosteR. Télégraphes et Téléphones. 1.000 


ART. 9 - .\griculture et éJt,vage . " . , .... , :1.500 


TOTAL du CHAPITR. IX .......... ·'.500 


CHACIT"" XV - DÉPE;'l~ES DIVERSES ( Malériel ) .. 
ART. 1" Transl'0rt de. Personnel et de Ma!ériellil.iIOO 

ART. 4 - Subventions .... , ... : .. : ..... 40,000 

ART: 9 - Dépenses des exercices clo,', ...... 14t.600 
>.;..-

TOTAL.du CIf'''T". XV ........ 293.100 


TOTAL G~"t.AJ. ... 39TM"11 
A... 2.-· Ilestcréé: 

1·) au Chapitre VII ., SERVICES F1."ANCIERS ( Ma­
t6riel )'. Ar!icle 2 " DOUAI\"ES" un nouveau § N' 6 intitulé 
" REMllOURSEME::'IT DE DROITS DE DOUANES INDUMENT 
PERÇUS" doté d'uu crédit de 12,510 francs compris ùans 
le crédit de 60.310 francs Ollvert à"ce chapitre par l'article 
It~ cî~de8su8. 

2-) au Chapitre XV " D)l:PENSES DIVERSES (Matériel)" 
Article 4" SUBVENTIONS ,. un nOUV$1l §, N' ~. iutitulé, 
,. DÉPENSES POUR L'EXPOSITION COLONIALE DE MAR­
SEILLE" doté d'uu crédit de 40,000 francs compris dans le 
crédit de :1.93.100 francs ouve!'t à ce chllpitre·pliil'artlcle 1" 
ci-dessus. 

ART.'3. - Il sera laH lacé à l'ollverture de ces crédits 
supplémentait'es parties yoies et 'm6yeml ordinaires ne l'exer­
cice 1922. . 

ART. 4, - Le Chef du ServicJl des Finances est'chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enrcegistr" et com­
muniqué partout où besoin Berl], notifié au Trésorier..Payeur . 
et inséré au Journal Olliciel. - . 

Lomé, le ~ Mars 1923. 

BON;:<ÈCARRÈUE 

Al/Rlirf.: Sa. 76 ropporlal/t les arrêtés Xo. 10 el .\'0. 12 d" 
20 .fauv.ier 1923 et fi'xUlli provisoiremeut et jusqt(d 'wu· 
'vel ordre If! mode de palment de la solde et d.es oJ'<:'essoires 
de .'wlde du personnel civil el militaire htu's co.rlre!.; -~t lie:: 
agents ind~'gènes en service au Togo. 

Le Gouverneur des Colo~ies. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Gommissaire de la République. _ 

. Vu le décret du 23 Mars .1921. d~termlnlLIlt les attributions 
et les pouvoi~s du Commissaire de 1. I:tépublique aU Togo. 

au Commh;saire de ltl -République au Togo pour fixer le8:~ 
lllodalités d'application des décrets d"" 20 Mui 1921 et Il! l 
Jllin 1922 ..elalifs anx hiIJ.t. de la nanque de l'Afrique Oeek' 
den!.ale promulgué pur l'nrrêté N' 31 du 31 Janvier 192:1 : 

Vu l'arrN,é :\r<> H tIu 20 .Janvier 19:23 nc:cordRntpro,;-isoire:;4 
lll,ent t't jUKqu'à nouvel ordre des indemnités d~ z~ne et (le;:l 
{',hertp; tif> vie uu pérsonnel civil en service au Tog<.? ; ,~ 

" ~ 4 
Yn l'arrêté ::'l' t2 du 20 Janvier 1923 ,,"cordant provisoire-" 

m~nt et jusqu'à nouvel ord";' une indemnité complémentai...,~ 
'spéciale de~ chertt}. de vie HUX mil~irel'l hors cad-re-s en ~er:.;~ 
yice au Togo ; ~, :i 

Vu l'arrêlé ::'1", 10 du 20 Janvie,' 1923 ILian! 'provisolre:-J 
ment le mode de paiement'de la solde des agents europèens~ 
et inrligènes en serVice nu Togo ; . : :4 , . -q 

Considérant qu'il importe d. réduire, au lur .~t il. mesu!'ll'>J 
dé la réalisation de la rélorme monétaire les avantages coiJ."~ 
cédés au personnel, en <le qui concerne la ptlrtie de leur&~ 
émolumenlR pavée en monnaie anglaise; . ..~ 

Vu le procè~;erb!Ù de la Commission 'Char~", d'émettr~ 
un avis snr le mode dè paiement de ln .nlde et des acces'~ 
soires de solde du personnel ciyil et militaire hors- c~re~j 

'i.
européen en se~ice au Toso; , , ' "2'$ 

Le COns.il d'Administration .enl.<mdu: 

ARR:E:TE: 
• :'j 

ARTICLE PROMIER, _ Les.arrêtés N',10 et N' 12 du 20 Jan;~ 
vier 1923 sont et demeurentrapporté~. . ~ 

" 
ART. 2. Les soldes; salaires, accessoires de s-olde~ott,'~ 

allocations de tOute nature touchés par.Jes·fonctlonnaires eti\ 
agents eurppéens et jndi~ènes el les militaires hors cadre.'~ 
en service au Togo, seront payés en billets dé la Ba.nque d~;~ 
l'Afrique Occidentale." . . , ,'~.r c , 

Au. 3. - Par ",..ru", transitoireli/jusqu'à nouvel ordre, ci 
seront tOlItefois payés en argent'anglais : .. ;P 

. ~ 

ft ) au pe.,..s~~el c,'t'vit et mt"litœi"! hors èadres eu,.opé,enm 
et fl8simiM S!(r le toull'des émolwnent$ pe'l'clts... .'" ~ 
_ '. r· t " 

'Dan. le C .... cle de Lomé: 

Uue wmme de 32~ francs par mois pour nn fonctionnai... : 
ou militaire hors cadres; célibataire ou m.ri~ dont la femme:! 
et les enfant. ne sont pM à la Colonie; 

Une somme·ùe 350 fruÎlcR par mois pour un fonctionnaire-­
ou militaire hors cadllls marié dont la lemme est à la Colol1ie:'; 
ou pour nn· ménage de deux fonctionnaires présents à la,:~ 
Colon ic ;. . .; 

Une sommp ÙIl 25 Iranc8 par mois par chaque enfant pré:': 
!o<rn-t li la' C'ôlollie el pour deux enfants au maximum. 

Dqa Jea Cercles d'AMcbo. Atakpamé el Kloulo: 

Une somme ùe 225h'llllCR par" mois pOUl' un foricti0l!}lair&~ 
ou militaire hors cadres, célibataire ou marié dont lu femm~­
et les enfants ne son..t. pas à'lu Colonie; 

Une somme de ~OO francs pur mois pour un fonct~iollnait"8:.~ 
ou militai!'e hors cadres marié dont la femme e.t. il ln Colonie:' 
ou !pour un ménage de deux fonctionnaires- prê8en'tf' à la,~ 
Colonie; .. 

[ne .omme de 25 Irancs par mois, par cbaque enfant pré- , 
sent il la.Colûnh: et pou~ deux enfants au maximum. 

http:TOTAL.du
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Dua 1... Cen:1~. de Sollodé et 'de SaneaRDé - Hugo . 

Une somme dé 112 1r,~O pat mois pour un Îonctionnaire. 
militaire ,hors cadrés:, eéHbtuaire. ou marié dont la fe~me 

enlants ne sont pas à la Colonie; 
" 	 '- ­

Une somf!1e de 137 fr.OO par mois pour un fonctionnaire 
'militaire hors cadres marié dont illlcmme est à la Colonie 
Pour UR iru\,ollge dé deux fonctionnaires présents 11 la 

1J.'0IOn\e, , 

, .Une somme dé .25 fraucfI: par mdis par chaque enfant pré­
'Ida Co.lofiie et pour deux entallts au maximum. ' 

:t 	au persoTUtel indigèu'e en. service dans les Cercles- de 
Anéc/w et Atàkpa,,,é: ' 

'- 'L'indemnité de eherté de yie prévue 11 l'article 2 
l'8l'rêté N' 11 du 20 Janvier 1923, 

'- ' Les deu~ cinquième d'e -ia .()!de 011 du 'salaire déga­
de tous les accessoires de solde ou de salaire. 

, au personnel indigèu~.en service daus· te' L"ercle de 

. 	 -," 	 .de la solde 1 salatre; uccessoires de solde ou de 
et allOCations de toute nalnre, loràque le montant de 

émoluments perçuS'-menslleUemeut sera égal ou inférieur 
" francs; 

somme de 22/i, fran~" !'ÎIr mois lo~sque le monta~t des 
liiolUluelals perçus mensuellement sera supérieur à la dite 

'1 	 ' 

Par mesure .transitoire et jusqu'à nouvel ordre, 
payés en argent Irançais : 

in,ligit". "" servieedans (es Cercles de Solmdé . 
L'indeml'ité de cberté~de vie, prévue, à l'aelieleil 

,Î'.i'rPt.<.N' -11 dol 20 Janvier'l.92:t; " 

'Les deux dnquième de ill solda ou au salaire dégo­
tous les accessoires de solde. ou de salaire, 

;). -,-, -Les agents contra.ctuels continueront à perce-
leur solde conformémen t nul' pr.eSérÎptions des déci­
N" 20 dn.20 .Janyier 19z.~, :\', 83 du 28 FévÎier 1923 et 
du 9 Mars 1923. 

6~ ,'~ Le' Prépesé-Payell.r et les' Commanda~ts de 
I!OnL ehargés cbaoun en ce qui le coneerne de l'eJ<écu­

lIu ,présent ~rrêté qui aura son elle~ à. compler du lu 
t923etqui sera enregistré, communiqué partout où 
'Sera et in./iré au Journal Of/iciel. 

, Lomé, le 23 Mars 1923. 

BONNECÀRRÈRE 

c,,,,,,"r~·lV{) . . 77 portant allocation de remises au personnel 
îlé'tri!po,{iltl';fl des Douanes en-servù:e' dans les Terrüuil'es 

Vif" J"'~"<' S{JUS le "ffaruLa(de la France. 

1 	 • 
Le~ Gouverneur dos Colomes t 

, Cheval;'e~ de la Légion d'Honneur, 

Colllmissaire de ill Répuhlique. . 

'Vule décret du !3-Mars t921 délerminant les attributions 
pouyoirs du ,Commissaire de la Répuhlique au Togo. 

les décrets des '2 Maré tIl10, 12' luin 1911, 11 Septembre , 

19:!O, portant règlement sur la so~lç et les ac".ssoires du 
personnel col?niaI; ­

Vu le. dé"re! du :2 Mars 112, lixùn! le statut du personnel 

dos Dj)uanes coloniales, modifié pûr lé Décret du '29Septemhre 

1920; ,<''­

Le Con..n d'Administration enlendu; 

So;,'s' réserve de l;appro~~ion des Ministres des Colonie. 

. et des l!inanoos; 


ARR~TE: 	 ­

A.....:......O"lE., ~ Il est alloué aJ,IX agents m~tropolitain. 

des Douanes en service dalls ]es Territoires du Togo placés 

SOllS le m,~dat de là l'rance, détachés dans les bureaux d~ 


la Direction ou _cbal'gé~ de IIIâirection de bureaux secondaires 

OU postés ellectuant annuellemeut au moins 24,000 Irancs do 

recett.e;, des remises sur les droits et taxes de toute nature li­

quidés par le, Sernee des Douane~ pour le compte du Budget 

Local. . 	 ' 

ART. :il, 'Le taux de ces remises esHix" à Ofr, 50 ";. da 

montant des liquidations fig1J,.l'ant aux bordereaux- mensuels 

établis par le Citef du Service des Douanes el> vertu de l'article 

188 du Meret du 30 Décembre 1912 sur le régime linancier 

des Colonies, 


Aar, 3. La Tépartition sera faite memmcllrment, entre *, • 

les agents métropélitains, au prorata: 	 " 

, a) ile leur traitement respeclif, supplément ~olonial corn­
" pris, pour l~s agents de direc~io-Il ét d~ contrôle et ceux du 


service des bureaux; ~ 

" 

,b) de la moilié dt leur traHement respectif, supplémenl 
colonial compris, pour ,les agenls du serviee actif détachés 
dans les .bureaux} ou chargés de la direc~ion de bureaux se­
condaires .DtL.-potstes dont Ic!'i liquliJations du mois auront at~ . • 
lei nI 4006 franô., ' • 

c) du 'q"uart df> lenr tJ'aitement -respectif, ~upplément col~)­

niai compris, POUl' les Chefs ,de poste dont le, liqûitlations 

du. mois auront, ntleint au minimum, :20(1) francs. 


En aucun cas ces remises ne pourront dépasser, ilan.sl'année, 

·pour ehac"un de~ intl:'>ressés, le tiers de son traitement. 


ART,4,- TouL agent ayanl occupé un emploi donnant 

droit aux remise~...!. pendant une dnrée effective de quinte 

jours au moins da'As le mois; prendra part à la répartition 

cômme s'U avait servi pendallt le mbis entier. Il ne !:\era 

pas tenu compte de!' services nr~m1 durt' moins de quinze 

jours. 


ART. 5, - Le Chef du Servire de, Douanes ell.. Chel du 

Service ùes Finances sont chargés. ('hacun en ce qui le t'on­

cerne~ de l'exé<)Uüon du pré~ent arrêté qui aura son efret à 

compter du 1er Mars 4923, ~era. enregistré et communiqué 

parlont où besoin sera elln.éré au Journal Officiel du Tf'r­

riloir'i. du Togo placé sous le mandaI de la Franee, 


Lomé, le !3 Mars 1923, 

BONNECARRÈRE 
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.ARRÉ~TÉ~ lVo. 78' ,oégleme1ltanl les operatiuns de dûuane ac­
carl/pUes en dehors des heu.res legales 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier (le la Légion d'Hon~r,. 

Commissaire de la République. 

Vu le décret <lu 23 Mar-s 1921 détmminaut les aUributions 
e"les pouvoirs du Commissaire de la 'République, an Tggo. 

Vu l'arrêté dn 20 Décembre 1922 ,;romulguant dans les 
Terrîtoirerl du T6go placés sous 'le mandat de la France le , 
décret du i 7 Novembrc 1922 rendant app)icables à ce, Terti-· 
toires les dispositions du décret du 27 Novembre.19f~ Mie- . 
tant la régt"mentatiou.douanière de j'A., .0. F. (Cotie des. 
Douanes); •• 

Attendu qu'il importe de faciliter les opf"rations maritimes 
et commerciales; ." 

Sur la proposition du Chel du Servil'e -deR Douanes et du 
Chef de Serviees des Finances; ~ 

AprèEl avis de. la Chambre de Commerce; 

Le Conseil d'Administ.ration entendu; 

ARRÊTE: 
, 

ARTlcLB PR~IIIIBR.- Il pourra' être accordé des autorisa.tions 
exceptionnelles d'effectuer les jours ouvrables en dehors des 
heures" légale!', ainsi que les dimanches et )ours fériés J soit 
des opé'rations ..ù'embarqu~ment et de débarquement au vu 
de permis réguliers, soit des opérations d'écritures. et de, 
vifol.it.e en douaue. " 

Ces autorisations sont subordonnées au paiement, par les 
bénéficiàires, d'indemnités a~ personnel chargé d'accomplir 
le travail de surveillance, de bureau ou de vérificaUbn. 

AI(T. 2, - Les d~ma!lde. detravail extra-légal ~ncernaut 
les opératious de bureau et ùe visite sO,nt formul~es sur pa,­
(lier timbré-.à t 1.·00 et adressées BU Chel de Service de. 
l>ouàneR; elle doivent comporter l'eugagement d'aequitter lu 
rétribu tion exigible. < 

ART. tt. - Le tI;Lux des indemuités est fixé comme ci-après:' 
t. Surveillll nee des opéraJionfl de débarqtfement et. d'embul'­

(Juemeut. 

tt franos pal' heure Pot par agent. 
Toute fraction d'heure est l'omptée pour une heure quanti 

dle""dé.pe,sse 30 minutes. 
•

Plusieuri'l navires opérant simnltanément acquittcnt dw­
t'un une {lad égale de la redevance qui f'eraitf'xitdble pOUl' un 
~eul. 

2. 	()pération~ ùe bureau et de visite. 

1" :Mes.:'.a~eries 


En :-emaine de 6 à 20 henres Pour toute opération.de vT~ilp. 
par déclaration .... 8.fret'.('n dehors dpi'l heures. de , ,{ Pour toute opérntion de bu-

bureau reau '. . ........ 6. frcs. 


Le tarif Cl - dffolsus est douhlp entre 20 et fi heures 

1 

Pour toute opération de vi."ite 

Le:" diman('he~ el jouJ"~ \ par dédaration ...... 16 f1"c8. 


POUl' toute ovéI'ation ctp bu­

reau ti. fret'. 

Le tarif "e'st doublé entre 20 ~t fi heure8. 

Il ne sera dû qu'une ind~m-nité pal' bénéficÏaire"rl'une au­
torisatIon lors mème que ce dernier accomplira. plusieurs 
ovération~ ù la cOllflilioll louLefoif; qu'elles t'ioient consécu­
tives pt que leur durée n'excède paR llne heure 

2" Colis et paquets postaux. 

~n ~emaine en de~~s des ~ 1 franc par coli~ postal 

heure. de buréan • 0,50 pur paquet-postal


',- . 

Le!' dimanches et jours " 2 fI'fl~CS par co.Ils postal 


fériés 1 franc par paquet postal
), 
Cette indemnité est 'payée immédia.tement par les destrna'­

ta ires des colis ?u paquets. ­

.-\RT. 4. - Les1arifs ei -dessus son applicables alors l}Jême 
que le.s navire!:' ne débarque"raient que des passu.gers et ~eurs". 
bjogage •. 

ART. tt. - Est considéré çomme travail extra -légal et ,'. 
passible des indemnilés fixées ci-dessus éelui qui, accompli 
pendant ou ,hors les yacations régulières, mais ailleurs qu'au ..: 
bureau des Douanes, constitue une facilité consentie au Com-.· 
merce. Tels par ~xemple, l'escorte jusq1ftiux magasins privés > 

et ie pointag~.dans l'c{s magasins de certaine~ marchandise; 
encombrautes ou dangèreuses pour lesquelles la mise directe 
en douane n'est ·pas indispeusable. 

ART..6. - Tontel'erception lait l'objet d'tme quittance 
détachée d'un regislre à s.ouche. 

ART. 7. ---:: Le moutant des indemnités perçues dans une 
mème jouruée est versé au Trésor, a,vl~C"~i;orooreau à l'appui. 
au· compte Salale ct doublea drolta de !Iou.c. - Travail 
Bupplémentaire. 

Ces opérations de ..versen;ent seront centralisées par le~ 
Service des Finances,' en ~ ~ue de mandatement mensuel au 
profit' des ayantBt~dro\t SUr état d'émargement d!essé par 
le Service des Douanes. 

ART. 8. - Sont' abrogèes toures dispositions e.ontraires. '. 
au préseut ~,l!~té.' 

ART. 9. ~ . Le Che! du Servicé des-Douanes et le Cheldu . 
S('1'vÎce de!' Finances sont chargés chacun, en ce qui le con­
l'erue tic l'exécution du présent arrêté qui sera euregistré, ­
notifié et pùblié vartont où besoin sera. ' 

Lomé,. le 23 Mars 1923. 

- ' BONNECARRERE 

AHH/~'TÉ ."u iD. portaut reglemen/ation. "el /ï:J.aut le" III.UIl­

/(1U/ rie,'; ù"lem u-ités pour j'rais de ,t:eprése,nta,tùJII. 

Le Gou;eruenl' des Colon jes, 

ChevaJier de l~ ~êgioll d'Honnenr, 
i 

Commissaire de L~ République. 

Vu le dpcret ùu '23 Mars 1921 déterminant. les attributions. 
et les ponvoirs du Commissaire de lu République au Togo. 

Yu les d':'TCI, des 2 Mars 1910 ct t1 SepV'mbre 1920 por­
tant réglementatiou ~nr la ."olde et les D.cce-"~oil'el'l. t1P Rotde, ' 

'du veJ'Ronne} colonial; 

Yn lef' ;llTNés n° ;33 d,u 23 Mars. 19'.21 et Il~ l~mF. du 30.:: 
Dée.embl'P Hl21 allouant des indemnitô~ pour frais. de repi'e­

1 • 

http:op�ration.de


JOUR~AL OFFICIEL DU TERRITOIRE m: TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA ~'RANCE -t47 
~~! ...... ' •.~ .~. , ­

:...t\elltation aux Commandants de CercIf' du Territoire du Togo;' 
lit:. 8ur la proposition ou Chef du S('rYÎcf' fh'~ Fin::mres;' 
~ .l. Le C<HlseH d'!dmini!;o-h-ation ~nlendll tlans RB !o\éance du 2· 
~i>écembrelY22; 

~.f.' V~ l'approbation minii'tériélle suiVant lettre N" 3 C: du' 2 
l~ard923: .. 

J,' ,·ARRÊTE 

:;;·è Aar,c•• ra.o..a - u", arrêt~s n"33 du 23 Ma)'. 1921 et
ru> 1;19 du :;0 Décembre 19î1 sout l'apportés. 

e·-' An.. 2.~ Une indemnité pour frais de retlTr,$ent."ltioil t'st 
~alloUfSe aux fonctiûnnaires civils et militaires remplissânt les­
Kfonetiuns de ComllliW!daul de Cemle et de COlUmaudant de 
fSubdivis.i.on dans le Territoire du Togo. . 

'..:,; ART-: 3.~· Cette indemnité est~ duo aux fonctionnaires 
tqui remplissent elledivemenUa lonction Àoit comme titulaire 
... Elle est acqui,e dù jour ùe la pd..,,.it comme intérimaire. 

;~~ ~ servict;l. jusqu'à celui de la cessation. Elle n'est pas due 
,. ndan! 1. séjour à l'hôpital et. pendant la durée des permi'· 

ions. -~ , 

"",,:',:n ne lJ~ut être cumule plusieurs indemnités pour des Irais 
l~e :représentation. _ ~ . 

~_ ART. 4. - Les indemnités pour Irais de repr~sentation 
i~aoot ainsi 1ixées-; , ­

t· ·Comandant/du Cercle de LoMB .",.",,3,000 lroncs 

~ -00- d' A.éelIo , ' ...... 2.400 ,.. 
t\ 

··do- d'ATA.rAMÉ , . , , , , .1.800 ,.f" " 

k< -do- " de lüoUTo ' , , .. , , , 1.000 


l' COmmBl!~::t de';~ s~~:~~::N:~~~~::;",I,~: " 

r:- Commandant ete la Suùdivisio!l de BAK:{A.R( •• 400 " .. 

~.•~ ART, !J, - . Le Chef du Service des Finsnee. est chargé de 
~F;'&xéeu\iun du présent arNlté qui nura SoD effet à compter du 
,fer Avril 1923 et qui sera enregistré, communiqué partout 

.- Ù' besoin sera et iusf>l'é ~n Journal Officiel.' ___ 

" ., Lomé. le 27 Mars 1923, r BONNECARRÈRE 


t,

l·
i. CIRCULAIRE 
,t. A. s. No. 4t 6 

ABlESr ET..?ftrrl~NS~ TOUS ~ERÇLES.A 

f . Depuis quelquo temps les dem:ndes d'indigènes tendant à 
,>(lbtenir l'autorisation de laire en Europe des commandes 
~4'armes perfection.Q.ées me parviennent -de plus en plus 
,'llombreuses,l
" 
~ La plupart sont re~t11èa de l'avis favorable du Comman· 
~<Iant de Cercle, malgrè d'une part que l'iutéressé n'offre !Jas 
,''Wujours toufes les garauties désirables et que d'autre part le 
hléeret du 18 Aoùt t922 stipule en son article 3 que de ..,m· 
~ blablas autorisations ne .eront accordées "qu'à titre absolu· 
!1:menf .xceptionnel anx indigènes ayaut rendu des services 
~>q>écia!1" àu pays ou appartenant à un cadre administratif 
"'régulier et, à ceUx qui j\arfaitement conaus de l'autorité 

,. 
locale à.dniini~trntive justifieront avoir besoin d'UIH~ arme pour 
rléfendl'f~ eux-mN:nes ou leufs plantatio),ls contre les'anÎmaux 
sauvages. " 

L'autol'if'aUon de détenir une arme perfectionnée ronstitu6 
donc Ufte yéritablo fp.vem<- et comme je le pref'crivai$ dans 
mes instructions du 1'1 ~ovembre 1922 N" 907 sur le nouvefHl 
-régime des armeS ~rlUunition-s, lé nombre d:ês bénéfiüiairt'A; 
de ces luveurs doit êtic strictement limité à crux qui remplis. 
senlrès conditions fixées par le décret du. 18 ~oùt 1912. 

El) coniéquenc~ et li moins de cas absolument exception:­
nels je ''Yous~seraJ ob1iaé de ne ine trau8mettre aucune demande 
de J'espèce dont il s'agit s! 1~ pçtitionnaire ne· réunit pas 
l'une des conditions "Suivantes: 

ft) 'Àppartenlr à 1'8dm~nisLrat.foll dep.uis dix aus ; 

b) l1:tre Nt ~vice/dHUs la même ~l1aison depuis di~' ans;
• 

c l __Posséder des immeuble€> ou de~ plnntalions importan­
les et habiter depuis dix aus d!,ns la m~me lo""litè, -

-, 1 

En VOUliO confor:~HmJ à ces règles vous o})serverez l'esp'ri.l 
-de lu réglmnculation aduellementen vignenrdansleTerritoioo. 

l.orné, le 28 .\101'8 1923. 

Lp COllllllissiare rle la République' 

BONNECARRÈR~; 

AIfRÂ'l'h' .\'0. '81 l~u:U(fnt eu observaf1'oil lt','; mmil'p,"; en p1"f)~ 
v~"allce du p',"1 d'Âccra (GU/,I> CUAST) 

• 
Le Gouverneur de:-: ColonIes, 

1 
1 

Chevalie~ de la Légiorrd'Bonllenr, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détèrmillunt 1.. "ttribul.ions 
et les pa'uvoirs du Commissaire de la R~pnbli'lue au Togo, 

,Ville téliigramme du Gouverneur de ln Gold Coast t'Il dHte 
du 2!lll1a!'s H123, • 

_ SQf la propositioH dn Ch.,-l du Scrvke ·dt' Sauti'. . ... 
ARRÊTE: 

t 

ARTfCLR PRBtilBR. Tout navire pruvénant du port d)Accra 
(GO'D COAST) sera jusqu'à 'Uouvel orùre, mis en observation 
à l'on arrivée dan« un port du Togo et tenu de mouiller li nue 
dirl!<;mce d'an moins deux: cents mètres du rivage. 

ART. Jl.~ L'accès du Territoire dn Cercle de Lomé est Inter· 
dit'~ tout indigène provenant de Gold Coast et hon muni 
d'un passeport sanitairé. 

AItr# 3. ­ I..es inlractions au IH'ésent arrêté seront pnnies 
des peines prévus àl'artîc1e 471 paragraphe Hi du code pénal, 

AaT, 4. ­ Le pré""n! arrété .sera,'enregislré, communiqué 
et publié partout où besoin sera: c • . -' 

Lomé, le 30 Mars 1923. 

B@NNECARRÈRE 
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PERSONNEL.I;.URO·P~EN, 

- TI TU LARI SAI10N-I.ICRl'it1BM RN 18-NQMI)tAfION S-liolu TATIIJ,NS 

~ 

TiTULMISATION 

PAR ARR'~T)rDU ?OU,.YB~~lmrt,G~.ti,~L:8 L'A.~. F. 

•• DATB DU 24'Fliv.... 1923. . . 
Est titularisé dans le 'Personne' des ser~'ices civils de rA. 

~~ F, pour ('ompler !ln)l FevrIer 1923 dale il laquelle il Il 
ac'compli 6ûn année de stage régle-ine.nJ.airc :M., JARnILL1BR 
(Henri) Commis de 3i'!lne classe, "'. ' ~ 

LlCENÇIEHENTS 

. '" . -. ~ 


_ PAR A••il.. JI, GOV'HRNEe. G"MAL D' L'A,O,F. ;DU 4 MAU t923 


~ "" - \. 
M. BR.NIR. (André) sous-chel dé gare de ltème classe sta­

giaire du oactre commun des ChemIns de fer, est licenclé ~ 
son emploi pour compter de l'expi,raUo{" du congé' dont !) 
est titulaire~. 

M. GR''''AUX (Victor) Sa,us chef de gare de 3ème classe, .' 
stagiaire du badre commun des Chemins, de fpr, est licencié 
de son emploi pOUl' compter de l'expiratillu du congé dont 
il est titulaire" 

~---

Le Sergent (f'I~anterie Coloniale 'GBSLA.. esC'chargé des 
fonctious de ""cl'étaire du Commandant (le Cercle d. M~ngo, 

Tl .ilra droit ên celteq,,"l.i.\jj-à l'indemnité d. 360 II'lIllcS 
prévue à l'arrêté du 23 Mars 'l\1'li.· • 

PAR DÉCISION DU 9 l'fARS t923
'" . 

M, JAR.ILLi••, Commis de 3ème classe des Services Civil. 
e~t nomme li compter' du t Mars 1923 adjoint au Comman­
dant de Cercle d'e Kloulo, 

Il uura droit à l'indemnité de 360 françs prévue à l'am'I" 
du 24 Janvier 1923, 

PAR DBeISI"" DU 13 MARS 1923 

M. le Médecin-Major de 2éme classe LUIS, débarqué à Lomé 
h, 10 Mars 1923 est chargé intérimairement des foncliolls de 
de Chel du Service d. Santé en remplacement dn Médecin, 
Major de 1ère classe LONJAR~BT titulaire d)un {',ongé de conva­
lescence. 

PAR Dl!c"IO' DU 20 MAos 1923 

M. ,JAR"",U'. Commis des Servicés Civils, Agent. spécial à 
l\IOlltO, est nommé porteur de contraintes et est désigné ponr 
}','rnplil' Ips fonctions dl~ui8sier pour les contributions direc­

, . fI's et Laxes aslitimili>eR dans toute l'étendue du Cercle dè 
!>alimé. 

· Le CSl!'mandant dU: Cercle de Palimé, lera ll;'l'Vellir aÙI'~ 
Procureur ,de la République li Lomé, la prestation dé'ser--!~ 
ment.pllf écrit de M. JAsnn.LlEI\. 'fr~ 

\ 
,1 

l'A' IHic,slO,'"tt 2"J }lARS 1923 j
1 ~ :iJ 

~t '..; 

. ~.oIlsiellr 'L<>"BARDRobe.~t, agent comptable c.ontractuel,'J 
est. désigné pour ..emplir les fonctions de Chef du Servire di\ic4 
la Comptabilité finances au Chemin de Fer du Togo, en rem'~1 
placement de l'Adjudant-Chef du Génie VSNTR' rapalriable, ':i:, 
, Il aura droil 11 compter du premi$r Murs Il tine iU:dèmnilAJ 

annl'elle de MILLE francs pour frais de service', iml1utable~o;; 
· au Budget annexe, " ,~ 

-,~ 
.PU ••c.s."" .u ai M••s i923 . 1'j 

• - '._. • c , 

M, MART'NET HenriM Adniini~trateur·fdjoint.dé 2èl1le clasf!ll:~ 
, des eolonies Cil seniee au C~l>inet du Commissaire de la Ré'-}j 
: ,§.ubliqne est. nommé.à comptèr du i Avril 1923 Chef duc<''; 

Bureau du '\'<;rsonnel. . .,'(~ 
. . "~ 

M, LIOn""", adj,!.iùt'pr!neipRl des Servi_ Ci;ilften servt~~ 
_'au Bureau des'inancl!s est ~lilirgé des foooui:..i.-de Chèldll:~ 
Bureau des FinaIices et <ln MatérieL ,# .' . ". .:r~ 

. ~."~'--. ; .. 1 
M. B..o!!, eommis 'de 2eme classe dès'~crétariàts G.!né'·~ 

r...ux en s~ryice au BUreaU d•• lIinanceMst chargé du Servie •. ~ 
du Trans,t, . --., 

'K 
. . . ,~ 

III. L.u""" 'commis de. 3èm~~élasae des $,ervioos èivils en-:i1 
. service. au Bureau de. ·Fioao.". è~t désigné" eomme billeteur-'l 
agréé pour le payement d<!1!"oilvi'ief. dnService des Travaux:; 
PUbfics. " . ." .' .' ~; 

r-' 
H~A1'iOJil~ 

, . 
~ 

'J" 
~-\ 

\ '.. ..)j 
M. le Médecin.Mnjor de 2ème',class.e .GeMaen 8er;vicé'A;~~ 

Anécho est affctté li Atakpamé, 

PAR DtClSIOB ~u t7 M.<.. 1923 

M:PONTBT H~nri Adjoint. de 1ère classe de, Servioos Civil. 
" 

en ser;vi.e à Lomé est mis ·provisoirement.jlla disposition ~ 
du Commandl\nt'de Cerde de. Sakodé en '1fualité d'agent sl'é· , 
cial pendant l'indisponibilité 4uSergent d'Inltmterie.CaI<Y ~ 
uiale IL C. K,LLY hospitalisé, '; 

J 

CONGts 

VAR ntC!!;lON DU 2 M .... 1923 

Un congfo admill~tratif de six mois pour en jouiuen France ,
est accord<' il M, ROB'OT. Léopold Chef ouvrier d'arl de ière 

· classe des...chemins de 1er de l'A, 0, F. qui compte vingt 
quatre moisde séjour .consécutils dans la Colonie. 

Un passage pour la F!.~nittiit·.est en outre dèÙ';'ré alilsi 
qu'à sa lemme sur le pnqù·eliôt'tCltAD. _ ­

http:Adniini~trateur�fdjoint.d�
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PA••!IcI.,O;' .u3 MA•• i9i.~ l'égionale d'Anécho èst a/fileté à l'Ecole l'égionale du Corele 
de KwuToen remplacsmenl de M_ MiR... titulaire d'un étÎngé" 


Un passage de l'<lIDUr en 2èm. classe .de Lomé à Bordeaux 
 w:lministratif. 
"es'lllOOérdé aiooi' qu'à ""femme il t'adjudant Glief du Génie' 

.."" Die.;n" DU 6 l\tu(8 t923V_RI! sur·lè paquebot ASlE attendu li Lomé ysule 13 Avril 
, proohAin. ' . ' 

Le Médl!l!in,. auxiliaire de 3ème el....e' Do'''",Qun Hospice 
p.a'.ÉC'Slo. l>U 6 Mus 1923 précédemmellt efl ""tvice à AtakplUll,é esl affecté à Anéeho.- -

.Un congé administratif lie m1Dtli. pour 00 jouir en France 
:est RC<:ordé il M. LB TBUAIlT Mathurin' Marie Instituteur de 

.Le MMeçin a'\lnli ....de3ènie oI...se Ohrilliàn Moolt'l' débat­.3è"", Ha.1Ié qui compte~ngt oinqmols dé .~Iour consécutifs 
qué à Lomé 1 •• ·tB Mars eonrant esi affecté il. la /ormaU..u'·dan.'Ja.j)Jlonie, • 
sanitaire de _II.' . 


. Un p8!l8age ponr la France lui est 00 outre délivré sur le 

",,~b!>t 'l'CH4.Q•. . . PU .""s.o.· DU 36 Mus t9113 

- '/, ­

pn *"'011 bu'lM MA•• 1923 L'infirmier de lIème classe R...sot. Dos en semce li Lomé 
est ~téà P!Illiné en "t"mplaceme'Dt de l'élève-infirmier 

'Vn p....ge.4e t.oo.é à BORHAYX '&n déuxièlile cla311\"",t . Cm." atIeIl'" Ua lorlllliliw'. sanitaihl de Lomé. 
>accordé' t 'dadlllii. T _v femme d 'WI aw.-cllel de. gare de 

..• ~!':~I'!..;.~~t pln'~ .f.I1JBt.,q~treI!lQÙ! !JAl ~iollr 0008é­ .. . . 
' 

·mm a~ ~enitoire. . -', • • • 
~ame T.w.v e,&t' au~n.ée à.'emba.rquer 11 bard' ail pa· 


.~t "ll'qJh\.D". . 
 P.... DÉC!8'.OS DU 3t MA•• tft:! 
< 

.Ulie 'penoi.sion de 8 joùrsiL solde ~nlièl'6 est aeoo.rdée au 
. -" ~ 

...m.misde&·P. T·. T. Loco Léoll&rd, en se~çe à-Anécho. 

CONat~O.lf(._"•• ~MVT&TIOlf8, - :Q:é_ISI!IOI!l, - RgY~A'IO"" 
. , .. eo.G',-GüJi. &.ftIMI. . 

, , . (- ' , "R .""S'ON .u 6 M.uo••923 

Un congé de trois mois à demi solde est accordé il. l'aide 
Médecin p'rioclpIU d~ !}ème clas"", de s.a. Félicio en service 
à Lomé 

. " \ "', . , 

L'ex,tlèrge.at de la section mïxte des infirmiers Coloniaux 
 DtPI.SSlON
x.."", T .. _ .. eflt nomm1 infirmier' d. 3ème cwse.
. , 

1« 1 
~....tt1l1i.o. bu t3 MAR' t923 PAR ."'IS'''' DU n'MA'S 1923 

_.~-' 

Le bommf< AccOa James est nommé commis expédition-' 
La démission de son emploi ollerle par le nommé Bus•• _~l'& stagiaire de . Sème clll8se 'et mis en cette qnalité à la 

Frooman. planton de 3ème ·clas.e @n service au bureau de.ilispoBitiori, tlu _ Chef «Il Semce de Sauté en nimplaeement 

Fin""!:_. e.t acceptée pour compter du ter avril prochain.
:du n6~~ Alexandre liceneié. 

,{. ­
'.PAR D'Ilas.o. DU 1IO MARS t92!f 

1ttv000TION :
LiI'8o\de du 'oommis expéaiti~nnai~ dè Sème cla...e A.DOro• 


.A~rt 00: Service au Cabinelest 'p.,.tée de L 800 à 2.000 

PA••1IC1SI0N Dui9 MA.' t923 fraDéS 'à'compter du 5 Mill'!! oourant ùate àoIaquelle l'int.!res· 

':1501 li réUni une année de service ...ifectif.· , 
Le canotier de 1ère'classe TOGO Lima condamné à quinze 

PAR DÉCISION OU ~ MA•• 1923 jour. d. prison est révoqué. dl! Bon èmploi il 'compter dn 24 
Février t923 dale de 80n incarcération. • 

• u,'®mmé..»'A~••Ij,'AM.icliel François est nommé planton 

de 10ème !classe et affecté an Serviee des Financ.es en rem' 


'GAIlOE INDIGtHE
;placement.du n<>mmé BAC""O' .dé'."-Î1l'sionnairo. '" , 

~. NUTATIONS PAR .ÉCISION DU 6 MARS 1923 

Le garde d. 1ère classe AKAkPG du d,étachsment d'Atakpa­
mé est nommé clairon .de' tère classe en remplacement du" Le nom)né .'At...m... Charles Bonomée institut.eur de 6ème 

•~ clairon AGNON r~voqué.ela~sse du ca<tre secondil!••· <le l'~. O. F. en servie" à l'École 

.' 

", 
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:', " 

Une gratification d. 100 franc; ({Oent) est aëtofdéè "ttu' 
brill"dier Chef de ,2è-mesla'l'e "A-~~~OR,f\l ,Brrvice à Anécho 
pour le courage et le tlévouement dont il 'a fait preuve lors 
d.I'~vl\,1on de, ln).ndits dang€,\"QlIX .~~ a,l~.l\!ii'll'Id\'~r,;" ',' 

Sont agréés ('omme gnrde~ dcCercJe de 2ème clasfolet,à comp~ 
tel'< dli"1 1lfiu'a,i~,en rOOlplaœme!ll'dil ürigadièl"ttè'~èdle 

l, 
'JUSTICE'IN-DIOèNE 

il, 
\~ r A~ISSBU-Jl.S.~'TllifBUNAL 0-'ApP1I'L BT DjHoIfO~GA'TlQJf. ASSilS8BDll$~'- 1

lI,'," lNDIGbi8t S~lJBU.IRI!;Ii) AYPROllÀTlO~:.J)R IQ.~BiiEN:f~ r,'.-";' 

RtSlDBNèB.ODLlGATOlrtB ','111r·,, 

ASSIISIEUItS 
., l' 

" . '._'., " 'i.'" l'; 

TriqU1./a1 d'4ppel e( d'homalogalÎQn " 
cla••" MAJUNE GoO<:,sJii.l'f"Mle,il68<,wé<lédt \" tUlMar. 19~3' ..t, 
(lu brigadier dè2ème clos,. lIouBnioo1t N' Mte.Qt "'-es "",role•. ' PAR D""B'ON DU 20 M••• 1923 
dê 2ème classe' ASSIONVI N" MIe ;j5, Vuou N" }lIe ~a. licenciés 
le Il Mari 1923; 1 ;': t:: '''1'1 lU, 

,'.U Ll~~ .l'\~rp;~f.~, :" 
MINTJf:J.A, 

',;'-;l.~ ,,~~f~~~H .. \/.·:;~~~i1~~~;~,IS",~.'.-·:~ts!/
AUXATJ 

BEOUS i 

Sonl afleelés, pour ~~lIlr!'1de leur mi.e en routè 
sur ]eurs nouveaux peloto~ .::.._. - ­

thl Au peloton ~L!:; ~/, ,l' '''i ::,,:.-u·n h,' , 

N" Mle,'2S1 • Sanlll.\ CoUL'BALY, Brigadi\l'l' Chef d. 2ème'c);"sse 
Ilh ,t-;'à":~ë6htj1'i 'l'1'H;<-' . - ,.-;.< t; , il)'-L ~'. ''l' IIHI .• ,: .. : '.1 • 

2"/ ilfpèïtIJn<djA;;:<~n~:;"''''':-.I ",,J.1' .1", ,".' <,,~,,: 

N' Mie 147 . FAllOn KONDE, Brigadier de 1ère cla••e au pèloton 
dépôt. _~:).v~J..' .' 

N' MIe 199· CODO.OU, Gorde 2éme classe au pelolon Dépôt 

N' Mie !St AMwou; G~l'de'lîe'l!è'lhe clas~ê IIIi'peloton dép<ll, 

N:\IW~ t:O~ AM4R4.Y~,) :,J-'{ ?f:~t,' fl ,~PI.' ,1 "i' " '.'1' p, 

,,3,%,AIl,pelol0>-!l~ J.l>lI1èi pOjlriRssl\rçr./n PI>/iqt,,,, Iii, VilIol 
1,1~~~: , 

:'il" Mie 264 B'LA TAftÀo.., Brigadier de 20me c1o.,e au pc-

Joton dépôt. ~',':.:,':::;,::" '1"d 

N' Mie 262 BA•• DIARRA, Garde.delèreclasbe ou peloton dép"t, !, 
N~ MIe 265 BELLIXAlI, Garde de 2è-me classe " ,,'H 

,', _ " ,".H' '; ", , 

~" MIe 266 YACOUB'A TARADRB, Garde de 2ème classe 

,E:s~! rappo~~é I~ paralv,ap,h~de I~ décisi?D Il",!<! ffit Va(' ­
vier, t923! ,111<'<t,111t au, 1'~loton déPRt Je$ sardes, j{o~.~ YA~1lO 
N· ~Ie 2311. et Kou.... :'\·,M~e"t1, ~u l!elotond,~;&lIlsanné- . 
Mango, 

PAR D'CJ~~""_r:~'~.~, 1923 

Sont révoqués à compter rle la ,lute de leur im.'areé.ration: 
le garde de, Cercle de 2ème .clusse KofFl YAMROU inearcér~ le 
1er Février 1923 condamne il un an de pri~on et le garde de 
Cercle de 2f'm~ dfil~se KS:lsou' ineo-reéré le ter Fè-vl'Îer 192:l 
pondaIDilc à cinq .anA lIe prison; tous deux en ~rvicc il 
,:\tANGO, 

PAR DÊCJSÎON nu 3i MARs' 1923 
~""~,l.\,") 

Sont agréés pour eompterdu"Mars 19œ en remplaeemenl 
d., garl!e" R.S60U N" Mie 27 el Ko••• YAMBOU N° Mie 2$, du 
peloton tic :'::anBunnê-Mango, rùvoqués: 

1°_ Comme g[if(le-dairou tIe 2è'rne classe ZlNson TARO, ex­
clairon (te 1ère cla,.~e de 'fira.ilIeur~ Sénép:aluÎR, 

2"- CommC' garde de .ti;mc- dasse fioDIo~.ex:):;a:rde- à Porto­
,,- . n_~·,~~".-..,., .l'nu t>(1l-t-jflrat af' l;nnfl~' roulhiite) 

'1 , :' ' ,', ' 

Sont nommé. membre duTribunal d'appèl iid'lio~~iii8a:) 
lion illstitué par; l'al'ticlo 6 du déAœt ~11 2,2, Novembre HIH', d portaitt organisation de la josU"" indigène nu T?go, t 

i~î M:M, ' n..!lYIli\; "R'_veuti idM'Domai!leB etlI<ll'E~rnI\-
;} .~" (. ment,IV;."· "-'.; .';,:'1-:1,': ft 'h",)'').,\.!. 

IIi M~RTli~'r: Xd'mÙlistrateür:Adjoiiü~ âe~ ..troŒ~~~s. ·~II~I'i~.' 
i,. t . '

:i l'i1ff~a.u;r,,~e,~rt·Mf!tet de.~S1f6di~i~if!~ , 
'1';j{J\l'l'1 '.1 iiI; 1.I1J'I 

'lUi. >' ';',.i;::H'\fl 

& 
\ 

. PArt DÉCISION DU 6 MAilS 1923 ";j 'fi,' >-l tipi lUI' 

1# 
:~ Sont nommés assesseurs près les Tribunaux de Subdivision 
,j ~t de Cerele elje IrjbulIa] d:1f~1 el d'I?~~ologation le.,
;tl notables déBignil#~ti~r-!'Ac' ·f,~,,\, ,~,~~,:;,,~ • 

'1 c1lRC'~~. LO:~:~:"~--'-'-',,-';,~' ',>1.. '."" 

: 

1; 

10 TaI,UNAL d':?-,r,~p:f;;M:!tC)1l0J.OOATION 
a! Assesseurs titulaires 

OLYMPlO OctaviiinQ 
BARTA Robert., Domingo 

MALA)!, IN01l8i\Aj 


ADUISnt AlilADOU LADA,.

• 

6; Asses,,,!,,,' slJ,pplé."ts 
. nB ~l1lA'Allgu5t.mo ,;! ' 

'TAlfÀl<LOB·l'béop hil~,,,' 

Au Mourn 
ZrBUlUt. MALAll; ISSA 

al.ih~e!t,ifeuj'S (itulai1'es 

MAGto 
M'NSAH Albert, Doley 

LtMAlIQ-U Abou~ Boukhary 
M.i\.MA ~AMBO 

6/ Assesseurs 'suppléants 

A6~AH TIH~otl()re, 
ALEKBY 

AHOUDOU MOUSSA 


YATOJt YIi~SÙÙPOt 


.. il".: ',A'I 

non musulmans 
;, ' '1. ". -, 

, ,­, 
. '... ' ", : ~ .iI j f 

mtlsulmans 
, , 

';-' 

musultrftlns 1 

, ; l 

non musulmans 

-- musulmans', 

., ' 

musulmans 

http:l1lA'Allgu5t.mo
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_,hl ,bse...ur. $Uf'pléanl. , , 
nOMAOBOZOUliON 

KANon, ~ non musulmans 
jlDIJAOUA 

BoU8A.UR musulmaneKiTALI 

MAlfA. . mU8uhnans 

-ô; A,,\~esseurs suppl.éants 
}~ANIAU, • 
PORI Hoffi nou musulmaus

.al Asse&seurs l'liu/aires 1 

CoMBI ' 

MOU.ioItiA
" N6U~~)(J. Don musulmans" musulmansLAMINOU 

'>:'YisS:OPFOU 


'MAli':' 8"".' nfu{Sulmans 
{-; 

" 
 ;&0 TRIBUNAL DE SUBDIVISION 

• 111 Assesseurs titulaires 

:hl Ass...eurs s'!ppléqnrl 
 Tsoù•• 'f. _, "" 

non musulmansG.W6Z0 ' 

, A ..ODIIBOVYI 

,D~ÂL"BJ'A Aotoioo 

non musulmans 
AUDOtlL 

musulmans'LuiA.ou ASDOU1.AYB• 
,: N.Ullill~ 

hl Assesseurs suppléant. 

EnoD Emile 
D••ADOl) Andréas non musulmans--CERCLE d'ATAKPAMÉ 

10 ....IBUNAL DE CUCU: 
musulmans 

06,1 A"eSSIJUTS titulaires 
Mo••I •• _CERCLE DE SOKODÉ 
FOIIBo. non mus1llmans 

10 TRiBUNAL DE CERCU: 

al Asseueurs titulai;'~. 
AGRBGIUmus1llman. 
ALWA non musulmans 

·30 TRIBUNAL DE SUBDIVISION 

fi Assef(~rs titulaires 
GAS.ElV KOUOOLO"" 


AliJALLEY :aon musùlmans 

(. j' 

, , ­
musulmans ' 

,hl ..lues",';" .upplé,!nts 

ÂOOJ.ATSIt Alfred 
" AGBOJAN ft!,n musulmaRS 

Mi.MA 1d.t.,~,\I, ~pL8~~.\:N 
AOUDOU GALADI.A musulmans-

, , 

'CERCLE d'ANÉCHti,.' , 
,10 ,TRiBV"ALDIt CBItCJ.E l 

• ..Y.\
.aL Assesseurs titulaire." 

Fou 

K&LIJ:>:I " non musulmans '. 


, , 
• MAIIA SAtU 

bJ\AlllIlA' musulmans' 
t"! ;1. 

.3 > 

h! Assesseurs su.ppléarits 
OCSSOU\.KPO' 


ATClifKlTl non musulmans 


BoKHAllY 

BASSAROU musulmfÎns 

20 TRIBUNAL DE SUBDIVISION 

al Âssesseurs titulaires 
ELISA K_ii." ,--, 

Et'l'( non musulmans:
., 
ALIDI AllOUDO 

Luo. J . musulmans 

hl À .....eurs suppléant" 
OUMPATI 


MSNSAH AJUAl'(GBA noD. musulmàn3 


OUSSQUMAl'OU 

ALL~1\O musulmans 
••' .< 

CERCLE DE KLOUTO 

, 
10 TRIBUNAL DE CERCLE \ 

a/~sseMe,;rs tiflnfJ~·(Jr-~ -.~! ,',.; 

TSALLY 

• 
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;-. ~ 

!,

• 

'DIABO CERCLE d'ATAKPA:\Wf: ~. 
TULIMAN musulmans_ 

hl Assesseurs suppléanis 
SOUDABS 

.~ 

SABABB' ~non musulmlUlS 

MAI"... 

ALABSAMI . mtimJlmaris 
 ", 

20 TRIBUNAL DE SUBDIVISION de BAiISA.JU' 

al Assesseurs titulaires 
HANTB 

AGDA - non musulmans 

MALAM MAR}.M}. 

MALA'" TOBD musulmans 

hl Assesseurs suppléants 
KOROKO . 

TI}.TIAMBN). . Don musulnl'tlD'S-I 

BABOUA DOGO 

Mun GAI)O musulmans 
• 

CERCLE DE SANSANNÉ-MANOO 
hI,A"é..eurs suppléants'

10 TRIBtJ1IIAL DE CERCLE ALI .... 
MA)IIAI'!: 

.'~al Assesseurs titulaires 
TABY IB'RABl1fA 

THIBM non musulmans MOUMOUNI musulmans 

.. ,.Â.BDOULAYB 
S~...ABl)Ou m\lsulmans 

r 
S • 

PAR 0IlCI8,"I<,."3O MAlIS ,t923 
~~/ Assesseurs supplea,,!! '.

ASSAKY ,M. PONTBT, Adjoint de 2ème cl~sse des 'Sêrvices 'Civils est 
GALADIMA non musulmans ftoIiimé Secrétaire du tribunal de CerCle d.\! SoiQ.1I en .rem" 

placement dU sergent 'd'Infanterie Coloniale KI~LY 'rapatrié­
NAKOURA~DY ·pour raisons de santé. 
KARMO musulmans 

,10 TRIBUNAL DE SUBDIVISION 
Appr.....Hon de Jugémeat. 

al Assesseurs titulaires 

Doxo Koffi 

NAMANA non musulmans 


;Est IIPprouvé le jugement N' t 92 du 26 Février t923 re~du 
BABA KHAN par le tribunal de Cercle de LOMé condammnnt les nommé. 

JBIKHA :r:imsulmans ­

LAGLO et GBBNDJOSSU à un aIl de prison et cent francs d'aiOen­
de pour coups et blessures- sut:Jn,~iIoûi>e.d'.mgaI-4!,~ 

hl Assesseurs suppléants Cercle dans l'exercice de ses fonctions. . .." 
ABOU 

"Sont approuvés les jugemellt suivants rendus en matière
NAYAOl1 non musulmans 


répressive par le tribunal de Cercle de: 

lhBILAYB t·, Lod, a) N° 191 du 2 Mars ,1923 condamnaut le nominé 

FATOMA mùsulmfns, 


.. '>< ASHERR à vingt ans -d'emprisonnement pour meurtre., 

h) N° 194 du 2 Mars 1923 condamnnnt le nommé 
PAR DKCISION DU Û MA~s 1923 

AMOUSSOl1 li. six mois de prison et cinq cent francs d'amende 

t!i2 JOURNAL OFFIGIEL DU TERltITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUs. LE MANDAT DE LA FRANCE 

10 TRIBUNAL DE SUBDIVISION DE NUA,T1A < , ' ," 

al As.\le.'1s.eu-rs èÎlulaires ' 

KOMBDIAI'!: 

GIGI -DOUSSlIRBSSB•
• 

OUROU 

AZOUMANOl1 . 

hl Ass,meurs, suppléa!}," 

..EoOÜAB.D BADAGO 

DAGO 

Airoussou 
ALIZOUGO 

'CERCLE DE $OKODf: 

, 20 TRIBUNAL DE SUBDMSlO)iI 

al 4ssesse~r$ titufaires 

BA"G~"A 
IkmSAY 

AL" TOUGA 
. BHDAO MOLA 

.,' 

.' 

musulmans' 

" 

" IRuJ~ulm'aô8 ­
,; ;-" 1 

..... ' 

inuilU!mans' 

, . 

pour introdu~tiou frauduleuse""de poudre. Sont nommés nssesseurs près -les tribunaux de· subdivi­
F.ion les notables désignés ci-après: ' 2", ATAXP"'~' N" 6 du 9 Février 1923 éondamnant le nommé 

• 
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~JKOJI>JO à 'nellf mois de priJ;on pour escroqueries: 

SoKOjlÉ - N' 1 du 16 Février i9":!3 condamn~nt le nomnul 
.-.à d~ux ans de prison pour meurtre. , 

: a) N;!& du ,16 Février 1923 condartlnant le nom •. 
DA".. à.d~ans d'emprisonnement pour meurtre 

b)N' Hl du 16 Février 1923 cnndamnaul le nom­
'fn à un an d.. pri80n pour meuttre. 

• 
PM Dl1cJSlbft DU 28 Mus 19ia 

&nt appr"";'é~ les Jugemént. suivants rendus par les tri ­
iI:\linn~lU'Jt' de Gerete d') : . 

jugem.ent P' 7 du 7 )Jars 1923 cQndumnant le ­
Ah".; /1;: dem, ans de prison et cinq années 

:tI'jnt<ll'1lieti1ln (1e's~jouipour vioL . 
• 

SoI.OI>É·- Jugement n" il du 2.1 Février 1923 conilamnan! 
J!"iloill1Il'é -B.i", à quatr~ ansde prison pour >iolenee ayant 
~!>l:rsllné 1... mort "'Plo intention de Iu:lonner, .-_. .' -- :'. . \-

a'.MA~· a) jugement du ï!.3Février Hlia condamnantle 
. :nonrmê KEssouà cinq ans .d'emprisannemen! pour rapt 

. violonée et délpurnement de main d'œuvre presjalaire 
préjudice de l'AdmiIÏl~trati'011, 

, 
jugementdu 25 Février ~9ï!.3 condamnantl. nommé·Ko.., 

'f"Klllmà nn an tIe-prisonpour rapt sans violence et vol simple. 

n) jugement du ,25 Février 1\l'i!3 éondamnnni le nommé 
il deu,.àllil de "prison pour coups elfblessureslayant 

imtrablè la mort. 

QSIDENCE OBi.JOATOIRE 

PAl! nfcls!OftDU i9 lIAl1l! 1923 , 
d'Anécoo 'est interdit au 'nommé Justin KPOHON 

années iL compter du 28 Mars 192.3 de sa mise 

FRANK GARBHR en rësidence obligat.oire dans lenommé 
de ,Mango est provisoirement autorisé à résider il Atak­
tant que son' état de santé n~c.essitera des soinS" 

\ 

,-. CONTROLE DU PRODUITS 

" PAa nÉC,slo, DU 2 "Al, 1923 

Le service du contrôle du coton destiné li l'exportation 
or~isé, .dans le Cercle d'Atakpamé, par un comité ré­

11:15""..... ai~i èomposé: .' . ­

, M,M, CARIIO;' Industriel à Atakpnmé, 

'. MO••'IU, Commerçant il Atakpamé, 


FORSON~ . ---:-do~ " 


\ 

ENSEIGNEMENT 

CONGÙ 

. POli!' l'll!1n~e 1923 les., vacances et congés " dans les écoles 
officiellès d.u 'Togô, sont fixés comme suit:.' 	 .,-,

l' ('..oNGH n. PAQDBS' 

dll 30 Mars au 7Avril incll1.~; 
• 2' GIlA~"'" V.c~c.s 

du f6luillet a~ 1"·Octobrt> inclus" 

Le~ cours de perlectionnement pour les moniteurs des 
éeoles oWcielles auront lienit Lqll'é du f" au 31 Août 192:l, 
~. Les ~xamens (luront lieu à Lomé aux dates suivantes: , 

1" 	 Examen' pour l'obtentwn d'u"CeKilicat d'études pri ­
maires le 3 etJ;o.~ luillet 1923; • ',~ 

2' 	Cone0'lrs d'eltlr!!. au Cours Complémentaire le 5 et 6 
Juillet 1923; 

3' Examen pour l'obtention du diplôme de sortie du' COurs 

~omplément.ire les 9; 10, 11 Juillet 1923. 

SUBVENTION 

..••IlC1SION DU 9 M.R. 1923 

Une subvention 'de MILLB lrancs est accordée iL la Société 
"LE CLUB LITTÉRAIRE et ARTIST1QL'E " à I,omé' pour 

l'Annéé.19J!3, . 
• 

f:elte dépense "'ra imputée sur les crédits du Chapitre XV-
Art"'le S-Paragraphe 3- du Budget Local du Territoire du 
Togo plllcé sous le mandat de la France, 

COMMISSIONS. 

PAR DtC18ION DU 13 MARS 1923 

Une Coptmission composée de: 

M, l'Administraleur en Chef 

~. M. le Chef du Servite Financier; 

Le Comlll'llnd"nt BILLAUO, Chef du Service des Chemins de 

1er, des T~v.ux Publics et du Whar!; 

L'Il Procureur de lu.République; 

Le Chef du Serviee de Santé; 

Le Chef du Service des Douane.: 

Le Cllef du Ser,ice des Postes; 

Le Chef de Cabinet du' Gouverneur 

se. réunira: sur la convocation de ''Son Président o' rertf't d'é­
tùdi,er le projet d'arrêté préparé par M. le Clvll du Serviec 
des i'inances sul-Jes. suppléments cie ronctiou::-, indemnités de 
-resp(maabilitél ele. 

PA' DÉC'SIO' 110 24 MAR' 192.3 • 

Uue Commission composée de: 
M.M, Le Chef des Services Administratifs Présùlenl 

Le Chef du Service des Finances, 
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l.e Commandant militaire, 

1", Chel du Service de Santé, 

Le Procureur de la Républiquc t 

1 

\,), membres

Le Che! du Bureau du Personnel, 
Lü Médecin chargé de la vj8itfd~H 
fonctionnaires 1 
Le Préposé Payeur, -. 
IIAu~E, mutilé de guerre, 
~E!(Oir, mutilé de..~erre! 
l~é Diredeur'de rEcole régiOlt'ale, secrétâîre 

se réunira nu Gouvernement (Salle tIn COHseih.d'AminÎstrâ­
lion) le mardi 2i Mars 1923 à l'ellet de l'ro"éder il l'étude. 
des dispositions prévue. par le décret du -21) Octobre 1922 
fixant l'organisation, le conlrùle et les tarHs des ~oin8 aux­
quelt; ont droit les' victimes ùe la guene. en ;-ippllt-ution de 
l'article 64 de la loi du at -Mars 1919. 

PARTIE NON OFFI(jIELLE 

RiCI.WTlOili DU GOUYEkNIH;IlG~NÉRAL DB L'A. O.,F. A Lmui 

lAQ1ÜD~TIO:N DBS fUEl" l'RQl!H~TMS- AVIS 

EUT DES MOCVinlEliiTS Dll PORT DB LmlÉ PElfDAJVT LB UOll'< .DB MARS 

'Îteceptlon à Lorn. de M. GAIlU)Z' Gouverneur l*ntral 
de l'Afrique (lccldenlale F.s:a!,çalu 

M. CARDE ex -Commissaire de 10 République au Ûlmeroun. 
Gouverneur Grnéral ~e l'Afrique Occidel!ta1e FraIl;Qaise se 
rendant en' France à hord du paquebot "ECROVB" était,de 
passage il Lumé le 9 et le 10 Mars dernier. ' ' 

Le ,9, à dix hnit IfBllres dès l'arrivée ,III paquebot, ;\1. le 

Commissaire de la République g'est rendn à bord pour S3­

luer :.\1. le (iouv<:rueur Général et lui sO)1haHer hi' bienvenue 

au Togo. 


M. CARDS, uyaut nceeplé de def<.cemlre.à terl'e, a débarqué. 
le lendemain matin à. huit heures. Les honnenrs officiels 
ini ont été rendus. Le ())n"eil U'Aùminislration, ICi< com­
merçnnrs, ]e8 fonctionnaires et les notables indigène~ {te Lomè 
lui ont été préf;entfs dans t'immeuuie des Douanes décoré ùe 
drapeaux et de verdure et où un vln d'hûn·neur avait été 
organisé par la Chnrnhre de Commeree du Togo. 

Au couri" de cette .'érémuuie M, le Président de la Chambre 
de Commerce li. pronuncé le di~cout'~ huivant: 

Monsîcur le Gouverueur Gén(iral, 

En vous :-:ouhaitnnl iei la plus cordiale deR hhm\'ellues au 
uom \tes (lommel·èants du Togo, je tiens d'nbord à vous rf'­
m.:weier d'avoir bi6+! youlu. miJl~ré la brièveté df:' votre· ,t:.é­
jour à Lomé, nçms; cousacrer quelques installt~ et honor('r. 
dp. votre présence) cette réu!lion, 

i\ l'h{',Ure. 9U vous rejoignez le poste éliIin('ut où vîenl de 
yOll~ appeler la f'onfianc(' du Gonvernement de la Répuun~. 
'luel nous avons saisi roecusion quî nous etait offerte, Ile 
vous salu('r respeetueuBemt:'nt au pasfologe. ' .. 

Ln réputatiou de vos quaHti:s d!Admînistrau'ur avaiUrun­
dü les limites de ce Cameroun on vous vous êtes dunné tout 
ilntier,'Ia réeenle lll:dsîon tlu tlouvf'ruemeuL nia ~urpri.t' pf'r­
!"onnf' et, même, uous UOU8 plaisons à espérer que ne n'f's~ 
Jà qu'une nouvpl1e ('lapa dan\;. votre hrillante carMrl'e. 

Formt'i à l'ét~le du Grand Galliéni>!, vous entrez maintenant 
<lallf'. la phalange des grands e-oloniaux dont l'œuvre 'êst c-e' 
Jha~'1lifiqüf: empir<> colonial qui est ponr la Fran~ un légitime _ 
f'ujet d'orgueiL 

. Monsieur le Gouyerneur Hénéral nous pr~entons nos res- .... 
pectueu>; hommages à Madame et à Mademoiselle CARDE 
qill ont apporté, par leur présence, urie note gracieuse dans 
cette réunion, nous portons votre santé et celle de l\lonsieur 
le GouverneurBO]','NECARJÙ;RE id pré,ent, nons buvons 
à.la prospérité d'e votre œuvre, à la grandeur.de notre em-· 
pir(' f"olonial; ft la grandeur de la Fral1te loi~lnine et pré8enu~, 

Le Consul d'Angleterre li: pris ensuite la porole 
"àfunsièur le Gouverneur Général CAIl;DE ;, -... 

Permettez moi, au nom de la c~mmuIJ-artté ~n81aise duTogo:, 
de. you. léliciler ûe votre -promotion au posle très bouorable' 

. de Gonve~neur Général de rAfrique-Qccidentale F_funcaise.. 

Depuis Plusieurs aunées vous- avez travaillé Dour amé­
liorer les comliUons sociales et .commerciales èn ..~f:riquel et 
.votre avancemeut dans le service de uotre Alliée illustre est 

-ia })reuve que tout sqrvice bqn. et conscîencieux apporte sa 
~écornpen~.·1 \ 

Vous êtes le, Haul Représ~utaut en Afrique. Occidentale 
d'une des rlclil- nations colonisatrice!' lei;: plus,' grandes, ct: 
nous sOl~-mes fiers d'avoir Je drapetal tricolore comme voi­
sin de."no$ propres col~nie~: ' ' 

Vous voUS souhaitons le succ~s eu ce qui (;ooeer-ne vos 
'haules' fonctions! boune santé pendant votre terme en Afrï­
que~ pour qu~ les colonies puissentjoui.f de la vaste· expérience 
que vous avez acquise. 

Ici, au Togo; nous sommes heureux d'avoir Monsieur 
. BONNECA.RRÈRE. Nous, les anglais, nons aimons Il penser 
que nous somnws une nation comrner(o.inlc; et en ,vous 'as- ' 
surant de' l'honnrur et de la considération que nous r 
conservons pour Monsieur BONNECARRÈltE, permettéz --J' 

moi d'ajouter que nous)e con6id~rons comme un HBu8iness 
Governor" et nous ne pouvons paR te loner plus hant.: 

Enfin, permettez moi 1.)(' vous offrir 1 Monsieur'lè Gouver­
nenr Ü-énl?rnl, les - 831ulntiour; . eb les' plus hanta egpOirR de 
ln pnpulatioll Britannique d-u Togo." 

A son lonr le Présiôent du Conseil des notahl8s de L,,':'é 
a exprimé" au Gouverneur; Général de l'A, O. F. u'ne aitrcr:se 
d(' bienveuue. 

- l , 

~1. CAB.' a remercié le Comlnissuire de la R,épnblique, la 
population eur:opêenne et la population indigène du T.ogo de 
l'exeeUe'nt 'aerueil qui lui était réservé (~t Il .adressé se~ lll('jl- .,.,. 

kùrs vnmx ue prw;périté au TerrilDirc. ' 

.\pr~\i' avoir visité cn anto-mobil~ In ville, l'é,eole profcs$Îou­
,neUe,et la nouvelle route -de Lomé-Anécho M-. I$'Hô~verlleur 
Géuéral t<'c:;:t ronuu a,1.t Palais du Gourverneur pour y reee~ 
voir ]es pf'Tf.iOrmeS qui avaÎen1:demundé à l'ent.retenlr person­
Hi:l!pmeuL 

A 11 Il,,111'0' 1\1, CARDE a re~ageé le horcJacéompagné par 
le Commif:.suir(' Ile la République, 

AVIS 
Pur t1él"i~iou du eommis'5uire de la RèpnhIique au Togo_ 

en date du ·2 Mu'rs 1923. egt autorisé fmnS If'f: Terrîtoircs du 
To~o placés I-iUHS le mandat de la F;.une(; el ~,Ulf; les condi­
tions prtivtws if l'a:çrèté Ilu 30 Novemuf'ü i9:22, l'importatiou 
t1cs hoisf(ul}s el liqueur~ ~Humél'é ... ~ ri - ,le88~m$: 

http:grandeur.de
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Cognac iooule.lin, de la Maison Boulestin I1t Cie, de Cognac; 
Eaux de vie, marque "L. de Beaùmont >1; 

, ~au'x de vie) ~narqne w~runier", de la Maison Prunier de 
Cognac; 

Eaux..de vie~ d~ là Maison Dupony de Sorbes (Gers); 

, -. ide la Maison Clavières et Cie, 
'Rbum, Wack Head Rum, snccesseurs de M. M.' , 
Rhum Zlicco, I.F. Cazénave il 

, Curaçao triple sec blanc f' Bordeaux ' 

OltiPeler's Dry Gin, ; 'd<N...a Maison Haunapler el 
:, ,Boudha';rGcnevê! ) Peyrelongoe de- Bordeaux, 

~.. 

~' Une -autorisation provisQire à'importation dana les Terri­'\, 	 ,. 
t;iloireedu Togo placés sous le mandai de ltd"rance est IIC-

t.~('...or6ée en rqui concerne" la liqueur suivante:t -.DaY Glft de Jon. K~"';•• & So. de Rotterdam, 

~ 	 Avis 
rr ' 	 ,
", /~_ Pa, déCision du Commissaire Ile la République au Togo, 
l~",n date du t(Mars 19~, est autorisée, dans les Territoires 
f·du Togo places sous Je mandat de la France et dans le. con­
~" ditions prévues à l'arrêté' du 30 Novembre 19ii!, Iamporta­-.~n.-des ~ois8ons et liqueurs désignées Ci~ess~~s:- , 

, 
,7ift 
~ 

, . 
,Territoire du Togo 	 R E QU~T E 

placé _. le M!U>datde la Fran.,..,._. 
aux fins de LIQUIDATION DE BIENS faisant J'objet d'une mesure de SEQUESTRE DE GUERR~ 

' ., 

PROPRlÉTAÙtE. . 

des " 

BIENS, DRQlts Er INrJi:Rtrs 
~ vi~ê! dap. ta requ~le' 

A, KULENKAMPFF 

H. KNOOP et 'lia 
, 

1 

LAWN TENNIS CLUB 

KEGIELBAHN­

elESIELLSCHAFT 

HANSEATI_CHE 

TOGOGESELL­
SCHAFT 

. -

" • 
~ 
1 

Ants,Claude Berger, de la Maison Serene etCie, Marseille; 
-Anis deI Oso, des distilleries du Sud -Ouest, à Bordeaux; 

Gènièv~ Holland "Frecbooter Geneva Best Dry Gin". d. 
lB. Maison Netherlanls distilleries à Rotterdam; 

Cognac Girard maNue 
-do­

:--.<do­
-do-

Charry Brandy, 

Triple sec,roUl!e, . 

Amer à 25·; 

Amer à 4lS', 


• 	 Apéritif Brandy, 
Quina, ' 

Grog, 


3' 	 0 (), () (de la Maison Girard 
3 étoiles . 
• é '1 	 et C.e, à Tonnay­
'J 	 tm e 
V. 	0, : Charsnte; 


\
lde la .Maison 

, P. Garineau 

( à Caudéran, 

1Bordeaux; ... 
Goudron Robert, d. la Maison Robert at Cie, à Ayre-sur­

1 l'Adour. \-
AV'S· 

Une arrêté ministériel du 2 Mars 1923 fixe au deux Juillet 
la date du concours pour dix emploÎs de rédacteur 'stagiaire 
de l'Administration centrale du Minist.'re, des Colonies, 

, 

(Décret du ft Août I9iO article 5) 

. , 
NATURE 

DES BIENS VISÉS 

DANS LA Rl!QutTf 

Immeubles 
Meubles 

Créances 
Espèces, 

Immeubles 
Meubles 
Espèces. 

Immeuble 

Espèces. 

( 

Immeuble 

Espèces. 
• 

, 

SITIJATION DES BIENS 

lAmé 
' et autrei4lioox' (Togo). 

Lomé. 

Lomé 

WUAME (Togo) 

, 

MAGŒTj\AT 


SAISI DE LA REQutTE 

,, -

Président du Tribunal de 

Lomé 

-da­ ~ 

-do­

. 

-do'­
, 

-
Article 297 du traüi de V_III... 

Pour eJJtrait l:à1I/or'me/ 

- Le Procu..I<r d. la République. 

-	 '" ,1# r.llfiTEl IV 

1 
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ÉTAT -des mouvem~ots de la Naviga.tion du' Pol't de Lomé 
Pendant I~ moi. de Mars 1928 

. 
-

'TON"AGi 
PAYILL"!'t 

NOMS, PROVIfflANCB ST­ DA~~' TONNAGli: _---. ( 

~, 

, ~ -ÉIIe"AG. , , -, - ' ­, DESTINATION DRS rÜVIRI.iS NmUNAL.'AlUI'V~' DtPART1 •• DtlURQull E ......Qull 
-


44-48 Chama 
Hamboupg - Sape!e 

48-46 Oaboon 
Londres - Lagos 

46-47 Adrar' 
Grand Popo - Hordeaux 

47-48 Bassa 
Lagos Hambourg 

"8 -49 West HeselUne 
New York.. Matsdi 

49-80 'Félix Fralss,lnel 
Marseille - Grand Popo 

,60 -81 Bo";a 
Opobo· Liverpool 

81-82 Sir Oeorge 
Lagos - Séccondee 


62-83 Eur'opè''-' 

Matsdi • Bordeaux 


53-54 Tchad 
" Bordeaux· Matadi 

84 - 86. Biafra 
Liy.,.ool- Opobo 

65-56 Félix FraissInet 
Cotonou - MarseiUe 

86-87 West Humhaw 
New York - L"~8 

87-58 Sapele 
Opobo - Hambourg 

68·89 Port de Brest 
, Anyers - Douala 

59-80 Chama 
. Sapele - Hambourg 

80 • 61 BurJitu 
New York:Opobo 

81.82 Tchad 
Matadi - Bordeaux 

82 - 6' Vselstroom 
Harob urg· Saoondra 

63 Sir Oeorge 
Axim-Lagos 

84 Port de Marseille 
Cotonou - Bordeaux 

85 Barthurst 
Liverpool- Opobo 

68 - 67 Rompata 
Opobo - Liverpool 

87 Alsace Il 
Anvers - Douala 

Anglais 2, 3. '23 2. 3. 23 1.,977T. 
~ 

-Anglais 3.3.23 3.3.23 2.004, . 
',' r ',' " 

Français 3.544-:-<1.0-:--, 'F '\ 11. 23 

. 
Français • Il. 3. 235.3.23 3.2Ot 

Améric', . 6. 3. 2a 6.3.23 3.466 

• 
F~ançais '1.3.23 7.3.23 2.291 

Ai.glais. ~'do-do-" 3.313. . 
Anglais 8.3.23 8~3:23 73ll 

-
·Français 10.3.23 10.3.,23 

­
2.896 '1­

-do­ 10.3.23 10.3.23 2.690 

- '. 
Anglais U. 3. 23 11. 3. 23 3.297 

~

" 
Français 17,3.2317. 3' 23 2.291 

Améri", 19.·3. ,i3 19.3.23 3, 385 

Anglais 19.3. 23 20.3.23 2. 899 

Français 20. 3. 23 -do­ 2. 843 
, 

Anglais ~5. 3. ll3 25. 3. ll3 1.977 

Anglais 26.3.23. 26.3.23 3. 220 
, 

Français 26.3. 23 : 27.3.23 2.690 ­

'Hollan,!. 27.3. :23 : 30.3.23 2.576 

'" .Anglai. -do­ -do­ 732 

Français 28.3.23 28.3.23 2.806 

Anglais 30.3.23 30.3.23 3.271 

AlIglais 31. 3. 23 31.3.23 3.352 

Français 31. 3. 23 3,,896. 

.Vu: 

le Cher de Service, 
LIGIY 

lmp,im.ri~ .. l'~,,I, P",...ion..llt. lIIllli - (Top) 

48 
, 

38, T333 

44 63. "632.. 
, 

'45' '(j, \127 , 

45 Le~t 

37 t7, 710 

46 34; 644 

' 511 Lest 

50 4. 244 

126 0, 271:1 
, 


tilt 
 - 0, 1141 

-. 
1:11:1 19. 226 ... 
46' Lest 

38 23. 2711 

. 
4Q Lest, 

35 90, 476 , 

48 Lest, 
. 

41:1 160, 600 
. 

H2 Le.t 

30 76, OQO 
, 

.50 4, 500 

33 Lest 

55 48, lllIl 
-

112 . Lest 

1149,3294$l 

r 

0, T 1))6 

-
Sllr Lest. -

. .. ,277, 653--. 

. ~- " 
.. ,,' 711, !l711 

Sur Lest 

-

.. 

Sur Lest , 

2S, 8119 

60, 983 _ 
·" 

162, 702 .,

• 
' 2. HIll · 

Sur Lest 

144, 6lSO 

-'. 

Sur Lest 

( Anéebo. œ7,t1i:
1L..... 8J8,7U6­

0,074 

-
Sur Lest 

. Sur Lest 

55, 9O'Ï'­

. 

. , 
-i 

409, 364 

1. '256 
! 

.139:'054 
· 

Sur Lèst · 
88, OQO. 

.-; 
Lod, LB 31 MABS 1923 

le çh'V' du Bureau des Douanes. 
ROSSI 

http:lmp,im.ri
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Paraissant le 1er de chaque 'mois, à Lomé .. 
_. 4 

" PRIX nu. NUMÉRO 

-.'. 
". - - -. 

,CO$fi?ij..v"tf6J)4 .DÉ L,A'PHOPRISTl1: 

ÊTUESDIHHTS FO-NCIERS,.' 

,,:.~tS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION· ,w ' , , , 

, ,'Qu. Livre l<mtièr' Ile' I.O'MÉ, C..cle de LO.YÉ, 
~, . .. 

!';uiva",'t" réquisition,·l'~~OSé. 'le!> Avril '1923, le 
n...:ç,',eun" des Dom~iDe , à:ëi;;eurant à Lnmé et domicilié à 

. _ _ Pimmatrieulation. au .I~ivre f~der dR Cere~e de 
,-LÔJlU~_l:- imf\1~uble nrbain, non bâti, conllistant en un 

, . tél't'lliri,d!un'ê cout_nce totale dequat.re vingt dix nénl are, 
1'tenW ttoi. écntiare., \19 a'sa œnUare., situé il Lomé, Cercle 

l.o)né: ;t bor'né à l'Est pa,r la rue de Jeanne d'Arc. an, 
. parn~ l'lle non dénommée, à l'Ouest par; ln rUe du 

, , de.eonrse"r au Sud pat la'concessi<lll apparténant /lU 

si..... J)eMviall<), Olympio etl'A venue des Alliés; il déclare 
qIle ,~dIt imme.ible appartient au Domaine Privé de l'État 

. - et n:~t, il _Sil ooIinrussanee, grevé d'al.umns droits ou charges' 
,'rée~ {jctue1s ou éventuels autres qne ceux ci-après détaillés, 
, sav<lir:, Néant 

Touiès ~r8(}nneB in~easées sont admises à lormer opposi­
tion li la présente immatriculation. ès mains du Conserva-

"4

,«\ 


3=1 e:: 

0.-," F. F.,IC',I,EL~ ­. 
le mandat/de I~ France 

t 

•• 

L Ir, '25 

leur sOllsMgné, d~ns ,le délai de trois mois, à compter de 
l\'lffichuge du présent avis, qui aura lieu incessamment en 
l'auditoire,du Tribunal..'le 1" Instance de Lomé, 

-:. 
I~ Cona;.enJf118ur ile la Pr~priété fondèl'ae. 

-" 

CONSE.RVATION DE LA PROPRIÉTÉ.' 


ET DES DROnS FdNCIERS, 


, 

BORE/\.U de LOMÉ, 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION 

• 
au Livre {oucier du (',erCle de lO!/É. 

_ • ~ i . 

tin/vant réquisition, u(!!, ):Iéposée le 7 Avril {923 le sieur 
Aku Audréas; _professio"irtfe Pasteur! demeurant à I... omé et 
domicilié à J.Almê l a demaudé l'immatriculation au Livre 
foncier du Cercle de Lomé, d'un immeuble urbain, bàtî l 

co~lIistant en un terrain 'sur'leqwel existe une petite maison 
en terr~ de brirre, planté de deux coc;otiers, d'une contRnan­
ce totale de ouze a.res quatre vin~l six centiares silué il 
Lomé, Cercle de Lomé; borné à rOuesl par Kreppy Joseph, 
à l'Est par la Rue du Marécbal Galliéni, auSud par Tama­
kltle. au No..1 par la rue du Sous-Lieutenant Guillemard' 

II dMlare que ledit immeuble appartient au sieur Aku 
Ânar~a.s et n'est; à sa ('o~naissanre, grevé d'aucun~ droits 
ou churge:'l réels, aetuels ou é"entuels: autres que ('eux 
d-aprps détaillés, ~'lvoir:-

Ilnil de qualre vingt dix neulannées à parUr du il! Mai 1922 
conscnll à M. Reymond Albert André négociant;' pl'oprié­
taire du Comptpir Ocddental Afrienin f Rermollu ft Lomé, 
s-ùivant acte de Me Bria], Greffi('r~~otaire à Lomé du 1.2 Mai 
19::!2., moyennant 3000 }'rcs:pnr an, 

Toutes personnes intéressées ~ont admise!" à former oppo­

sition A la présente i~atriculation! ès malns du Consel'va­


. tenr sous8ign~, . dans le délai de trois moi~! à comptf'r de 




" 

•• 
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l'affichage du •présent avis, qui BUfa Heu incessamment eu 
raudiloîl'c du Tribunal de ftu lU$tan~ de Lomé. ' 

Le Conservateur dé la Propl'ù}/t} (oucl"èrt!, , . 

<:ONSERVATION DE J,A PROPRIi1:TÉ 

ET DES DROITS 'PONC(ERS. 

BUREAU de LOM1t 

.AVIS DE DEMANDE D'IMMATFÎICULATION 

:-.' . ,....., 
Suivant réquigition N' 3, IMposée li, 10 Avril 1923 le sieur., 

'Tamakloe Théophil \vitfon , proles:.Kion rte - Com-Q1erçant,' 
demenrant à Lomé et domicilié à.I.OIl}i~, Il demandé Pimmalri... 
culation un Livre foncier tin Cercle de Lomé; d'un iml~t.fmhll" 

., -urbain, biü'i, (rune eonteUaTIce totale dû- \~illgt six ,arCi; 

- ·quatre vîugt_tre~z{) centiares sitné à LonH~. Cercle de .... Lomé... 
borné au ~Ol'tl par des terrains appartenant à Joseph 
Creppy .....et à Anth'éas Ak:u, à l'E5t par nn tCl'ruill upimTte­
nant il Tamakloé \Yallacf'j Uli Sud par un terrain apparte­
nant il Fl'anz Meuguh, à l'OU~8t p"r la rue du Maréchal 
GalliéllL 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sienr Ta ma­
kloé Th~ûphll et n'est, à sa cOllnuis1liance, grevé d'aucnns' 
droits on (' harge!.' réels, aetnels ou éventnels aucrés que ceux 
ci-upl'l's détaillés, savoir: 

Bail de vingt cinq ans à parti!' du 1 Juillet 1920. con­
sen'li à M" LouiA J. Sorrnc, Agent de la C~ Forestière Sangha 
OulJanghi suivant aete S. S. P. ùu l Juillet 1920 moyennant 
360~ par an. , . 

Toutes per::;onnes intére~sé~s sont admises à former oppo­
sition à la présente immatriculation, ~s mains rlu ,COnSerYll­
teur SOll~8ign~, dans le tl~lai de trois nwiA. il compter de 
PafIie,hagc du pré:::el\t-' nvis, qui !lura lieu in{"eg~nmment en 'é" 

l'auùiloire du Tribunal_de 1'" Instance de Lomé, . 

l~e (JollservaJ,ew" d~ la fJrQj>riélt! {oucüre, 

Gli"OrEll. 

CONSERVATION DE LA P'ROPRI~TÉ 

ET DES DROITS FONCIeRS. 
, 

BUREAU de LOM~ 

AVIS DE DEMANDE D'INlMATRICULATION 

au Uvre· foncier du Cercle de KUJl'7,(}. 

;r"""
Suivant réquisition, :.'l'.4,dèposée le H Avril 19"23 le sieur 

Baél!J. Joseph Andréas, prolession de Commerçant, demén· 

: 1 

rant à Palimé el donaicilir. à PaUmé, ft demandé l'immatr~~ 


culation au Livre ronder du·-Cerde de filouto, d'UJl imJneu­

ble urbain, bâti, cousistaut èn uue maison il:habltalÎon d'un 

.. tage avec boutique et magatlin'au rez ~ de ~ ~h'8.U~.e- et toutes 
 " 
ses ùépendanc-t::s, œUlte c0!ltünnm~c towle 1 deux arés 

quinze centiares situé ,à PaUmé, C~l'<'1e de ~lo4to, bprné 

à l'Est par une éoncessiOll appartenant à Armawé,:' HU Nord 

par Madame A/nIa, à l'OueSt par la r·uo dite naingba Street 

et au Sud, par la conce8sion Amekouùji. 


. Il dédure que ledit immeuble appartient àu siéur BaHa 
Joseph Andréas eLn1ct5t. à sa -eonnaissanoo; grevé d!aucnns~ 
droits Ou cbarges réels, actuels :ou éve.tlle~s autres qÛe.eeux .; 

ci-aprè;.;;; détaillés, :;,uvoir: Néant '- . ; • 
• 

Toutes personnes intéressées sont admises à former ojipo­

sition à la préfmnte immatriculation; ès Inains d~, Conserva­

teur sousRigné, dans le délal de trois 'Inots) il c'oni'p~r de 

l'aflichagc du présent avis; qui "1\'u lieu incessamment en 

l'auditoire dll Tribunal de 1'" hÎstance d~ LOIl1'L· 


Le. c.o1tstJ'vatpur de 15 Pt;Opr'titA :ran{;-t"èrf!, 

GINOYEIL 
- :i-~, 

.'", 
'"" 

':J'f' 
'~; 
":~ 

CON SE R V A T r0 N DÊ LA PRe, p R 1É T ~ j 

ET DES DRO.lT.S FON'CIERS' .". 

- ;j 

."" j"!'1 

BUREAU. deLOM~ 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION 
. , 

~u livre. (OIfCÙ!1 1 d:u, Cercle. çi~ KLUU-rO. 
• 

Suivant réquisitio;" .n:@·'JéJlosée ,le 11 Avril 11)23; le J 

Receveur des Domaines, demeurant ,à Loinè~ et domicilié fi ,/ 
Lomé li demandé r,mmàtrieutation au Livre Ioncier du 
Cercle de Klouto, d'un immeubleurl)ain" nllfi. bâti, consia­
tant en-un terrain'u,rbuin, non bâti,'" d'nne contenance totale 
de dix sept ares ':ingt centiares; situ." à Palimé; . Cercle dé 
Klouto bomo' à l'Ouest par les dépendances ,du CommisBÎtrial 
du Police, au Nord par une rue dite lI"Ag~u Niangbo, -à l'Elit' 
et au Sud p1lf des ru~s ~ans nom connu., 

n déclare que led,it immeuble àppartient au IJRmaille 

privé de l'ÉlIlt et n'est, i\ Ba connaissance, grevé d'"",è~n.B·· 


dro it~ ou eharges réaIs, actuels ou éventuel,s autres que ceux 

d-après détaillés, savoir; lNéant ~ 


Tou.tes personneR intére.ssées sont adm\ses à former ,oppo~ 


siUon à la présente illlmàtrieul~ti~n! ès mains du Conserva~ 


teur sous&igné; dans le délai de trois m(;)js, à -compter de 

PaIficbage- du présent avis) qui aura l~eu incessnmment en 

l'auditoire 'dn Tribunal de t ..• Instançe deJ.:omé, '" 


Le C011servaleur de la Propriété {oncière, 

G'NOYU, 

7 
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Twritoir,e du Togo ltEQUît1'E •
pi..", .ou, le " ...d.1 de'!. Fran."., 

aux fins dt LlQUlDAnON DE BIENS faisant l'objet d'une mesure de SÉQUESTRE DE OUERRE 
, , / 

) ~ ~~~,,~,~~,~,~~~~~~~~~~~(D~é~C~N~i~d~U~i~l~A~'~oû~t~i~9~2~o~a~rt~iC~Je~,~5)~~~~~~~~~~~~~~~~ 

,- • NATURE 

des 
DES' BIENS VISÉS 1 

BIeNS, OROI1'S eT INrn~tTS 
DANS. LA REQU~TÈ­

'vb:éI," ~"" .,. requête ..... 

,, 
) 

• 
MARTiN PJ(UL Iml\lcubles '" 

Immeubles 
> OLOF'F .. Cie '1 


Meubles 

Créances"" 

Espèces, 


\~. 1 

, t )WOERMAN',. LINIE Immeubles. 

. , 

» , 

i 
[ MAGISTRAT 

iSITUATION DES BlENS 
SAISI DE LA ReQU~TE 1 ,1 

, 

f, 
Lomt (Togo), 

" 

L 0 m é. el aulru lieux 
(Togo) 

, 
Lomé (Togo) 

i 
• i. 

Président du Tribunal de 
1 

Lomé i.. 

-<10­

-do­
\ 

, 
, 

J 
Arlic:Je' 297 du traité de Ve(lIaÏlIel 

POlU: e.üra-it conforme. 

Le Procureur de la, République, 1 
1 

~______~____'_~____'______~~,___________~,,_____M~C_OS_T_~_N___~ 

~on a ilPprouvé le'plan de loti.s'l)Ilen! eUe cabier, des charges' l, 

: 

ticio \je:17 ares 20 cèntiares à immatriculer sous le No, i du 

AVI S.· li
" 

Livre:F:-oncier du Cercle tle KWt:T€l. 

Le8 personnes désirêuses de preudre part à i'Adju~1ieati{)n 

.. 
!,'Dans 

, ., ' 

sa séance du 20 Avril 1923 la Cou..i1 d'Administra-
Il 
,',',j' 

devront obligatoirement fuire rounaUrcleul's. inteutioll:O: fi M. 
l'AdministrAteur Commandant du Cercle de KI,outo dan~ 
un délai de deux moit; à t'omptf>T du jour ù'arrivée à Kr.outo 
du JoufnaÎ 011iriel contenant le présent a.vÎ8.~portant Jes conditions auxquelles·- sera ·adjugé aux ~ eu- l' 

b~rès IIttb).iques un tèIT8in domàl1ial sis à. Lomé d'une super~ , 
èje de 99 ures 33 centiar~s à immatriculer SOUg le No, i du 
~~re-F9Ueier du Cerele .le Lomé, '. '. 

:' I..ea persontres 'désiNlU.cs de prendre part Ù'adjudication 
~.Vl'ont _obligaioir~meut faire connaÎtre leurs intentions li 
ti'l'Administrateur Commandant diI Cercle de Lomé dans 
f,) délai de deux mois, Il compte!' de la date de l'insertion 
~ présent a.vis : 

. Celerrain sera adjugé. aux eneM...s publique. le 7 Juillet 
923 àu siège de la Circonscription de Lt;>mé par les soius du 
~eYe-ur des Domain~. , ' ." 

A VIS. 

Dans sa Béa'i.e. du 20 AvrililÏ231e Conseil d'Administration 
,approuvé le plan' de lotissement et le cahier des c1urrges 
~mportant les couditionà auxquelles sera adjugé"Rux ~nchê­
~ publiques ·un terrain domanial6ii< à PALUfB, d'une super-

f ,~ 

~>- ,
}. , 
l' 

Ce terraiu sera adjug~ uux (>nehèrc8 llUhliql1es le ... 30 Juin 
1923 au ~iège de la circolls~Iit:liion de KLOUTO par les soiuf! du 
RecevclU' des DomaInes ou de son représentant. 

A VIS. 

Il sera procédé le Samedi 12 M.ai 1923 11 10 heures du 
matin dans la S"Ue des Alldiences du Cercle il LoMÉ par .\1. 
l'Admiuistrateui' Commandant le Cercle de Lomé ou 8,011 

représentant 11 la location pal' Adjudieation publique de 

l'Usine d'Esl'énage de NUATJA • 

On peut prendre cOllnaisslluee du cahier des charges au 

Bureau des Domaines à Lomé. 

Le Receveur ùes Domaines 

GINOYER 

AVIS 
Le public est informé cjue..fes bons du trésor li 

deu,,' ans émis en France du 23 Mai au 25 Juin 
1921 et qui viennent li échéance le 8 Juin 1923 
ne seront pas remboursables dans les Colonies, 
l'é~lssion de ces bons arant été limitée au ter­
ritoire métropolitain. 

http:d�siNlU.cs
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JOUR NAI: OFFICIEL 'DU TERRITüfll.E DU TüGD PI,ACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

TerritoiFe du Togo REQU~1'E •
pÎact, _II le Mandat de'la France. 

1­

aux fins de LIQUIDATION DE BIENS faisant l'objet d'une mesure de SÉQUESTRE DE GUERRE 
. 	 i - 1 1 

(Décret.du fi Août 1920 article 5) 

, 

, ", 

:)AV 1S.' 
! 

i~Dans sa ~~ande du 20 AvriH923 t;. Conseil d'Administra­ ',~ a approùvé le'plsll de lotiSSement et le cabier. des charges 
"'.mportant Jès ~lollditions auxquelles ~ sera 'adjugé aux' en­ l 
n~res jRtbliques un \errnin domâllial sis à Lomé d'une super­
~ie de 99 are'g 33 centiares à immatriculer sous le No, t du 
<~;"'-l'oncier du Cercle de Lomé.' , • 

:Les, pe"oll~"dé.iNm.es de prendre part Ù'adjudication 
~ont _obligatoir~ment faire connaitre leurs intentions à ,1 
fi'l'Administrateur Commandant dll Cercle de Lomé dans 
~ "délai ùe deux muis, à ~OiD:ptèr de la date de .11insertion 
~ présent avis:' 1 

Ce terraiu seN!. adjng<\. aux euché...s publiques le 7 Juillet 
~àù siège de la Ci""onscription de LQmé par les soins du 
~8)r'eur' des Domaines,-. . , ' ~ 
~t 	 --'. 

A VIS. 

'·Dans sa séance du 20 AvriIf923leCollseild'Administration 

'approuyé le plan de lotissement ct le cabier des ci.!n'ges 

~orlant les "ouditions auxquelles seru adjugé..aux ~ncbè­

~ publiques 'un tel'rafn domanial sis à PALIMB, d1uue 8Upel' ­

I/~PRIÉTAIRB 

~.. 
BIeNS, DRorFS Er It«ERtiS 

'vi&étt" dan. la requête "" 
·'iI 

IlliA.RTiN p,.(UI. _ 

OLOPF ~ Cie 
" 

" 	 ' 

, !WOERMANI'4 LINIE 

" .'1 

-- NATI:RE MAGISTRAT . 
SITUATION DES BIENS DES' BIENS VlSÉS 

SAISI DE LA R1!QutTE
DANS, LA R1!QUtTÈ'. 

• 
ImlJ)enbles, ­

Immeubl~s 
Meubles 

- Créances-
Espèces. 

1 . 	hnmenbleS> 


Espi'cès, 


Article' 297 du traité de Vusallles 

, 	 . 

-

• 
Lomé (Togo), Président du Tribunal de 


Lomé 


Lomé. et autres lieux 

(Togo) 
 -da­

j 

-·do-Lomé (Togo) 

Pour e.rtraü conforme, 

Le PrnC1W(!ur de lll, République, 

d. COSTON 

Heie de f 7 Bres 20 eëntiares à immatriculer Sous le No, t du 
Livre~toncier du Cercle Ile KhOne. 

Les perBonn~5 désireuses de pl'cndrp port à l'Ailjudieation 
devront obligatoirement faire eonnaitre leur.:- inteutions il lol. 
l'AdminisLrateur Comnlandant du Cercle de lüo:UTo dans 
un délai de deux muis à eompter du jour <J'Hl'l'ivée à KLOUTO 
du Juurnal Ornciel contenant le prêseut avis. 

CH terrain sera adjugé- aux en~hère~ puhliqli.eii lc ..30 Juîn. 
t 923 au siège de la eircouF<Cl'tt>tion ùe KLOUTO par les .RoillS du 
Receveur ùos Domaj {les ou de flon repré~cnt.·:mt. 

A VIS. 

Il 	 sera prockdé le Samedi 12 l'rlai 1923 il tO heures du 
mutin dans la Salle des Audiences du Cercle à LOMÉ par ;Il, 
l'Administrateur Commandant le Cercle de Lomé ou S~Hl 

,représenlant 11 la location par Aùjudication publique de 

l'Usine d'Egrenage de NUATJA. 

On peut prendre f:ünnaÎ:->ttunce du cahier ùe~ charges au 

Bureau des Domaines à Lomé, 

Le Receveur ùes Domaines 

HlNOYER 

AVIS 

Le publiC est Informi que..fes bons du trésor Il 
deux 'ans émis en France du 23 Mai au 25 Juin 
1921 et qui viennent il échéance le 8 Juin 19.23 
ne sero..t pas r~mboursables dans les COlonies, 
l'émission de I:es bons a,ant été limitée au ter 
rltolre métropolitain. 

1 
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